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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 29 AVRIL 2022 

 
                     L’an deux mille vingt-deux, le 29 du mois d’avril, à 20 heures 30 minutes, le Conseil 

Municipal de la Commune de BAZOGES EN PAREDS dûment convoqué le 25 avril 2022, s’est réuni en 

session ordinaire, à la Salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Philippe RICHIER, Maire. 

Le secrétaire de séance : Christia MARSAUD 

ELU  
(15 Mars 2020) 

EN EXERCICE PRESENT 
(Signature) 

ABSENT 
EXCUSE 

ABSENT MANDATAIRE 
(Signature) 

ARROUET Stéphanie Conseillère    Pouvoir à Isabelle 
PASQUIER 

BAUDRY Katia Conseillère    Pouvoir à Isabelle 
PASQUIER 

BUFFETEAU Annie Conseillère     

BUSQUE Romain Démissionnaire     

CAILLAUD Fabienne Adjointe     

DOTHEE Jean-Luc Conseiller     

DUCEPT Johann              
 

Adjoint     

FROUIN Eric Conseiller     

GABORIAU Adeline Conseillère     

GIACOMAZZI Denis Adjoint     

LIEVRE Daniel Conseiller     

MARSAUD Christia Conseillère     

NIOGRET Claire-Héloïse Démissionnaire     

PASQUIER Isabelle Adjointe     

RICHIER Philippe Maire     

15 13 9 4  2 
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APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 

MARS 2022 

Après en avoir délibéré, le PV est approuvé à l’unanimité. 

DECISIONS DU MAIRE PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL 

MUNICIPAL PENDANT TOUTE LA DUREE DU MANDAT  

(DELIB 2020-06-01) 

 
DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER (DIA) : 
 

ADRESSE REFERENCES 

CADASTRALES 
DECISION DATE 

61 RUE SIMON LOUVART 

DE PONTLEVOYE 
AD358/370 RENONCIATION 07/01/2022 

28 GUE DE LA LOGE AC22/26/27 RENONCIATION 07/04/2022 

 

MARCHES PUBLICS : 
EN MATIERE DE FOURNITURES : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 5000 EUROS HT 
EN MATIERE DE SERVICES : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 8000 EUROS HT 
EN MATIERE DE TRAVAUX : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 10 000 EUROS HT 
POUR LES AVENANTS / CONVENTIONS /ACCORDS-CADRES : PAS DE LIMITE DE MONTANT EN MATIERE DE 

FOURNITURE / SERVICES / TRAVAUX 

 
Nature de la 

prestation 

Entreprise Montant HT Montant TTC 

Rénovation de 

l’électricité du donjon 

E.M. NOVATION 4718.15 5661.78 

2 aspirateurs pour 

l’école et le donjon 

POLLET 765.9 919,08 

Contrat de maintenance 

de 3 ans pour les 

logiciels métiers du 

secrétariat 

JVS 2364 X 3 = 7092 2836.8 X 3 = 8510.4 
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I-EMPRUNT POUR LA RENOVATON DE LA SALLE DES FETES ET DE 

L’AUBERGE DU DONJON 

 

EXPOSE 

M. RICHIER Philippe explique que deux emprunts sont nécessaires d’un montant total 

de 370 000 euros pour financer les investissements : un pour la salle des fêtes et un 

pour l’auberge du donjon. 

Avec ces deux emprunts, la situation financière de la commune serait la 
suivante : 
  
Endettement par habitant : 634,12 euros (encours de la dette de 760 949,46 / Nb 
d’habitants de 1200) 
  
Capacité de désendettement : encours total de la dette (capital à rembourser au 
01/01/2022) / épargne brute (dépenses -intérêts des emprunts inclus- moins recettes 
réelles de fonctionnement hormis les dépenses/recettes exceptionnelles)  
= 760 949,46 / 172 947,78 = 4,4 années (moyenne nationale pour les communes de 
la strate démographique 1000-2000 hbts = 4 ans) 
  
Encours de la dette sur les recettes réelles de fonctionnement : 90,49 % 
(760 949,46 / 840 944,23 * 100) 
Si le ratio est supérieur à 100%, cela signifie que l’encours total de la dette 
représente plus d’une année des recettes de fonctionnement. 
  
Si l’épargne brute 2022 reste au même niveau 2021 ou capacité d’autofinancement 
brute (CAF Brute),  
l’épargne nette ou CAF nette en 2022 serait de : 
172 947,78 (CAF Brute) – 98 481,13 (capital des emprunts) = 74 466,65 
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IMPACT BUDGETAIRE : 
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EMPRUNT POUR LA SALLE DES FETES : 

D2022-04-028 

VU 

Aux termes des articles L.2337-3, L.3336-1, L.4333-1 et L.5211-36 du CGCT, les 

communes, les départements, les régions et les EPCI peuvent recourir à l'emprunt. 

Le produit des emprunts constitue l'une des recettes non fiscales de la section 

d'investissement du budget des collectivités (article L. 2331-8 du CGCT). 

Le contrôle des emprunts des collectivités locales s’exerce à travers le principe d’équilibre 

budgétaire prévu à l’article L.1612-4 du CGCT. 

La loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 de séparation et de régulation des activités bancaires 
introduisant dans le CGCT deux évolutions majeures : 

• l'article L. 1611-3-1 du CGCT fixe le cadre juridique du recours à l'emprunt pour les 
collectivités territoriales, leurs groupements et les services départementaux 
d'incendie et de secours ; 

• l'article L. 1611-3-2 du CGCT autorise la création d'une agence de financement des 
collectivités locales. 

CONSIDERANT 

La nécessité de faire un emprunt pour la rénovation de la salle des fêtes. 

VOIR ANNEXES 1, 3 ET 4 

PROPOSITION DU MAIRE 

-Approuver les conditions suivantes du prêt : 

PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU ECHEANCES 

Score Gissler 1A 

Montant du contrat de prêt 220 000,00 euros 

Durée du contrat de prêt 15 ans 

Objet du contrat de prêt Rénovation énergétique de la salle des 

fêtes 
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Tranche obligatoire à taux fixe jusqu’au 01/06/2037 

Cette tranche obligatoire est mise en place lors du versement des fonds. 

Versement des fonds A la demande de l’emprunteur jusqu’au 

09/05/2022, en une fois avec versement 

automatique à cette date 

Taux d’intérêt annuel Taux fixe de 1,36% 

Base de calcul des intérêts Mois de 30 jours sur la base d’une année 

de 360 jours 

Echéances d’amortissement et d’intérêts Périodicité trimestrielle 

Mode d’amortissement  Echéances constantes 

Remboursement anticipé Autorisé à une date d’échéance d’intérêts 

pour tout ou partie du montant du capital 

restant dû, moyennant le paiement d’une 

indemnité actuarielle 

COMMISSION 

Commission d’engagement  0,10 % du montant du contrat de prêt 

 

-autorise la Maire à signer l’ensemble de la documentation contractuelle relative au 

contrat de prêt décrit ci-dessus à intervenir avec la Banque Postale 

 

DEBAT 
 

Philippe RICHIER fait remarquer que le taux est plus bas que le prêt qui suivra. 
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RESULTAT DU VOTE 
  

Mode de scrutin : ordinaire  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  

sans modification  
 

POUR : 11 
CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 

 

EMPRUNT POUR L’AUBERGE DU DONJON 

VOIR ANNEXES 2, 3 ET 4 

D2022-04-029 

VU 

Aux termes des articles L.2337-3, L.3336-1, L.4333-1 et L.5211-36 du CGCT, les 

communes, les départements, les régions et les EPCI peuvent recourir à l'emprunt. 

Le produit des emprunts constitue l'une des recettes non fiscales de la section 

d'investissement du budget des collectivités (article L. 2331-8 du CGCT). 

Le contrôle des emprunts des collectivités locales s’exerce à travers le principe d’équilibre 

budgétaire prévu à l’article L.1612-4 du CGCT. 

La loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 de séparation et de régulation des activités bancaires 
introduisant dans le CGCT deux évolutions majeures : 

• l'article L. 1611-3-1 du CGCT fixe le cadre juridique du recours à l'emprunt pour les 
collectivités territoriales, leurs groupements et les services départementaux 
d'incendie et de secours ; 

• l'article L. 1611-3-2 du CGCT autorise la création d'une agence de financement des 
collectivités locales. 

CONSIDERANT 

La nécessité de faire un emprunt pour la rénovation de la salle des fêtes. 
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PROPOSITION DU MAIRE 

-Approuver les conditions suivantes du prêt : 

PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU ECHEANCES 

Score Gissler 1A 

Montant du contrat de prêt 150 000,00 euros 

Durée du contrat de prêt 11 ans et 6 mois 

Objet du contrat de prêt Rénovation de l’auberge du donjon 

Tranche obligatoire à taux fixe jusqu’au 01/01/2034 

Cette tranche obligatoire est mise en place lors du versement des fonds. 

Versement des fonds A la demande de l’emprunteur jusqu’au 

08/06/2022, en une fois avec versement 

automatique à cette date 

Taux d’intérêt annuel Taux fixe de 1,74% 

Base de calcul des intérêts Mois de 30 jours sur la base d’une année 

de 360 jours 

Echéances d’amortissement et d’intérêts Périodicité trimestrielle 

Mode d’amortissement  Echéances constantes 

Remboursement anticipé Autorisé à une date d’échéance d’intérêts 

pour tout ou partie du montant du capital 

restant dû, moyennant le paiement d’une 

indemnité actuarielle 

COMMISSION 

Commission d’engagement  200 euros  

 

-autorise le Maire à signer l’ensemble de la documentation contractuelle relative au 

contrat de prêt décrit ci-dessus à intervenir avec la Banque Postale 
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DEBAT 
 

Philippe RICHIER explique que cet emprunt est séparé de celui pour la salle des fêtes car la 
demande pour l’auberge du donjon a été faite après, et le taux avait augmenté depuis. 

  
RESULTAT DU VOTE 

  
Mode de scrutin : ordinaire  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  
sans modification  

 
POUR : 11 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

 

 

II-LIGNE DE CREDIT DANS L’ATTENTE DE LA PERCEPTION DE 

SUBVENTIONS 

D2022-04-030 

VU 

La circulaire NOR/INT/B/89/007/C du 22 février 1989 relative aux concours financiers à court 

terme offerts aux collectivités locales et à leurs établissements publics précisant les règles 

permettant de distinguer la nature d'un prêt d'argent selon l'affectation budgétaire ou hors 

budget qui lui est conférée par l'organe délibérant de la collectivité. 

Ainsi, les concours financiers externes des collectivités locales s'analysent soit comme des 
ressources budgétaires inscrites au compte 16, destinées au financement des 
investissements et relevant de ce fait du régime juridique et comptable des emprunts, soit 
comme des concours de trésorerie, inscrits dès lors hors budget dans les comptes financiers 
de la classe 5 et destinés à la gestion de la trésorerie de la collectivité. 

Il découle de cette distinction fondamentale que les crédits procurés par une ligne de 
trésorerie n'ont pas pour vocation de financer l'investissement et ne procurent aucune 
ressource budgétaire. Ils ne financent que le décalage temporaire dans le temps entre le 
paiement des dépenses et l'encaissement des recettes. 

CONSIDERANT 

La nécessité de prévoir une ligne de crédit dans le cadre des travaux de rénovation 

énergétique de la salle des fêtes, dans l’attente de la perception des subventions. 
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PROPOSITION DU MAIRE 

-d’approuver une ligne de crédit dans les conditions suivantes : 
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-d’autoriser le Maire à signer tout document contractuel relatif à ce dossier avec le Crédit 

Agricole. 

DEBAT 
 

Philippe RICHIER explique que cette ligne de crédit permettra de régler les factures des 

entreprises en attendant de percevoir les subventions. 

RESULTAT DU VOTE 
  

Mode de scrutin : ordinaire  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  

sans modification  
 

POUR : 11 
CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 
 

III-MATERIEL DE CUISINE DE L’AUBERGE DU DONJON 

 

VOIR ANNEXES 5 ET 6 

D2022-04-031 

 

VU 

Le CGCT, 

Code des marchés publics, 

CONSIDERANT 

La nécessité d’acheter du matériel de cuisine pour la rénovation du donjon. 

PROPOSITION DU MAIRE 

-approuve l’acquisition de matériel de cuisine pour l’auberge du donjon 

-valide le devis de AEC Service d’un montant de 27 250 HT et 32 700 euros TTC et celui 

d’YP Concept d’un montant de 10 459 HT et 12 550,80 euros TTC. 
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DEBAT 

 
Denis GIACOMAZZI a consulté plusieurs devis et présente les différentes options. 

MECA  46 608,00 € 

 
 

  

AEC Service  Option 1   31 440,00 € 

  Option 2   32 700,00 € 

 
 

  

YP Concept  Option 1     9 502,80 € 

  Option 2   12 550,80 € 

 
 

  

Mini    40 952,80 € 

Maxi    45 250,80 € 
 

MECA pour 46 608 euros TTC et AEC Service avec YP Concept pour un montant de 

40 952,80 euros TTC avec une variante à 45 250,80 euros TTC. 

Il explique que les prestations sont les suivantes : livraison, installation, mise en route, essais 

pour les fluides. Les garanties sont identiques. 

Isabelle PASQUIER demande si MECA fait les hottes. 

Denis GIACOMAZZI répond que oui. 

Annie BUFFETEAU demande quels seront les délais. 

Denis GIACOMAZZI répond que la livraison est prévue le 16 ou 17 Mai prochain. 

RESULTAT DU VOTE 
  

Mode de scrutin : ordinaire  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  

sans modification  
 

POUR : 11 
CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 
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IV-TARIF VISITE DU DONJON 

D2022-04-032 

 

VU 

Le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 2121-29, 
Le code de l’éducation, notamment les articles L 521-1, L 551-1 et D 521-1 à D 521-13 
 
Si les communes fixent librement les tarifs de leurs services publics, les différentes possibilités de 
tarification restent toutefois soumises à quelques principes fondamentaux. 
Tout d’abord, le pouvoir de fixer les tarifs revient au conseil municipal. Il peut cependant déléguer ce 
pouvoir au maire concernant la fixation des tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt 
temporaire sur les voies et autres lieux publics, des droits prévus au profit de la commune qui n’ont 
pas un caractère fiscal (article L. 2122-22 CGCT). 
Dans le cas d’un EPCI, la compétence de l’assemblée communautaire est exclusive (avis CE, 
1er décembre 2003, n° 258616) 
Le principe de non rétroactivité s’applique ; même si une commune décide d’adapter un tarif en cours 
d’année pour le mettre en conformité avec la loi, celui-ci ne saurait s’appliquer rétroactivement à 
compter du 1er janvier de l’année en cours (CE, 25 juin 2003, Commune des Contamines-Montjoie). 
Un tarif ne saurait être supérieur au coût de revient du service. En effet, un service public n’a pas 
vocation à dégager des bénéfices. 
Il est possible de moduler les tarifs suivant les usagers. Cette possibilité doit être appréciée au regard 
du principe d’égalité des usagers, c'est-à-dire qu’il faut des différences de situations objectives entres 
les usagers ou qu’une nécessité d’intérêt général le justifie. 
La reconnaissance d’une nécessité d’intérêt général permet d’accorder des tarifs préférentiels aux 
familles à revenus modestes, en vue de permettre le plus large accès aux services publics. 
 
En matière de fixation et de gestion des tarifs communaux, plusieurs paramètres doivent être pris en 
compte. 
En 1983, au moment où entraient en vigueur les lois de décentralisation, une étude sur la tarification 
des services publics locaux indiquait les principaux objectifs que pouvait rechercher une politique de 
tarification. 
 
On retiendra de la démarche cinq objectifs : 

• l'allocation optimale des ressources (effectuer des dépenses et en retour prélever des impôts par 
exemple) ; 

• l'équilibre financier et la recherche d'une vérité des prix (recherche d’un véritable équilibre avec le prix 
du service) ; 

• le contrôle du mode de financement des services (contrôle du préfet et des services fiscaux opérés 
sur les collectivités locales) ; 

• la réalisation d'objectifs sociaux (recherche d’une tarification à caractère social) ; 

• un rôle incitatif, ou pédagogique (rôle incitatif destiné à faire consommer les services publics locaux 
(services culturels ou sportifs, par exemple). 
 
Il existe des services publics dits obligatoires (le service des pompes funèbres, l’assainissement, la 
lutte contre l’incendie et la gestion des déchets des ménages), pour lesquels les dépenses sont 
obligatoires. 
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Tous les autres services publics sont facultatifs. Ils ne peuvent être créés que s'ils ne portent pas 
atteinte au principe de la liberté du commerce et de l'industrie, sauf carence de l'initiative privée. 

 

Vu l’arrêté A2021-03-19 du 30 mars 2021 constitutif d’une régie de recettes ; 

 

CONSIDERANT 

La nécessité de revoir les tarifs à compter du 1er mai 2022. 

 

PROPOSITION DU MAIRE : 

 

-D’abroger la délibération D2021-11-07 du 5 novembre 2021 

-D’approuver les tarifs suivants à compter du 1er mai 2022 : 
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ENTREE LIBRE AUX HEURES D’OUVERTURE  

DU 1ER MAI AUX JOURNEES DU PATRIMOINE DE SEPTEMBRE 

 
 

Donjon / Jardin / 

Musée 
Jardin / Musée 

TARIF NORMAL Adulte 7 euros par personne 
4 euros par 

personne 

TARIF REDUIT 

Enfant à partir de 9 ans 

3 euros par personne 
3 euros par 

personne 

Etudiant 

Demandeur d’emploi (sur présentation d’un 

justificatif de moins de 6 mois) 

Détenteur des cartes Familles Rurales Vendée 

Public handicap individuel (sur présentation de la 

carte d’invalidité) 

Détenteur du Pass culture et sport Pays de la 

Loire 

Pass Etape Camping-Car 

Pass Privilège Gîtes de France 

Pass Education 

TARIF GRATUIT 

Enfant de moins de 9 ans  

Gratuit Gratuit 

Adhérent de l’association « Au Cœur du 

Bocage » (sur présentation de la carte 

d’adhérent) 

Carte de presse 

Ambassadeur du Sud Vendée 

Conseil Municipal des Jeunes de la commune 

Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 

l’Environnement (CAUE) 

Association Régionale des Parcs, Jardins, et 

Paysages des Pays de la Loire 

 

PAIEMENT par Espèces - Chèques vacances – Cartes bancaires 
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VISITE SUR RESERVATION A PARTIR DE 15 PERSONNES 

 Visite 

guidée du 

donjon OU 

du jardin 

médiéval 

Visite 

guidée du 

donjon et 

libre du 

jardin 

médiéval 

OU 

inversemen

t 

Visite guidée du 

donjon et libre du 

jardin médiéval OU 

inversement + 1 atelier 

Visite libre du 

donjon et du 

jardin médiéval 

avec livret-jeux 

 

Atelier 

GROUPE 

ADULTES 

4 euros par 

personne 

5 euros par 

personne 

_ _ _ 

GROUPE 

SCOLAIRE 

ET 

PERISCOLAI

RE 

Enfants 

COMMUNE 

_ Gratuit 2 euros par enfant + 

gratuit pour les 

accompagnateurs 

_ _ 

Enfants 

HORS 

COMMUNE 

_ 2 euros par 

enfant + 

gratuit pour 

les 

accompagna

teurs 

3 euros par enfant + 

gratuit pour les 

accompagnateurs 

_ _ 

GROUPE ENFANTS 

_ _ _ 2 euros par 

enfant + gratuit 

pour les 

accompagnateur

s 

3 euros par 

enfant + 

gratuit pour les 

accompagnate

urs 

 

PAIEMENT par Espèces - Chèques vacances – Cartes bancaires 
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MANIFESTATION PROGRAMMEE 

 Adulte Enfant de plus de 9 ans Enfant de moins de 9 ans 

Rendez-vous aux jardins 2 euros par personne 2 euros par personne Gratuit 

Journées du patrimoine de pays et 

des moulins 

2 euros par personne 2 euros par personne Gratuit 

Journées Européennes du 

Patrimoine 

2 euros par personne 2 euros par personne Gratuit 

Atelier Eté organisé par les agents 

de la commune 

3 euros par personne 3 euros par personne 3 euros par personne 

Atelier organisé par des 

intervenants extérieurs 

5 euros par personne 5 euros par personne 5 euros par personne 

 

PAIEMENT par Espèces - Chèques vacances – Cartes bancaires 

 

DEBAT 
  

Denis GIACOMAZZI explique qu’il s’agissait juste d’ajouter à la délibération prise en 
novembre 2021 : 
- l’application du tarif réduit pour les détenteurs de la carte Pass Education concernant les 
visites « libre » 
-la création d’un tarif pour les groupes d’enfants en plus de celui pour les scolaires 
concernant les visites sur réservation 
-et enfin pour les manifestations programmées, de prévoir un tarif pour celles qui sont faites 
par le personnel communal. 

  

 
RESULTAT DU VOTE 

  
Mode de scrutin : ordinaire  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  
sans modification  

 
POUR : 11 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
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V-TARIF BATIMENTS COMMUNAUX ET MATEREL 

D2022-04-033 

VU 

Le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 2121-29, 
Le code de l’éducation, notamment les articles L 521-1, L 551-1 et D 521-1 à D 521-13 
 
Si les communes fixent librement les tarifs de leurs services publics, les différentes possibilités de 
tarification restent toutefois soumises à quelques principes fondamentaux. 
Tout d’abord, le pouvoir de fixer les tarifs revient au conseil municipal. Il peut cependant déléguer ce 
pouvoir au maire concernant la fixation des tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt 
temporaire sur les voies et autres lieux publics, des droits prévus au profit de la commune qui n’ont 
pas un caractère fiscal (article L. 2122-22 CGCT). 
Dans le cas d’un EPCI, la compétence de l’assemblée communautaire est exclusive (avis CE, 
1er décembre 2003, n° 258616) 
Le principe de non rétroactivité s’applique ; même si une commune décide d’adapter un tarif en cours 
d’année pour le mettre en conformité avec la loi, celui-ci ne saurait s’appliquer rétroactivement à 
compter du 1er janvier de l’année en cours (CE, 25 juin 2003, Commune des Contamines-Montjoie). 
Un tarif ne saurait être supérieur au coût de revient du service. En effet, un service public n’a pas 
vocation à dégager des bénéfices. 
Il est possible de moduler les tarifs suivant les usagers. Cette possibilité doit être appréciée au regard 
du principe d’égalité des usagers, c'est-à-dire qu’il faut des différences de situations objectives entres 
les usagers ou qu’une nécessité d’intérêt général le justifie. 
La reconnaissance d’une nécessité d’intérêt général permet d’accorder des tarifs préférentiels aux 
familles à revenus modestes, en vue de permettre le plus large accès aux services publics. 
 
En matière de fixation et de gestion des tarifs communaux, plusieurs paramètres doivent être pris en 
compte. 
En 1983, au moment où entraient en vigueur les lois de décentralisation, une étude sur la tarification 
des services publics locaux indiquait les principaux objectifs que pouvait rechercher une politique de 
tarification. 
 
On retiendra de la démarche cinq objectifs : 

• l'allocation optimale des ressources (effectuer des dépenses et en retour prélever des impôts par 
exemple) ; 

• l'équilibre financier et la recherche d'une vérité des prix (recherche d’un véritable équilibre avec le prix 
du service) ; 

• le contrôle du mode de financement des services (contrôle du préfet et des services fiscaux opérés 
sur les collectivités locales) ; 

• la réalisation d'objectifs sociaux (recherche d’une tarification à caractère social) ; 

• un rôle incitatif, ou pédagogique (rôle incitatif destiné à faire consommer les services publics locaux 
(services culturels ou sportifs, par exemple). 
 
Il existe des services publics dits obligatoires (le service des pompes funèbres, l’assainissement, la 
lutte contre l’incendie et la gestion des déchets des ménages), pour lesquels les dépenses sont 
obligatoires. 
Tous les autres services publics sont facultatifs. Ils ne peuvent être créés que s'ils ne portent pas 
atteinte au principe de la liberté du commerce et de l'industrie, sauf carence de l'initiative privée. 
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CONSIDERANT 

M. RICHIER Philippe propose de réviser les tarifs des locations de salles et du matériel au 

1er mai 2022 comme suit : 

PROPOSITION DU MAIRE : 

-Abroger la délibération D2021-11-04 du 5 novembre 2021 

-De retenir les tarifs suivants à compter du 1er mai 2022  
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SALLE DES FETES « LES TROIS RIVES » 
place de la Liberté 

 BAR SEUL SALLE ENTIERE 

 SEMAINE WEEK END 
ET JOURS 

FERIES 

SEMAINE WEEK END ET JOURS FERIES 

 
_ _ 

Lucratif* 
Non 

lucratif 
Lucratif* Non lucratif 

Particulier 80 € 100 € 230 € 
390 € (1er jour) 

110 € (2ème jour) 

Particulier 
hors 
commune 

80 € 120 € 330 € 
590 € (1er jour) 

130 € (2ème jour) 

Association 
communale 

80 € 100 € 150 € GRATUIT 
320 € (1er jour) 

110 € (2ème jour) 
GRATUITE 

Association 
hors 
commune 

80 € 120 € 
180 € 

 
590 € (1er jour) 

130 € (2ème jour) 

SEPULTURE : GRATUITE (BAR SEUL) 

Dépôt de garantie : 1000 € 
Dépôt de garantie bar seul : 250 €  

Forfait nettoyage : 250 € 

*Lucratif : Activité en contrepartie d’un prix, débits de boissons exclus 

 

 

SALLE « FRANCOIS PATARIN » 
4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny 

 SEMAINE WEEK END ET JOURS FERIES 

Particulier 50 € 
80 € (1er jour) 

40 € (2ème jour) 

Particulier hors commune 50 € 
100 € (1er jour) 
50 € (2ème jour) 

Association communale 50 € 
80 € (1er jour) 

40 € (2ème jour) 

Association hors commune 
50 € 

 
100 € (1er jour) 
50 € (2ème jour) 

SEPULTURE : GRATUITE 

Dépôt de garantie : 500 euros 
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SALLE DE SPORT 
place de la Liberté 

 VIN D’HONNEUR AUTRE 

Particulier 
100 € (1er jour) 

150 € (2ème jour) 
150 € (1er jour) 
50 € (2ème jour) 

Particulier hors commune 
100 € (1er jour) 

150 € (2ème jour) 
150 € (1er jour) 
50 € (2ème jour) 

Association communale 
100 € (1er jour) 

150 € (2ème jour) 
150 € (1er jour) 
50 € (2ème jour) 

Association hors commune 
100 € (1er jour) 

150 € (2ème jour) 
150 € (1er jour) 
50 € (2ème jour) 
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LOCATION MATERIEL A L’UNITE 
  Quant

ité 
Particulie

r 
Particulier 

hors 
commune 

Association 
communale 

Association hors 
commune 

Couvert (assiette, couteau, 
fourchette, cuillère, grande 
cuillère, verre) 

Unité 
 

0,50 € 0,50 € GRATUITE 0,50 € 

Cafetière Unité 1 10 € 10 € GRATUITE 10 € 

Vaisselle vin d’honneur 
(plateaux et verres) 

Forfait 
 

35 € 35 € 
GRATUITE 35 € 

Table (20 de 3m X 0,70m) + 
tréteaux (37) + bancs (32) 
 
1 unité = 1 table + 2 bancs + 
2 tréteaux 

Forfait  5 € _ GRATUITE _ 

Unité 1 2 € _ GRATUITE _ 

Vidéoprojecteur Unité 1 90 € 90 € 60 € 60 € 

Vidéoprojecteur mobile Unité 1 _ _ GRATUITE  

Podium entier de 81m² Forfait 36 

130 € la 
semaine 

+ 65 € 
pour les 

semaines 
supplém
entaires 
dans la 
limite 
d’un 
mois 

130 € la 
semaine + 
65 € pour 

les 
semaines 

supplémen
taires dans 

la limite 
d’un mois 

130 € la 
semaine + 65 

€ pour les 
semaines 

supplémentai
res dans la 
limite d’un 

mois 

130 € la semaine + 65 
€ pour les semaines 

supplémentaires 
dans la limite d’un 

mois 

Podium par élément (1,50m X 
1,50m) 

Unité 36 

8 € la 
semaine 

+ 4 € 
pour les 

semaines 
supplém
entaires 
dans la 
limite 
d’un 
mois 

8 € la 
semaine + 
4 € pour 

les 
semaines 

supplémen
taires dans 

la limite 
d’un mois 

8 € la 
semaine + 4 € 

pour les 
semaines 

supplémentai
res dans la 
limite d’un 

mois 

8 € la semaine + 4 € 
pour les semaines 
supplémentaires 

dans la limite d’un 
mois 

Dépôt de garantie : 50 euros 

 

PRECISE que les tarifs appliqués sont ceux en vigueur au moment de la réservation. 

DIT qu’il sera versé des arrhes, représentant la moitié du prix de la location, auprès de 
la DGFiP à la réservation, et le solde suite à la manifestation sauf pour la location du 
matériel. Les arrhes resteront acquises à la Commune et ne pourront être 
remboursées que sur décision du Conseil Municipal. 
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La salle les 3 Rives sera mise à disposition gratuitement pour la fête de fin d’année de 
chaque école sous condition que celles-ci soient le même weekend. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition des locaux 
avec les futurs utilisateurs. 

 

DEBAT 
  

Les conseillers municipaux souhaitent qu’il y ait un forfait de 5 euros + un prix déterminé 
par table, bancs et tréteaux inclus. 

  

 
RESULTAT DU VOTE 

  
Mode de scrutin : ordinaire  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  
sans modification  

 
POUR : 10 

CONTRE : 1 
ABSTENTION : 0 

 
 
 

 

 
VI- TARIFS DU CIMETIERE 

D2022-04-034 

VU 

Vu la loi de finance 2021 n°2020-1721 du 29 décembre 2020 venant supprimer les 
taxes funéraires ;  

CONSIDERANT 

La nécessité de revoir les tarifs et de supprimer la référence à la taxe de superposition pour 

le scellement d’une urne qui était de 50 euros et la dispersion des cendres à 25 euros. 

PROPOSITION DU MAIRE 

-d’abroger la délibération D2021-11-06 du 5 novembre 2021 

-d’approuver les tarifs suivants à compter du 1er mai 2022 : 
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  CONCESSIONS 

 PRESTATIONS 15 ans 30 ans 50 ans 

CAVEAU (2.5m²) Pompes funèbres 80 € 110 € 160 € 

COLUMBARIUM 820 €    80 € 110 €  

CAVURNE (1.60m²) 410 € 80 € 110 €  

ESPACE de 

DISPERSION 
Plaque : 35 €  

 
 
 

DEBAT 
  

Philippe RICHIER explique qu’il s’agit de mettre en conformité la délibération de novembre 
2021 avec la nouvelle loi.  

  

 

 
RESULTAT DU VOTE 

  
Mode de scrutin : ordinaire  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  
sans modification  

 
POUR : 11 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
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VII-SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2022 

D2022-04-035 

VU 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment ses articles 
L.1612-1 et suivants et 
L.2311-1 à L.2343-2, 
VU la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association, 
VU l’ordonnance n°58-896 du 23 septembre 1958 relative à des dispositions 
générales d'ordre 

financier : article 31, 
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les 

administrations : article 10, 
VU le Code général des collectivités territoriales : article L1611-4, 
VU le Code de commerce : article L612-4, 
VU le Code de commerce : article L612-4, 
VU la circulaire du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les 
pouvoirs publics et 
les associations, 
VU le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la 
loi n° 2000-321 du 

12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques 

CONSIDERANT 

Des associations présentent un intérêt public local.  

 

PROPOSITION DU MAIRE : 
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Subventions 2022 
 

  
 

Normales  

EMAPOLI 100  

APES 100  

Société de chasse 100  

UNC 100  

Gais de la Loge 100  

APMA 100  

Amis du Donjon 100  

  
 

Divers  

UNC (fleurissement) 150  

     

     

Exceptionnelles  

Amis du donjon 50  

UNC (Oradour) reporté 
 

ACAB 600  

Société de chasse 300  

APES 

20 
euros 

par 
enfant 

 

 

  
 

JSP 255  

MFR 100  

  
 

  
 

 2175  
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DEBAT 
  

Isabelle PASQUIER demande pourquoi il n’y a pas de subvention pour l’APE. 
 
Denis GIACOMAZZI répond que la commune n’a pas reçu de demande, mais vérifiera. 
 
Denis GIACOMAZZI explique aussi que le voyage scolaire à Oradour-sur-Glane est reporté 
car des parents d’élèves ont manifesté leur désaccord craignant qu’il y ait un rapport avec la 
guerre en Ukraine. Par conséquent, il a été décidé de reporter ce voyage. 

  
RESULTAT DU VOTE 

  
Mode de scrutin : ordinaire  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  
sans modification  

 
POUR : 11 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

 

 

VIII-PARTICIPATION 2022 A L’OGEC 

 

VU 

Vu la Loi n°2009-1312 tendant à garantir la parité de financement entres les écoles 

élémentaires publiques et privée sous contrat d’association lorsqu’elles accueillent des 

élèves scolarisés hors de leur commune de résident, 

Vu le Décret n°2010-1348 du 9 novembre 2010 appliquant la Loi n°2009-1312 et abrogeant 

et remplaçant la circulaire n° 2007-142 du 27 août 2007, 

Vu le code de l’éducation et notamment les articles L 442-5 et 442-5-1 déterminant par 

convention le montant du forfait équivalent au coût des classes de l’enseignement public 

sans pouvoir le dépasser, 

Vu la Loi 2019-791 du 26 juillet 2009 pour une école de confiance fixant notamment les 

modalités des participations obligatoires et le régime dérogatoire, 

CONSIDERANT 
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Considérant le nombre d’élèves à l’école publique « Paul Henri Tisseau » est de 60,  
 
Considérant le coût par élève de l’école publique de 804,84 euros déterminé en rapportant 
le nombre d’élèves aux charges (48 290,37 euros pour 2021),  
 
Considérant qu’il est nécessaire de signer un avenant au contrat d’association avec 

l’OGEC, 

Considérant le nombre d’élèves à l’école privée « Sainte Marie » de 28, 
 
Considérant que la participation financière 2022 à l’école privée est de : 

 

Nombre d’élèves école privée Cout/élève   Versement 2020  

28 804,84 22 535,52 

 

 
 
Détail des charges de fonctionnement pour le service « Ecole » : 

 2021 2020 

CHAPITRE – COMPTE   

FONCTIONNEMENT – DEPENSE 48290,37 50772,47 

011 – Charges à caractère général 25209,31 26765,88 

60611 – Eau et assainissement 404,69 550,79 

60612 – Énergie Électricité 9543,87 6441,29 

60628  276,93 

60631 Fournitures d'entretien 1973,33 2635,05 

60632 Fournitures de petit équipement 482,25 284,83 

6067 Fournitures scolaires 3999,19 3957,66 

6135 1106,64 1106,64 
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615221 Entretien et réparations bâtiments publics 1286,92 4720,14 

6156 Maintenance 3907,66 5488,5 

616  600 

6228 468  

6251 105,08  

6261  60 

6262 Frais de télécommunications 508,48 532,33 

6283 1423,2  

63  111,72 

012 – Charges de personnel et frais assimilés  23081,06 23923,39 

65- Autres charges de gestion courante  83,2 

 
 

PROPOSITION DU MAIRE 
 

• Accepte de fixer la nouvelle règle de participation à l’OGEC de l’école privée mixte 

« Sainte Marie » à compter du 1er janvier 2022,  

• Autorise Monsieur le Maire à signer un avenant au contrat d’association. 

 
DEBAT 

 
Isabelle PASQUIER explique que ce point est reporté au conseil municipal suivant dans 
l’attente d’une réunion avec l’OGEC prévue mardi soir prochain. Le président de l’OGEC doit 
confirmer 18h00 ou 18h30. 
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IX-FONDS DE CONCOURS POUR LA RENOVATION DE L’AUBERGE DU 

DONJON 

D2022-04-036 

VU  
 

Le règlement du fonds de concours  
 

CONSIDERANT 
 
Suite à l’acquisition de la maison au 28 rue de la Poste afin de créer un restaurant, il 
est nécessaire d’acquérir du matériel de cuisine. Pour cela, il est possible de 
demander une subvention à la Communauté de communes du Pays de La 
Châtaigneraie au titre du fonds de concours 2022. 
 

PROPOSITION DU MAIRE 
 

- Demander à la communauté de communes du Pays de la Châtaigneraie un 
fonds de concours 
 
Approuve le plan de financement suivant : 
Coût du matériel : 47296,95 euros HT 
DETR : 14189 (30%) 
Reste à charge : 33107,95 euros  
 

DEBAT 
  

Isabelle PASQUIER demande pourquoi le montant est supérieur à celui voté 
précédemment. 
Denis GIACOMAZZI rappelle qu’il s’agit d’un plan de financement prévisionnel et que c’est 
plus prudent d’inscrire un montant supérieur au cas où un surcoût devait se produire. En 
effet, une fois la subvention attribuée sur la base de ce plan de financement, celle-ci ne 
pourra plus augmenter. 

 
RESULTAT DU VOTE 

  
Mode de scrutin : ordinaire  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  
sans modification  

 
POUR : 11 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
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X-CONVENTION DE MISE A DISPOSITION PONCTUELLE DES 

PROPRIETES BATIES, NON BATIES DE LA COMMUNE A TITRE 

GRACIEUX AU PROFIT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 

VU 

Vu la délibération n°C070/2022 du Conseil communautaire en date du 17 mars 2022 

approuvant la convention de mise a disposition ponctuelle des propriétés bâties, non-bâties 

des communes à titre gracieux au profit de la communauté de communes ; 

Vu les délibérations n°C250/2021 du Conseil communautaire en date du 24/12/2021 modifiant 

les tarifs de location du Domaine Saint Sauveur, et précisément des salles « restaurant », 

« Dent Gaudin », « La Chapelle » et « de réunions » (4) et n°C251/2021 du Conseil 

communautaire en date du 24/12/2021 approuvant les tarifs de location de la salle 

intercommunale « Les Silènes » située à la Châtaigneraie à compter du 1er janvier 2022 à 

compter du 1er janvier 2022 qui prévoient notamment leur gratuité d’utilisation par les 

Communes dans le cadre de manifestations à but non lucratif au profit direct des habitants 

et/ou acteurs socio-économiques du Pays de La Châtaigneraie ; 

 

 

CONSIDERANT 

Considérant les besoins ponctuels de la Communauté de communes d’utiliser des 

équipements bâtis, non bâtis et des matériels associés propriétés de ses Communes membres 

dans le cadre des diverses actions découlant de ses politiques communautaires, (culturelles, 

sportives, santé, enfance et jeunesse, économique, etc.) ; 

Considérant que, pour sa part, la Communauté de communes a modifié les tarifs de location 

de la salle « Les Silènes » et du « Domaine Saint Sauveur » permettant aux Communes de 

bénéficier d’une gratuité de location desdites salles (délibération du Conseil communautaire 

n° C251/2021) ; 

Considérant qu’il est nécessaire de délibérer pour approuver de façon concordante les termes 

de la convention de mise à disposition à compter du 1er avril 2022 ; 
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PROPOSITION DU MAIRE 

VOIR ANNEXES 7 

- D’approuver les termes de la convention, jointe en annexe, de mise à disposition 

ponctuelle des propriétés bâties, non-bâties et matériels associés de la commune à 

titre gracieux au profit de la Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie 

à compter du 1er avril 2022 ; 

- D’autoriser le Maire à prendre et signer tous actes y afférant, qu’ils soient accessoires 
ou modificatifs. 

 

DEBAT 
  

Le conseil municipal souhaiterait ajouter des réserves avant de valider la convention en 
l’état. 
« Sous réserve du droit de regard et de validation sur les sujets par la commune » 
Et « durée limité au mandat en cours ». 
  
Par conséquent, Philippe RICHIER explique qu’il va demander au Président de la 
communauté de communes si ces réserves sont possibles. 
 
Ce point est reporté au prochain conseil municipal. 
 

 

XI-INDEMNISATION DE LA COMMUNE POUR L’ENTRETIEN DES 

EQUIPEMENTS COMMUNAUTAIRES 

D2022-04-037 

VU 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L5214-16-1 issu de la 
loi n°2004-809 du 13 août 2004,  
 
Considérant que « les Communautés de Communes et leurs communes membres peuvent 
conclure des conventions par lesquelles l’une d’elles confie à l’autre la création ou la gestion 
de certains équipements ou services relevant de ses attributions », 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire n° C 019/2022 en date du 3 février 2022 fixant 
le tarif horaire intégrant les frais de gestion, déplacement, de fournitures et de petits matériels, 
applicables entre la Communauté de communes et les communes, ainsi que celle n° C 
032/2022 en date du 24 février 2022 relative à l’indemnisation des communes pour l’entretien 
des équipements communautaires ; 
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CONSIDERANT 

La Communauté de communes est propriétaire et gestionnaire de certains équipements 
communautaires situés sur le territoire communal. 
 
A ce titre, elle doit assumer l’entretien de ses équipements en ayant recours soit à des 
prestataires privés, soit aux services municipaux contre prise en charge des frais engagés, en 
cas d’accord de la Commune. 
 
Les équipements concernés sont les suivants, sauf à évoluer par voie d’avenant : 
 

Commune siège ZAE 

Maison de 
pays - 
Atelier 

OT - France 
services 

Equipements 
loisirs et 
sportifs 

Equipements 
enfance 

Equipements 
santé 
social 

Pépinière 
Bâtiment 

relai 
Commerces 

Antigny      
Pépinières 

d’entreprises 

Bazoges-en-Pareds Les 4 routes      

Breuil-Barret La Viollière      

Cezais       

La Chapelle-aux-Lys       

La Châtaigneraie  
Le Fief Tardy 
Le Pironnet 
La Prée - Garenne 

 

Salle des 
Silènes  
Salle de 
Gymnastique 
Piscine  

MultiAccueil    

Cheffois 
Les Mouchardières  
Les Vignes 

 
Terrain de 
Foot 
Synthétique 

   

Loge-Fougereuse       

Marillet       

Menomblet La Croix      

Mouilleron-Saint-
Germain 

Le Moulinier 
Les Croisées 

     

Saint-Hilaire-de-Voust Les Pinières      

St-Maurice-des-Noues       

Saint-Maurice-le-
Girard 

      

Saint-Pierre-du-
Chemin 

    Pôle Santé  

Saint-Sulpice-en-
Pareds 

      

La Tardière       

Thouarsais-Bouildroux La Fleurissonnerie      

 
 
C’est l’objet de la convention proposée définissant les mesures d’entretien (nature, 
fréquence…) et les modalités d’indemnisation (temps agent, matériel) qui interviendra sur 
justificatifs et après rencontre annuelle. 
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PROPOSITION DU MAIRE  

 

            VOIR ANNEXES 8 

 

- D’approuver la convention de surveillance et d’entretien des équipements 

communautaires telle que jointe en annexe, à intervenir avec la Communauté de 

communes pour une période de 5 ans à compter du 1er janvier 2022, et prévoyant : 

o Une préconisation sur la nature et la fréquence des mesures d’entretien à réaliser ; 

o Une indemnisation des interventions municipales à raison des tarifs horaires 

suivants : 

▪ Temps de personnel intégrant les frais de gestion, déplacement, de 

fournitures et de petits matériels (à usage manuel) : 

• Agents de catégorie A : 50 €, 

• Agents de catégorie B : 30 €, 

• Agents de catégorie C : 25 € ; 

▪ Coûts liés à l’usage des gros matériels : 

• 30 € toutes sujétions incluses (carburant, entretien…) excepté le 

temps agent ; 

o Une rencontre annuelle avant le 31 décembre pour établir le montant de 

l’indemnisation au vu du réalisé ; 

 

- D’autoriser le Maire à prendre et à signer tous actes y afférents, et notamment à émettre 

le titre de recettes correspondant aux prestations réalisées et confirmées avec la 

Communauté de communes. 

 

DEBAT 
  

Pas de remarque.  
  

 
RESULTAT DU VOTE 

  
Mode de scrutin : ordinaire  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  
sans modification  

 
POUR : 10 

CONTRE : 1 
ABSTENTION : 0 
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XII-PRIX DU METRE CARRE DE DEUX PARCELLES PRES DU 

LOTISSEMENT DES OUCHES 

D2022-04-038 

VU 

L’article L. 2241-1 du CGCT indique que le conseil municipal délibère sur la gestion des 
biens et les opérations immobilières effectuées par la commune. 

L’article L. 2122-21 du CGCT précise que le maire est chargé d’exécuter les décisions du 
conseil municipal, notamment en matière de conservation et d’administration des propriétés 
de la commune et de passation des baux. 

CONSIDERANT 

La nécessité de vendre deux parcelles viabilisées (AD 527 et AD 528) non intégrantes au 

lotissement des Trois Ouches. 

PROPOSITION DU MAIRE 

-fixer le prix des parcelles AD527 et AD528 à 30 euros le m² 

 

DEBAT 
  

Les conseillers municipaux souhaitent le même prix que ceux appliqués aux terrains du 
lotissement des Ouches. 
  
Philippe RICHIER explique que le produit de la vente alimentera le budget principal de la 
commune et non le budget annexe du lotissement des Ouches car ces deux parcelles ne 
sont pas incluses dans le périmètre du lotissement. 

 

 
RESULTAT DU VOTE 

  
Mode de scrutin : ordinaire  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  
sans modification  

 
POUR : 10 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 1 
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XIII-CREANCES ETEINTES 

D2022-04-039 

 

VU 

 

Le recouvrement des recettes des collectivités locales et de leurs établissements publics est 

opéré sur le fondement de titres de recettes exécutoires émis par les exécutifs locaux selon 

les règles édictées par l'article L. 252A du livre des procédures fiscales et les articles L. 

1617-5, R. 2342-4, R.3342-8-1 et R. 4341-4 du code général des collectivités territoriales 

(CGCT) 

 

CONSIDERANT 

 

M. le Trésorier Municipal a fait savoir à la commune que les produits de la facturation 

Restaurant scolaire au profit du budget principal n’ont pu être recouvrés pour des causes 

diverses, 

Ces non valeurs concernent une personne : 

- 35,70 euros  

Le motif invoqué est une décision de la commission de surendettement établissant le 

rétablissement personnel du payeur. 

Plusieurs poursuites demeurées infructueuses ont été faites à l’encontre de ces personnes : 

lettres de relance, saisie sur CAF, sur salaire 

 

PROPOSITION DU MAIRE 

 

- accepter la créance éteinte d’une somme de 35,70 € imputée sur le budget principal. 

 

DEBAT 

Philippe RICHIER explique que cette décision de la Banque de France s’impose 

indirectement à la collectivité. 
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RESULTAT DU VOTE 
  

Mode de scrutin : ordinaire  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  

sans modification  
 

POUR : 11 
CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 
 

 

XIV-ACCROISSEMENT SAISONNIER D’ACTIVITE AU SERVICE 

PATRIMOINE 

D2022-04-040 

 

VU 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,  

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale, notamment son article 3-1 alinéa 1° et 2°;  

 

CONSIDERANT 

Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin 

lié à un accroissement saisonnier d’activité pour l’organisation des Journées Européennes 

du Patrimoine 

 

PROPOSITION DU MAIRE 

-De créer 1 emploi saisonnier :  

   Motif du recours à un agent contractuel : article 3-1, accroissement saisonnier de la 

loi du 26 janvier 1984 modifiée, 
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   Durée du contrat :  1 mois (si accroissement saisonnier d’activité : 6 mois maximum 

sur une période de 12 mois consécutifs)  

• Temps de travail : 35 heures hebdomadaire 

• Nature des fonctions : Agent du patrimoine 

 Niveau de recrutement : Catégorie C, cadre d’emploi des Adjoints du patrimoine, 

grade d’Adjoint du Patrimoine  

 Niveau de rémunération : Indice majoré en vigueur au 1er septembre 2022 du 1er 

échelon du grade d’Adjoint du patrimoine et le cas échéant, le régime indemnitaire, 

- d’autoriser M. Le Maire à signer le contrat de recrutement correspondant,  

DEBAT 
  

Denis GIACOMAZZI explique que Mme HURE Loreena actuellement en contrat d’apprenti 
sera recrutée un mois de plus en tant que contractuel afin de gérer « Les Journées 
Européennes du Patrimoine » de septembre et aussi l’événement du marché des artisans de 
septembre qu’elle a préparé. 
  

 
RESULTAT DU VOTE 

  
Mode de scrutin : ordinaire  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  
sans modification  

 
POUR : 10 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 1 

 

 

XV- FONDS DE CONCOURS RENOVATION DES PROJECTEURS DE MISE 

EN LUMIERE DU DONJON 

 

VOIR ANNEXES 9 ET 10 

D2022-04-041 
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VU 

Les statuts du Syndicat Départemental d’Energie et d’Equipement de la Vendée 

CONSIDERANT 

Que le SYDEV a accepté d’engager la réalisation et d’assurer le financement desdits travaux 

dans les conditions fixées par les décisions de son Comité Syndical 

Qu’en conséquence, l’établissement d’une convention entre le demandeur et le SYDEV est 

nécessaire 

PROPOSITION DU MAIRE 

-approuve les travaux suivants : 

Nature des 

travaux 

Montant 

prévisionnel 

HT des 

travaux 

Montant 

prévisionnel 

TTC des 

travaux 

Base 

participation 

Taux de 

participation 

Montant de 

la 

participation 

Eclairage public 

Rénovation 33 302 39962 33302 50% 16651 

TOTAL PARTICIPATION 16651 

-Autorise le Maire à signer la convention ci-jointe 

DEBAT 
  

Philippe RICHIER explique qu’il s’agit d’une régularisation car les travaux ont déjà 
été faits, mais non encore payés. La convention n’avait pas été validée. 

  

 
RESULTAT DU VOTE 

  
Mode de scrutin : ordinaire  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  
sans modification  

 
POUR : 10 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 1 
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TOUR DES ADJOINTS : 

 
Denis GIACOMAZZI : 

Saison touristique du donjon : 

Les visites libres du donjon commencent le 1er mai prochain jusqu’aux journées du 

patrimoine de septembre. 

La réflexion pour le recrutement d’un apprenti au service Tourisme est en cours. 

Commémoration de la victoire du 8 Mai 1945 : la messe est prévue sur Bazoges à 10h30. 

La cérémonie aura donc lieu à 11h15 11h30 à la grange du donjon. 

 

Auberge du donjon : le maître d’œuvre est en train de rédiger le dossier de consultation 

des entreprises (DCE) même s’il n’y aura pas de procédure adaptée, le seuil étant à 100 000 

euros HT jusqu’au 31 décembre 2022. 

 

Johann DUCEPT : 

 

Le portail du cimetière sera bientôt posé (voir ANNEXE 11 : photographies projetées). 

 

Réfection des routes communales : une réflexion doit être menée. 

 

Formation des agents : un agent technique a réalisé sa formation d’autorisation de 

conduite des engins (tracteur, tondeuse et tractopelle).  

Il reste à faire une formation AIPR afin d’instruire les DICT (Demande d’Intention de 

Commencement de Travaux). 

 

Salle des fêtes : le jeudi 23 Juin 2022 prochain, une réunion de la commission Sécurité est 

prévue. 

 

Fabienne CAILLAUD : 

 

Cambriolage Atelier le week-end du 4 avril dernier : 2 tronçonneuses, 2 rotofiles, 2 

souffleurs, 2 bidons d’essence ont été volés. Un système de vidéoprotection est en cours de 

réflexion. 

 

PROCHAINS CONSEILS MUNICIPAUX : 

Vendredi 20 Mai 2022 à 20h30 
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ANNEXES 

 

1) Tableau d’amortissement des emprunts en fonction des options  

2) Conditions particulières prêt 220 000 euros 

3) Conditions particulières prêt 150 000 euros 

4) Conditions générales La Banque Postale 

5) Plans de la cuisine de l’auberge du donjon 

6) Devis matériel de cuisine de l’auberge du donjon 

7) Convention Mise à disposition gratuite des bâtiments de la 

commune à la communauté de communes 

8) Indemnisation de la commune pour des équipements 

communautaires                                                           

9) Convention avec le SYDEV pour des travaux de rénovation des 

projecteurs de mise en lumière du donjon 

10) Etat des travaux réalisés par le SYDEV relatifs à la rénovation 

des projecteurs de mise en lumière du donjon 

11) Photographies du portail du cimetière 

 

 

 

 

mailto:mairie@bazoges-en-pareds.fr



	Tableau de présence des conseillers municipaux
	Ordre du jour
	Décisions du Maire prises par délégation du conseil municipal
	Emprunts pour la rénovation de la salle des fêtes et auberge du donjon
	Ligne de crédit
	Devis matériel de cuisine de l'auberge du donjon
	Tarifs visite du donjon
	Tarif Bâtiments communaux et matériel
	Tarifs du cimetière
	Subventions aux associations 2022
	Participation 2022 à l'OGEC
	Fonds de concours pour la rénovation de l'auberge du donjon
	Convention de mise à disposition des bâtiments communaux à la communauté de communes
	Indemnisation pour l'entretien des équipements communautaires
	Prix du mètre carré de deux parcelles près du lotissement des Ouches
	Créances éteintes Cantine
	Accroissement saisonnier d'activité service Patrimoine
	Fonds de concours rénovation des projecteurs de mise en lumière du donjon
	Tour des adjoints
	Prochains conseils municipaux
	Annexes




Situation 
actuelle


Option 1 
(1 seul 


emprunt)
Option 2 (2 
emprunts)


Situation 
actuelle


Option 1 (1 
seul 


emprunt)
Option 2 (2 
emprunts)


Situation 
actuelle


Option 1 (1 
seul 


emprunt)
Option 2 (2 
emprunts)


2022 88894,15 95528,57 98481,13 10677,41 12344,99 13164,24 99571,56 107873,56 111645,37
2023 70616,67 84021,39 95960,62 8945,9 11779,5 14260,51 79562,57 95800,89 110221,13
2024 43090,59 56678,53 68826,87 7834,5 10484,88 12756,78 50925,09 67163,41 81583,65
2025 39509,51 53283,21 65644,3 6780,41 9245,03 11304,18 46289,92 62528,24 76948,48
2026 32301,17 46263,15 58840,74 5653,11 7929,45 9772,1 37954,28 54192,6 68612,84
2027 24988,05 39140,87 51938,75 4630,59 6716,09 8338,45 29618,64 45856,96 60277,2
2028 25965,53 40311,82 53333,84 3653,11 5545,14 6943,36 29618,64 45856,96 60277,2
2029 22760,8 37303,2 50553,28 2635,93 4331,85 5502,01 25396,73 41635,05 56055,29
2030 10809,53 25550,71 39032,85 1921,47 3418,61 4356,71 12731 28969,32 43389,56
2031 11346,78 26289,46 40007,73 1384,22 2679,86 3381,83 12731 28969,32 43389,56
2032 11346,78 26493,73 40452,25 1384,22 2475,59 2937,31 12731 28969,32 43389,56
2033 9319,9 24673,9 38876,89 228,35 1112,67 1329,92 9548,25 25786,57 40206,81
2034 15563,87 19153,16 674,45 690,22 16238,32 19843,38
2035 15776,63 15776,63 461,69 461,69 16238,32 16238,32
2036 15992,29 15992,29 246,03 246,03 16238,32 16238,32
2037 8078,13 8078,13 41,03 41,03 8119,16 8119,16


390949,46 610949,5 760949,46 55729,22 79486,86 95486,37 446678,68 690436,32 856435,83


CAPITAL INTERETS TOTAL







Organisme


Référence


Taux


Durée


Montant


Périodicité


Objet


Année Capital Intérêts Total Capital Intérêts Total Capital Intérêts Total Capital Intérêts Total Capital Intérêts Total Capital Intérêts Total Capital Intérêts TOTAL Année


2022 25 936,25 737,07 26 673,32 18 540,36 0,00 18 540,36 7 963,88 104,08 8 067,96 15 809,02 862,26 16 671,28 7 333,04 5 397,96 12 731,00 13 311,60 3 576,04 16 887,64 88 894,15 10 677,41 99 571,56 2022
2023 6 615,19 53,14 6 668,33 18 540,36 0,00 18 540,36 8 023,83 40,13 8 063,96 15 991,63 679,65 16 671,28 7 697,50 5 033,50 12 731,00 13 748,16 3 139,48 16 887,64 70 616,67 8 945,90 79 562,57 2023
2024 0,00 0,00 0,00 4 635,17 0,00 4 635,17 0,00 0,00 0,00 16 176,32 494,96 16 671,28 8 080,06 4 650,94 12 731,00 14 199,04 2 688,60 16 887,64 43 090,59 7 834,50 50 925,09 2024
2025 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 363,15 308,13 16 671,28 8 481,65 4 249,35 12 731,00 14 664,71 2 222,93 16 887,64 39 509,51 6 780,41 46 289,92 2025
2026 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 252,31 83,33 8 335,64 8 903,20 3 827,80 12 731,00 15 145,66 1 741,98 16 887,64 32 301,17 5 653,11 37 954,28 2026
2027 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 345,68 3 385,32 12 731,00 15 642,37 1 245,27 16 887,64 24 988,05 4 630,59 29 618,64 2027
2028 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 810,16 2 920,84 12 731,00 16 155,37 732,27 16 887,64 25 965,53 3 653,11 29 618,64 2028
2029 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 297,74 2 433,26 12 731,00 12 463,06 202,67 12 665,73 22 760,80 2 635,93 25 396,73 2029
2030 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 809,53 1 921,47 12 731,00 0,00 0,00 0,00 10 809,53 1 921,47 12 731,00 2030
2031 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 346,78 1 384,22 12 731,00 0,00 0,00 0,00 11 346,78 1 384,22 12 731,00 2031
2032 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 346,78 1 384,22 12 731,00 0,00 0,00 0,00 11 346,78 1 384,22 12 731,00 2032
2033 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 319,90 228,35 9 548,25 0,00 0,00 0,00 9 319,90 228,35 9 548,25 2033


TOTAL 32 551,44 790,21 33 341,65 41 715,89 0,00 41 715,89 15 987,71 144,21 16 131,92 72 592,43 2 428,33 75 020,76 112 772,02 36 817,23 149 589,25 115 329,97 15 549,24 130 879,21 390 949,46 55 729,22 446 678,68 


LES EMPRUNTS : SITUATION ACTUELLE


CREDIT LOCAL DE FRANCE CREDIT AGRICOLE LA BANQUE POSTALE LA BANQUE POSTALE CREDIT LOCAL DE FRANCE LA BANQUE POSTALE


Taux fixe de 3,24%
MON283514EUR 70002879130 MON522646EUR/0523565/001 MON522647EUR/0523566/001 MON208571 MON500312EUR


Taux fixe de 3,22% Taux fixe de 0% Taux fixe de 0,8% Taux fixe de 1,15% Taux fixe de 4,88%


200 000
7 ans 7 ans 5 ans 8 ans 30 ans 15 ans


166 569,57 106 607,15 39 505 127 244,64 200 000


Multiservice


Trimestrielle Trimestrielle Trimestrielle Trimestrielle Trimestrielle Trimestrielle


Salle des fêtes               "Les 
3 Rives"


Aménagement centre-bourg 
+ presbytère


Ecole Paul Henri Tusseau Ecole Paul Henri Tusseau Aménagement bourg







Organisme


Référence


Taux


Durée


Montant


Périodicité


Objet


Année Capital Intérêts Total Capital Intérêts Total Capital Intérêts Total Capital Intérêts Total Capital Intérêts Total Capital Intérêts Total Capital Intérêts Total Capital Intérêts TOTAL Année


2022 25 936,25 737,07 26 673,32 18 540,36 0,00 18 540,36 7 963,88 104,08 8 067,96 15 809,02 862,26 16 671,28 7 333,04 5 397,96 12 731,00 13 311,60 3 576,04 16 887,64 6 634,42 1 667,58 8 302,00 95 528,57 12 344,99 107 873,56 2022
2023 6 615,19 53,14 6 668,33 18 540,36 0,00 18 540,36 8 023,83 40,13 8 063,96 15 991,63 679,65 16 671,28 7 697,50 5 033,50 12 731,00 13 748,16 3 139,48 16 887,64 13 404,72 2 833,60 16 238,32 84 021,39 11 779,50 95 800,89 2023
2024 0,00 0,00 0,00 4 635,17 0,00 4 635,17 0,00 0,00 0,00 16 176,32 494,96 16 671,28 8 080,06 4 650,94 12 731,00 14 199,04 2 688,60 16 887,64 13 587,94 2 650,38 16 238,32 56 678,53 10 484,88 67 163,41 2024
2025 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 363,15 308,13 16 671,28 8 481,65 4 249,35 12 731,00 14 664,71 2 222,93 16 887,64 13 773,70 2 464,62 16 238,32 53 283,21 9 245,03 62 528,24 2025
2026 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 252,31 83,33 8 335,64 8 903,20 3 827,80 12 731,00 15 145,66 1 741,98 16 887,64 13 961,98 2 276,34 16 238,32 46 263,15 7 929,45 54 192,60 2026
2027 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 345,68 3 385,32 12 731,00 15 642,37 1 245,27 16 887,64 14 152,82 2 085,50 16 238,32 39 140,87 6 716,09 45 856,96 2027
2028 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 810,16 2 920,84 12 731,00 16 155,37 732,27 16 887,64 14 346,29 1 892,03 16 238,32 40 311,82 5 545,14 45 856,96 2028
2029 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 297,74 2 433,26 12 731,00 12 463,06 202,67 12 665,73 14 542,40 1 695,92 16 238,32 37 303,20 4 331,85 41 635,05 2029
2030 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 809,53 1 921,47 12 731,00 0,00 0,00 0,00 14 741,18 1 497,14 16 238,32 25 550,71 3 418,61 28 969,32 2030
2031 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 346,78 1 384,22 12 731,00 0,00 0,00 0,00 14 942,68 1 295,64 16 238,32 26 289,46 2 679,86 28 969,32 2031
2032 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 346,78 1 384,22 12 731,00 0,00 0,00 0,00 15 146,95 1 091,37 16 238,32 26 493,73 2 475,59 28 969,32 2032
2033 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 319,90 228,35 9 548,25 0,00 0,00 0,00 15 354,00 884,32 16 238,32 24 673,90 1 112,67 25 786,57 2033
2034 15 563,87 674,45 16 238,32 15 563,87 674,45 16 238,32 2034
2035 15 776,63 461,69 16 238,32 15 776,63 461,69 16 238,32 2035
2036 15 992,29 246,03 16 238,32 15 992,29 246,03 16 238,32 2036
2037 8 078,13 41,03 8 119,16 8 078,13 41,03 8 119,16 2037


TOTAL 32 551,44 790,21 33 341,65 41 715,89 0,00 41 715,89 15 987,71 144,21 16 131,92 72 592,43 2 428,33 75 020,76 112 772,02 36 817,23 149 589,25 115 329,97 15 549,24 130 879,21 220 000,00 23 757,64 243 757,64 610 949,46 79 486,86 690 436,32


LES EMPRUNTS : OPTION 1


CREDIT LOCAL DE FRANCE CREDIT AGRICOLE LA BANQUE POSTALE LA BANQUE POSTALE CREDIT LOCAL DE FRANCE LA BANQUE POSTALE


Taux fixe de 3,24%
MON283514EUR 70002879130 MON522646EUR/0523565/001 MON522647EUR/0523566/001 MON208571 MON500312EUR


Taux fixe de 3,22% Taux fixe de 0% Taux fixe de 0,8% Taux fixe de 1,15% Taux fixe de 4,88%


200 000
7 ans 7 ans 5 ans 8 ans 30 ans 15 ans


166 569,57 106 607,15 39 505 127 244,64 200 000


Multiservice


Trimestrielle Trimestrielle Trimestrielle Trimestrielle Trimestrielle Trimestrielle


Salle des fêtes               
"Les 3 Rives"


Aménagement centre-
bourg + presbytère


Ecole Paul Henri Tusseau Ecole Paul Henri Tusseau Aménagement bourg
 Rénovation de la salle des 


fêtes


LA BANQUE POSTALE


Taux fixe de 1,37%
15 ans


220 000
Trimestrielle







Organisme


Référence


Taux


Durée


Montant


Périodicité


Objet


Année Capital Intérêts Total Capital Intérêts Total Capital Intérêts Total Capital Intérêts Total Capital Intérêts Total Capital Intérêts Total Capital Intérêts Total Capital Intérêts Total Capital Intérêts TOTAL Année


2022 25 936,25 737,07 26 673,32 18 540,36 0,00 18 540,36 7 963,88 104,08 8 067,96 15 809,02 862,26 16 671,28 7 333,04 5 397,96 12 731,00 13 311,60 3 576,04 16 887,64 6 634,42 1 667,58 8 302,00 2 952,56 819,25 3 771,81 98 481,13 13 164,24 111 645,37 2022
2023 6 615,19 53,14 6 668,33 18 540,36 0,00 18 540,36 8 023,83 40,13 8 063,96 15 991,63 679,65 16 671,28 7 697,50 5 033,50 12 731,00 13 748,16 3 139,48 16 887,64 13 404,72 2 833,60 16 238,32 11 939,23 2 481,01 14 420,24 95 960,62 14 260,51 110 221,13 2023
2024 0,00 0,00 0,00 4 635,17 0,00 4 635,17 0,00 0,00 0,00 16 176,32 494,96 16 671,28 8 080,06 4 650,94 12 731,00 14 199,04 2 688,60 16 887,64 13 587,94 2 650,38 16 238,32 12 148,34 2 271,90 14 420,24 68 826,87 12 756,78 81 583,65 2024
2025 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 363,15 308,13 16 671,28 8 481,65 4 249,35 12 731,00 14 664,71 2 222,93 16 887,64 13 773,70 2 464,62 16 238,32 12 361,09 2 059,15 14 420,24 65 644,30 11 304,18 76 948,48 2025
2026 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 252,31 83,33 8 335,64 8 903,20 3 827,80 12 731,00 15 145,66 1 741,98 16 887,64 13 961,98 2 276,34 16 238,32 12 577,59 1 842,65 14 420,24 58 840,74 9 772,10 68 612,84 2026
2027 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 345,68 3 385,32 12 731,00 15 642,37 1 245,27 16 887,64 14 152,82 2 085,50 16 238,32 12 797,88 1 622,36 14 420,24 51 938,75 8 338,45 60 277,20 2027
2028 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 810,16 2 920,84 12 731,00 16 155,37 732,27 16 887,64 14 346,29 1 892,03 16 238,32 13 022,02 1 398,22 14 420,24 53 333,84 6 943,36 60 277,20 2028
2029 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 297,74 2 433,26 12 731,00 12 463,06 202,67 12 665,73 14 542,40 1 695,92 16 238,32 13 250,08 1 170,16 14 420,24 50 553,28 5 502,01 56 055,29 2029
2030 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 809,53 1 921,47 12 731,00 0,00 0,00 0,00 14 741,18 1 497,14 16 238,32 13 482,14 938,10 14 420,24 39 032,85 4 356,71 43 389,56 2030
2031 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 346,78 1 384,22 12 731,00 0,00 0,00 0,00 14 942,68 1 295,64 16 238,32 13 718,27 701,97 14 420,24 40 007,73 3 381,83 43 389,56 2031
2032 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 346,78 1 384,22 12 731,00 0,00 0,00 0,00 15 146,95 1 091,37 16 238,32 13 958,52 461,72 14 420,24 40 452,25 2 937,31 43 389,56 2032
2033 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 319,90 228,35 9 548,25 0,00 0,00 0,00 15 354,00 884,32 16 238,32 14 202,99 217,25 14 420,24 38 876,89 1 329,92 40 206,81 2033
2034 15 563,87 674,45 16 238,32 3 589,29 15,77 3 605,06 19 153,16 690,22 19 843,38 2034
2035 15 776,63 461,69 16 238,32 15 776,63 461,69 16 238,32 2035
2036 15 992,29 246,03 16 238,32 15 992,29 246,03 16 238,32 2036
2037 8 078,13 41,03 8 119,16 8 078,13 41,03 8 119,16 2037


TOTAL 32 551,44 790,21 33 341,65 41 715,89 0,00 41 715,89 15 987,71 144,21 16 131,92 72 592,43 2 428,33 75 020,76 112 772,02 36 817,23 149 589,25 115 329,97 15 549,24 130 879,21 220 000,00 23 757,64 243 757,64 150 000,00 15 999,51 165 999,51 760 949,46 95 486,37 856 435,83 


LES EMPRUNTS : OPTION 2


CREDIT LOCAL DE FRANCE CREDIT AGRICOLE LA BANQUE POSTALE LA BANQUE POSTALE CREDIT LOCAL DE FRANCE LA BANQUE POSTALE LA BANQUE POSTALE LA BANQUE POSTALE


Taux fixe de 3,22% Taux fixe de 0% Taux fixe de 0,8% Taux fixe de 1,15% Taux fixe de 4,88% Taux fixe de 3,24% Taux fixe de 1,37% Taux fixe de 1,74%
MON283514EUR 70002879130 MON522646EUR/0523565/001 MON522647EUR/0523566/001 MON208571 MON500312EUR


15 ans 11 ans et 6 mois
166 569,57 106 607,15 39 505 127 244,64 200 000 200 000 220 000 150 000


7 ans 7 ans 5 ans 8 ans 30 ans 15 ans


Trimestrielle Trimestrielle
Salle des fêtes               "Les 


3 Rives"
Aménagement centre-bourg 


+ presbytère
Ecole Paul Henri Tusseau Ecole Paul Henri Tusseau Aménagement bourg Multiservice  Rénovation de la salle des 


fêtes
Auberge du donjon


Trimestrielle Trimestrielle Trimestrielle Trimestrielle Trimestrielle Trimestrielle










































CONDITIONS GENERALES DES CONTRATS
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La Banque Postale – SA à Directoire et Conseil de Surveillance – Capital social 6 585 350 218 € – 115 rue de Sèvres
75275 Paris Cedex 06 – RCS Paris n°421 100 645 – ORIAS n°07 023 424







Le prêt consenti par La Banque Postale, le prêteur, donne lieu à l’émission d’un contrat de prêt constitué des présentes conditions
générales et de conditions particulières formant un tout indissociable. Les conditions générales décrivent l’ensemble des
caractéristiques des prêts de La Banque Postale. Les conditions particulières précisent les caractéristiques spécifiques du prêt
octroyé à l’emprunteur. Les conditions générales pourront être adaptées ou modifiées par les parties dans les conditions
particulières. En cas de contradiction entre les stipulations des conditions particulières et les stipulations des conditions générales,
les stipulations des conditions particulières prévalent.


La Banque Postale peut se refinancer par recours aux marchés obligataires et monétaires, ainsi que par emprunts auprès de la
Banque Européenne d’Investissement (BEI). Le refinancement auprès de la BEI permet d’assurer une synergie entre les
instruments budgétaires de l’Union Européenne et les prêts mis en place par le prêteur pour le financement d’infrastructures. Ainsi,
le prêteur peut élargir les possibilités de financement offertes.
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Le prêt consenti par le prêteur comporte une ou plusieurs 
tranches (17) obligatoires ci-après désignées « tranche » ou 
« tranche obligatoire ». Toutes les caractéristiques d'une 
tranche obligatoire (17) sont prédéterminées dans les conditions 
particulières. 


Le prêt peut comporter une phase de mobilisation (9). Les fonds 
versés pendant la phase de mobilisation (9), qui n’ont pas 
encore fait l’objet de la mise en place d’une tranche (17), 
constituent l’encours en phase de mobilisation (5). L’encours en 
phase de mobilisation (5) porte intérêts à un taux déterminé 
sans profil d’amortissement (13).


Une tranche (17) et l’encours en phase de mobilisation (5) 
peuvent, selon les stipulations des conditions particulières, 
donner lieu à arbitrage automatique (1).


TITRE I   :   OBJET DU CONTRAT DE PRET


Article 1  :   Financement


L'emprunteur s'oblige à utiliser les fonds versés conformément 
à l'objet du contrat de prêt indiqué dans les conditions 
particulières. L'utilisation des fonds versés pour une autre 
finalité ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du 
prêteur, sans préjudice des dommages et intérêts que ce 
dernier pourrait réclamer à l’emprunteur pour toute déclaration 
inexacte qui entrainerait des conséquences financières, 
règlementaires ou administratives.


Article 2  :   Refinancement


Tout refinancement partiel ou total de contrat(s) de prêt 
souscrit(s) auprès du prêteur comporte deux opérations 
simultanées et indissociables :
- le remboursement anticipé du contrat de prêt refinancé pour 
la part refinancée,
- le refinancement, par le prêteur, par la conclusion d’un 
nouveau contrat de prêt.


Dans tous les cas de refinancement :
- les sommes refinancées sont réputées remboursées au 
prêteur à la date de refinancement,
- à la date de refinancement, le montant du capital refinancé, 
de l’encours en phase de mobilisation (5) et/ou des sommes 
disponibles non tirées au titre de la phase de mobilisation (9) 
refinancés vient réduire à due concurrence respectivement le 
montant du capital, de l’encours en phase de mobilisation (5) 
et/ou des sommes disponibles non tirées au titre de la phase 
de mobilisation (9) au titre du contrat de prêt refinancé,
- l’emprunteur reste redevable au titre de chaque contrat de 
prêt refinancé de toutes les sommes dues à quelque titre que 
ce soit en exécution du contrat de prêt considéré, et de toutes 
les sommes dues qui découlent du remboursement anticipé du 
contrat de prêt refinancé. A ce titre, il est précisé que 
l’indemnité financière destinée à compenser les conséquences 
du remboursement anticipé découle uniquement du 
remboursement anticipé de chaque contrat de prêt refinancé.


Lorsque le contrat de prêt refinance un encours en phase de 
mobilisation (5) et/ou des sommes disponibles non tirées, 
l’emprunteur s’oblige à avoir, 9 Jours Ouvrés (7) TARGET (16) 
/PARIS avant la date de refinancement, un montant d’encours 
en phase de mobilisation (5) et/ou des sommes disponibles non 
tirées au moins égal à celui refinancé, puis à n’effectuer aucun 
mouvement sur ce montant jusqu’à la date de refinancement.


Lorsque le contrat de prêt de refinancement ne comporte pas 
de phase de mobilisation (9) et si 9 Jours Ouvrés (7) 
TARGET (16)/PARIS avant la date de refinancement, le montant 


de l’encours en phase de mobilisation (5) du contrat de prêt 
refinancé est inférieur au montant de l’encours en phase de 
mobilisation (5) refinancé, le prêteur verse la différence à 
l’emprunteur dans le contrat de prêt refinancé à la date de 
refinancement ou le Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS 
précédent si la date de refinancement n’est pas un Jour 
Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS.


TITRE II  :   VERSEMENT DES FONDS


Les fonds peuvent être versés à la demande de l'emprunteur 
et/ou automatiquement. Le versement ne peut intervenir qu'un 
Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS. En outre, si l'emprunteur a 
un comptable public, le versement ne peut être effectué qu'un 
jour où le réseau des comptables publics est ouvert.


Article 3  :   Versement à la demande de l'emprunteur


Le versement est à la demande de l’emprunteur lorsque les 
conditions particulières prévoient une plage de versement (10) 
ou une phase de mobilisation (9). La demande de versement 
doit être adressée par écrit au prêteur moyennant le préavis 
défini aux conditions particulières.


Le versement des fonds doit être effectué pendant la plage de 
versement (10) ou pendant la phase de mobilisation (9). Le 
montant du versement, augmenté des versements déjà 
effectués et non remboursés et des versements dits réputés 
versés (c’est-à-dire effectués sans mouvement de fonds), doit 
être inférieur ou égal au montant du prêt. Lorsque le contrat de 
prêt prévoit une phase de mobilisation (9), le versement ne peut 
être inférieur au montant minimum indiqué dans les conditions 
particulières, sauf s’il s’agit du solde du prêt auquel cas le 
montant du versement doit être égal au montant du solde.


Toute demande de versement revêt un caractère irrévocable.  
Il est effectué sous réserve de la levée des conditions 
suspensives au versement des fonds, qui sont, le cas échéant, 
prévues aux conditions particulières.


Article 4  :   Versement automatique


Pour tout versement dont la date est convenue dans les 
conditions particulières, les fonds sont versés 
automatiquement à la date prévue. Lorsque ce versement 
correspond au refinancement de tout ou partie du capital ou de 
l’encours en phase de mobilisation (5), et le cas échéant de 
l’indemnité de remboursement anticipé, d’un ou de plusieurs 
contrats de prêt consentis par le prêteur, le versement est dit 
réputé versé c’est-à-dire effectué sans mouvement de fonds. 


Lorsque le prêt ne comporte pas de phase de mobilisation (9) et 
que les conditions particulières prévoient néanmoins une plage 
de versement (10), un versement automatique est effectué au 
terme de ladite plage de versement (10). Il est égal à la 
différence entre le montant de la tranche obligatoire et le 
montant total des versements déjà effectués.
Lorsque le terme de la plage de versement (10) n’est pas un 
Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS, le versement automatique, 
sauf pour les versements réputés versés, est effectué le Jour 
Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS qui précède.


Lorsque le prêt comporte une phase de mobilisation (9), un 
versement automatique des fonds non mobilisés est effectué 
au terme de la phase de mobilisation (9) sauf si l’emprunteur 
décide d’une mise en place anticipée de la tranche (18). Il est 
égal à la différence entre le montant du contrat de prêt et 
l’encours total du prêt.
Lorsque le terme de la phase de mobilisation (9) n’est pas un 
Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS, le versement automatique, 
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sauf pour les versements réputés versés, est effectué le Jour 
Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS qui précède.


Tout versement automatique revêt un caractère irrévocable. Il 
est effectué sous réserve de la levée des conditions 
suspensives au versement des fonds, qui sont, le cas échéant, 
prévues aux conditions particulières.


TITRE III :   TAUX OU INDEX


Article 5  :   Taux ou index


Le taux d’intérêt applicable à l'encours en phase de 
mobilisation (5) et à chaque tranche (17) est fixé aux conditions 
particulières, lesquelles peuvent prévoir, soit l’application d’un 
taux fixe, soit l’application d’un taux variable sur la base des 
index €STR, EONIA ou EURIBOR définis ci-après. 


EONIA : l’EONIA est défini comme le taux €STR auquel on 
additionne 0,085%. Sauf exception, l’EONIA est publié à 9 
heures 15 (heure de Bruxelles) tous les jours TARGET où 
l’€STR est publié. A l’image de l’€STR, l’EONIA reflète les 
transactions effectuées la veille de sa publication.


Quel que soit le niveau constaté de l’EONIA, le taux d’intérêt 
effectivement appliqué ne sera jamais négatif. Dans 
l'hypothèse d'un EONIA négatif, celui-ci sera considéré comme 
étant égal à zéro et l'emprunteur restera au minimum redevable 
de la marge telle qu'indiquée dans les conditions particulières.


Les conditions particulières précisent si l’EONIA est déterminé 
de manière préfixée (12) ou post-fixée (11).


En cas de modification notamment des caractéristiques de 
l’EONIA ou de sa méthodologie de calcul, des modalités de sa 
publication ou de l’organisme le publiant, le taux issu de cette 
modification s’appliquera de plein droit et toute référence à 
l’EONIA sera réputée être une référence à ce taux.


En cas de non publication temporaire ou définitive de l’EONIA y 
compris après la fin de sa publication le 3 janvier 2022 (date 
indicative de fin annoncée par l’EMMI), le taux ou index de 
substitution à l’EONIA applicable sera (i) l’€STR majoré de 
0,085%, ou s'il n’est pas disponible, (ii) le taux désigné par 
toute autorité de régulation compétente pour remplacer l’€STR, 
en ce compris tout écart de taux ou ajustement y afférent, 
majoré de 0,085%, ou, s’il n’existe pas de taux ou index ainsi 
désigné (iii) le taux d’intérêt de la facilité de dépôt au jour le 
jour de l’Eurosystem (Eurosystem deposit facility rate) 
disponible pour les banques de la zone euro et publié par la 
Banque Centrale Européenne sur son site, majoré d’un écart 
(spread) représentant +0,085% plus la moyenne arithmétique 
de la différence quotidienne, si elle est positive, entre (x) 
l’€STR et (y) le taux d’intérêt de la facilité de dépôt, telle que 
déterminée sur la période des 30 derniers Jours Ouvrés (7) 
TARGET (16) précédant la date à laquelle l’€STR a cessé d’être 
publié, étant entendu que si l’€STR est à nouveau publié, 
l’€STR majoré de 0,085% sera appliqué à compter de la date à 
laquelle il est publié à nouveau.


Dans le cas où le taux ou index de substitution à l’EONIA 
applicable en vertu de l’alinéa précédent serait négatif il sera 
réputé être égal à zéro.


€STR : l’index €STR (Euro Short-Term Rate) est un taux qui 
reflète le coût des emprunts non garantis libellés en euros, au 
jour le jour, pour les banques de la Zone Euro sur le marché 
monétaire de gros. Il est calculé à partir d’un échantillon de 


transactions fournies à la Banque Centrale Européenne par un 
panel de banques de référence, comme la moyenne pondérée 
par volumes des taux de ces transactions. Sauf exception, 
l’€STR est publié chaque jour ouvré TARGET (16) à 8 heures 
(heure de Bruxelles), et est disponible sur le site internet de la 
Banque Centrale Européenne. Il est déterminé à partir de 
transactions effectuées le jour précédent (J) avec une maturité 
à J+1.


Quel que soit le niveau constaté de l’ €STR, le taux d’intérêt 
effectivement appliqué ne sera jamais négatif. Dans 
l'hypothèse d'un €STR négatif, celui-ci sera considéré comme 
étant égal à zéro et l'emprunteur restera au minimum redevable 
de la marge telle qu'indiquée dans les conditions particulières.


Les conditions particulières précisent si l’€STR est déterminé 
de manière préfixée (12) ou post-fixée (11).


En cas de modification notamment des caractéristiques de 
l’€STR ou de sa méthodologie de calcul, des modalités de sa 
publication ou de l’organisme le publiant, le taux issu de cette 
modification s’appliquera de plein droit et toute référence à 
l’€STR sera réputée être une référence à ce taux.


En cas de non publication, temporaire ou définitive, de l’€STR, 
le taux ou index de substitution applicable sera (i) le taux ou 
l’index désigné par toute autorité de régulation compétente, en 
ce compris tout écart de taux ou ajustement y afférent ou, s’il 
n’existe pas de taux ainsi désigné (ii) le taux d’intérêt de la 
facilité de dépôt au jour le jour de l’Eurosystem (Eurosystem 
deposit facility rate) disponible pour les banques de la zone 
euro et publié par la Banque Centrale Européenne sur son site, 
majoré d’un écart (spread) représentant la moyenne 
arithmétique de la différence quotidienne, si elle est positive, 
entre (x) l’€STR et (y) le taux d’intérêt de la facilité de dépôt, 
telle que déterminée sur la période des 30 derniers Jours 
Ouvrés (7) TARGET (16) précédant la date à laquelle l’€STR a 
cessé d’être publié, étant entendu que si l’€STR est à nouveau 
publié, l’€STR sera appliqué à compter de la date à laquelle il 
est publié à nouveau.


Dans le cas où le taux ou index de substitution à l’€STR 
applicable en vertu de l’alinéa précédent serait négatif, il sera 
réputé être égal à zéro.


EURIBOR : l’index EURIBOR (Euro InterBank Offered Rate) 
désigne le taux interbancaire offert en euro, administré par 
l'Institut Européen des Marchés Monétaires (ou toute autre 
personne qui prend en charge l'administration de ce taux), pour 
la période considérée (avant toute correction, tout nouveau 
calcul, ou toute nouvelle publication par l'administrateur), 
diffusé sur la page EURIBOR01 de l'écran Thomson Reuters à 
11h (ou toute autre source ou référence qui s’y substituerait).


Quel que soit le niveau constaté de l’EURIBOR, le taux 
d’intérêt effectivement appliqué ne sera jamais négatif. Dans 
l'hypothèse d'un EURIBOR négatif, celui-ci sera considéré 
comme étant égal à zéro et l'emprunteur restera au minimum 
redevable de la marge telle qu'indiquée dans les conditions 
particulières.


Les conditions particulières précisent si l’EURIBOR est 
déterminé de manière préfixée (12) ou post-fixée (11).


En cas de modification notamment des caractéristiques de 
l’EURIBOR ou de sa méthodologie de calcul, des modalités de 
sa publication ou de l’organisme le publiant, le taux issu de 
cette modification s’appliquera de plein droit et toute référence 
à l’EURIBOR sera réputée être une référence à ce taux.
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En cas d’indisponibilité ou de disparition de l’EURIBOR, les 
parties utiliseront l’index de substitution retenu par les autorités 
compétentes (ou toute entité agréée par les autorités 
compétentes). A défaut d’index de substitution retenu par les 
autorités compétentes, le prêt ne peut plus donner lieu à 
versement sur l’index disparu et le prêteur retiendra de manière 
raisonnable et de bonne foi, pour la ou les tranches (17) en 
cours et à venir concernés par l'indisponibilité ou la disparition 
de l'index, un index de remplacement en demandant à deux 
établissements financiers, à la date de constatation de l’index, 
d’indiquer quel niveau de taux ils appliqueraient à un prêt 
interbancaire en euro ayant une durée égale à la maturité de 
l’index remplacé. Le taux retenu sera la moyenne arithmétique 
des deux taux indiqués par ces établissements financiers.


Dans le cas où le taux ou index de substitution à l’EURIBOR 
applicable en vertu de l’alinéa précédent serait négatif, il sera 
réputé être égal à zéro.


Article 6  :   Option de passage à taux fixe


Lorsque la tranche (17) comporte une option de passage à taux 
fixe, l’emprunteur peut demander le passage à taux fixe pour le 
montant du capital restant dû : 
- à la date de mise en place de la tranche (17), en substitution 
du taux indexé initialement prévu, si cette tranche (17) fait l’objet 
d’une mise en place par arbitrage automatique (1) ;
- à chaque date d’échéance d’intérêts de la tranche (17), aux 
dates d’effet prévues aux conditions particulières.


Le passage à taux fixe s’effectue sans modification de la 
périodicité et des dates d’échéances d’amortissement et 
d’intérêts et sans modification du profil d’amortissement (13).


La durée d’application du taux fixe est définie par l’emprunteur 
avec un minimum de 2 ans dans la limite de la durée 
d’amortissement (2) résiduelle de la tranche (17), et doit être un 
multiple de la périodicité des échéances d’intérêts. Dans le cas 
où la durée choisie est égale à la durée d’amortissement (2) 
résiduelle de la tranche (17), le passage à taux fixe est définitif. 
Dans le cas où la durée choisie est inférieure à la durée 
d’amortissement (2) résiduelle de la tranche (17), l’emprunteur 
peut, au terme de la durée d’application du taux fixe, exercer 
une nouvelle option de passage à taux fixe. A défaut, la 
tranche (17) se poursuit automatiquement sur taux indexé 
suivant les caractéristiques applicables à cette tranche (17) et 
définies aux conditions particulières.


La demande de passage à taux fixe donne lieu à l’envoi par 
l’emprunteur d’une demande adressée au prêteur selon le 
modèle annexé aux conditions particulières.


Le prêteur adressera en retour une offre de passage à taux fixe 
à l’emprunteur. Cette offre est effectuée par le prêteur en 
fonction de ses conditions financières en vigueur à cette date. 


La contresignature par l’emprunteur de l’offre vaudra 
acceptation par celui-ci du passage à taux fixe.


Nonobstant ce qui précède, le passage à taux fixe prendra effet 
seulement si les conditions suspensives suivantes sont 
remplies : 
- l’acceptation par l’emprunteur de l’offre proposée doit parvenir 
au prêteur par écrit dans le délai indiqué dans la lettre d’offre et 
au plus tard 9 Jours Ouvrés (7) TARGET (16)/PARIS avant la 
date d’effet du passage à taux fixe et, 
- l’emprunteur fournit, préalablement à la date d’effet du 
passage à taux fixe :
(i) toute autorisation, décision, délibération ou agrément de 
l’organe compétent de l’emprunteur, requis par les dispositions 
légales ou réglementaires applicables, valablement obtenu et 


approuvant le passage à taux fixe, ainsi que la signature de 
l’offre ; et
(ii) la ou les autorisations préalables d’une autorité tierce 
compétente si le passage à taux fixe est légalement 
réglementairement ou statutairement soumis à une telle 
autorisation.


En cas de manquement à l’une des conditions suspensives 
susvisées, le taux fixe ne sera pas mis en place et les 
caractéristiques de la tranche (17) demeurent inchangées.


TITRE IV :   AMORTISSEMENT


Article 7  :   Durée d'amortissement


La durée d’amortissement (2) d'une tranche (17) désigne la 
durée sur laquelle est calculé le profil d’amortissement (13). Si 
les conditions particulières ne prévoient pas de durée 
d’amortissement (2), celle-ci est égale à la durée du contrat de 
prêt.


Article 8  :   Echéances d'amortissement


La date de la première échéance d’amortissement est 
déterminée aux conditions particulières. A défaut, elle est fixée 
le premier, troisième, sixième ou douzième mois suivant la date 
du versement des fonds ou suivant la date de l'arbitrage 
automatique (1) pour une périodicité des échéances 
d’amortissement respectivement mensuelle, trimestrielle, 
semestrielle ou annuelle, au jour de l’échéance 
d’amortissement défini aux conditions particulières. Si la date 
ainsi définie ne permet pas d’obtenir une période pleine d'un 
mois, trois mois, six mois ou douze mois, elle est fixée au 
même jour un mois plus tard.


Article 9  :   Modes d'amortissement


Le mode d’amortissement est fixé aux conditions particulières 
parmi ceux définis ci-dessous.


Progressif : la tranche (17) s’amortit à chaque date d’échéance 
d’amortissement par parts de capital progressives calculées en 
fonction du nombre d’échéances d’amortissement et d’un taux 
annuel de progression. Si la périodicité des échéances 
d’amortissement n’est pas annuelle, le taux de progression 
applicable est égal au taux annuel divisé par 2, 4 ou 12 pour 
une périodicité des échéances d’amortissement 
respectivement semestrielle, trimestrielle ou mensuelle. 


Constant : la tranche (17) s’amortit à chaque date d’échéance 
d’amortissement par parts de capital égales calculées en 
fonction du nombre d’échéances d’amortissement.


Echéances constantes : la tranche (17) s’amortit à chaque 
date d’échéance d'amortissement par parts de capital 
progressives calculées de manière à obtenir des échéances 
constantes.


Personnalisé : la tranche (17) s’amortit à chaque date 
d’échéance d’amortissement par parts de capital déterminées 
ligne à ligne d’un commun accord entre l’emprunteur et le 
prêteur et stipulées à titre contractuel dans le tableau 
d’amortissement.


TITRE V  :   INTERETS
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Article 10 :   Durée d'application du taux d'intérêt


La durée d’application du taux d’intérêt (3) désigne la durée 
pendant laquelle le taux d’intérêt de la tranche (17) s’applique. 
La durée d’application du taux d’intérêt (3) ne peut jamais être 
supérieure à la durée d’amortissement (2) d'une tranche (17).


Si les conditions particulières ne prévoient pas de durée 
d’application du taux d’intérêt (3), celle-ci est égale à la durée 
d’amortissement (2) de la tranche (17).


Article 11 :   Echéances d'intérêts/période d'intérêts


La date de la première échéance d’intérêts est déterminée aux 
conditions particulières. A défaut, elle est fixée le premier, 
troisième, sixième ou douzième mois suivant la date du 
versement des fonds ou suivant la date de l'arbitrage 
automatique (1) pour une périodicité des échéances d’intérêts 
respectivement mensuelle, trimestrielle, semestrielle ou 
annuelle, au jour de l’échéance d’intérêts défini aux conditions 
particulières. Si la date ainsi définie ne permet pas d’obtenir 
une période pleine d'un mois, trois mois, six mois ou douze 
mois, elle est fixée au même jour un mois plus tard.


La période d’intérêts (8) désigne la période qui court d’une date 
d’échéance d’intérêts à la date d’échéance d’intérêts suivante. 
Pour la première échéance d’intérêts, la période d’intérêts (8) 
court à compter de la date du versement des fonds ou de 
l'arbitrage automatique (1) jusqu’à la date de la première 
échéance d’intérêts.


Article 12 :   Décompte et paiement des intérêts


Le taux d’intérêt indiqué dans les conditions particulières est un 
taux annuel. Les intérêts dus sont calculés en multipliant le 
taux d’intérêt annuel par le nombre de jours de la période 
d’intérêts (8) divisé par le nombre de jours de l’année (taux 
proportionnel). Le nombre de jours de la période d’intérêts (8) et 
le nombre de jours de l’année sont décomptés conformément à 
la base de calcul des intérêts indiquée dans les conditions 
particulières. Pour ce décompte, la date de début de la période 
d’intérêts (8) est comptée et la date de fin de la période 
d’intérêts (8) n’est pas comptée.


Les intérêts de l’encours en phase de mobilisation (5) sont 
calculés chaque jour de chaque période d’intérêts (8) sur la 
base de l’encours constaté.


Les intérêts dus au titre d’une période d’intérêts (8) sont 
exigibles à chaque date d’échéance d’intérêts à terme échu et 
payables à cette date. Toutefois, pour l’encours en phase de 
mobilisation (5), les intérêts sont payables le 25ème jour du 
mois de la date d’échéance d’intérêts.


TITRE VI  :   REMBOURSEMENT


Article 13 :   Principe général


Tout remboursement anticipé non prévu contractuellement 
entre les parties est interdit.


Article 14 : Remboursement de l'encours en phase 
de mobilisation


Lorsque la phase de mobilisation est revolving (14), tout ou 
partie de l’encours en phase de mobilisation (5) peut être 
remboursé, sans indemnité, et le remboursement reconstitue à 
due concurrence le droit à versement des fonds, dans la limite 


du montant du prêt. Le remboursement ne peut être inférieur 
au montant minimum indiqué dans les conditions particulières.


La demande de remboursement doit être adressée par écrit au 
prêteur moyennant le préavis défini aux conditions 
particulières.


Article 15 :   Remboursement anticipé d'une tranche


Lorsque le remboursement anticipé d'une tranche (17) est 
autorisé dans les conditions particulières :
- il ne peut être effectué qu'à une date d’échéance d’intérêts, et 
- il donne lieu au paiement de l’indemnité de remboursement 
anticipé pour la tranche (17) en cours telle qu'indiquée aux 
conditions particulières.


En cas d’acceptation par l’emprunteur de l’offre de passage à 
taux fixe, le remboursement anticipé n’est pas autorisé entre la 
date de l’acceptation de l’offre et la date d’effet du passage à 
taux fixe.


La demande de remboursement anticipé doit être adressée au 
prêteur par lettre recommandée avec avis de réception 
moyennant le préavis défini aux conditions particulières. Le 
montant du capital remboursé par anticipation et de l’indemnité 
de remboursement anticipé est exigible à la date du 
remboursement anticipé.


Lorsqu’une tranche (17) comporte une durée d’application du 
taux d’intérêt (3) inférieure à sa durée d’amortissement (2), les 
modalités de remboursement anticipé applicables à la date de 
la dernière échéance d’intérêts de la durée d’application du 
taux d’intérêt (3) sont celles définies pour la tranche (17) à mettre 
en place au terme de cette durée.


Article 16 :   Indemnités de remboursement anticipé


Les indemnités de remboursement anticipé sont destinées à 
compenser les conséquences du remboursement anticipé pour 
le prêteur.
Elles permettent notamment la réparation du préjudice que 
subirait le prêteur si les conditions prévalant sur les marchés 
au jour du remboursement anticipé ne correspondaient pas au 
taux consenti par le passé à l’emprunteur au jour de la 
signature du contrat de prêt et ne lui permettaient donc pas de 
prêter à nouveau les fonds remboursés par anticipation au 
même taux que celui consenti à l’emprunteur au jour de la 
signature du contrat de prêt.


Actuarielle : L’attention de l’emprunteur est attirée sur le fait 
que le montant de l’indemnité de remboursement anticipé 
actuarielle n’est pas plafonné.
Cette indemnité actuarielle, à payer par l’emprunteur, est égale 
à la différence entre :
- d’une part, la valeur actuelle, calculée au taux d’actualisation 
défini ci-après, du montant des amortissements et des intérêts 
qu’aurait produit le capital remboursé par anticipation, sur la 
base du taux d’intérêt de la tranche (17) pendant la durée 
restant à courir, et
- d’autre part, le montant du capital remboursé par anticipation. 
L’indemnité n’est due par l’emprunteur que si le taux d’intérêt 
de la tranche (17) est supérieur au taux d’actualisation annuel 
proportionnel défini ci-après.


Le taux d’actualisation est un taux annuel proportionnel au taux 
dont la périodicité correspond à celle des échéances. Ce 
dernier taux est équivalent actuariellement au taux de 
rendement sur le marché obligataire secondaire de l’obligation 
à taux fixe à remboursement in fine émise par l’Etat français, 
en franc français avant le 31/12/1998, et en euro (EUR (6)) à 
partir du 01/01/1999, dont la durée de vie moyenne (4) 
résiduelle est la plus proche, à la date du remboursement 
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anticipé, de la durée de vie moyenne (4) résiduelle de la 
tranche (17). Le taux de rendement de cette obligation est 
calculé à partir de son cours d’ouverture sur le marché 
obligataire secondaire français observé 60 jours calendaires 
avant la date du remboursement anticipé (ci-après le « Jour de 
Cotation ») et publié par Euronext Paris SA, ou à défaut, par 
l’autorité responsable de l’organisation du marché officiel qui 
s’y substituera ; s’il s’agit d’un jour férié, le taux de rendement 
est calculé sur la base du dernier cours d’ouverture connu au 
Jour de Cotation. 


Lorsque la durée d’application du taux d’intérêt (3) est inférieure 
à la durée d’amortissement (2), le calcul de l’indemnité 
actuarielle de remboursement anticipé est effectué en 
considérant que la totalité du capital est amortie à la date de la 
dernière échéance d’intérêts de la durée d’application du taux 
d’intérêt (3).


Dégressive : l’indemnité dégressive, à payer par l’emprunteur, 
est calculée de la manière suivante : taux de l’indemnité 
dégressive définie dans les conditions particulières multiplié 
par la durée résiduelle d’application du taux d’intérêt de la 
tranche (17) multiplié par le montant du capital remboursé par 
anticipation.
La durée résiduelle est exprimée en nombre d’année(s) et est 
arrondie à l’année supérieure en cas d’année incomplète.


Suite à l’exercice d’une option de passage à taux fixe et 
lorsque la durée d’application du taux fixe est inférieure à la 
durée d’amortissement (2) résiduelle de la tranche (17), le calcul 
de l’indemnité dégressive de remboursement anticipé sera 
effectué en prenant comme hypothèse que le remboursement 
anticipé a lieu à la date de dernière échéance de la durée 
d’application du taux fixe.


Forfaitaire : l’indemnité forfaitaire, à payer par l’emprunteur, 
est calculée de la manière suivante : taux de l’indemnité 
dégressive définie dans les conditions particulières pour la 
tranche obligatoire (17) à taux indexé à venir, multiplié par la 
durée d’amortissement (2) de cette tranche (17) multiplié par le 
montant  en capital de ladite tranche (17).
La durée de la tranche (17) est exprimée en nombre d’année(s) 
et est arrondie à l’année supérieure en cas d’année 
incomplète.


TITRE VII :   ARBITRAGE AUTOMATIQUE


Un arbitrage automatique (1) intervient dans les deux cas 
suivants :
- lorsqu’une tranche (17) comporte une durée d’application du 
taux d’intérêt (3) inférieure à sa durée d’amortissement (2), la 
tranche (17) à mettre en place au terme de la durée 
d’application du taux d’intérêt (3) est mise en place par 
arbitrage automatique (1) ;
- lorsque le prêt comporte une phase de mobilisation (9), et en 
l’absence de demande de mise en place anticipée de la 
tranche par l’emprunteur, la tranche (17) mise en place au terme 
de la phase de mobilisation (9) est mise en place par arbitrage 
automatique (1).


TITRE VIII :  COMMISSIONS


Article 17 :   Commission d'engagement


La commission d’engagement est exprimée en euro (EUR (6)). 
Elle peut être forfaitaire ou proportionnelle et dans ce dernier 
cas, elle correspond à un pourcentage du montant en capital 
du contrat de prêt.
La commission est exigible et payable à la date indiquée dans 
les conditions particulières.


Article 18 :   Commission de non-utilisation


La commission de non-utilisation est exprimée en euro 
(EUR (6)). Elle est exigible à chaque date d’échéance d’intérêts 
de la phase de mobilisation (9) pour la période d’intérêts (8) 
écoulée. Elle correspond à un pourcentage indiqué aux 
conditions particulières appliqué aux sommes disponibles non 
tirées au titre de la phase de mobilisation (9). Elle est due à 
compter du début de la phase de mobilisation (9) et calculée 
prorata temporis sur la base du nombre exact de jours rapporté 
à une année de 360 jours.


La commission est payable le 25ème jour du mois de sa date 
d’exigibilité.


TITRE IX  :   DISPOSITIONS GENERALES


Article 19 :   Taux effectif global


Conformément aux dispositions de l’article L. 314-1 du Code 
de la consommation, le taux effectif global comprend, outre les 
intérêts, les frais et commissions ou rémunération de toute 
nature, directs ou indirects. C’est un taux annuel proportionnel 
au taux de période, à terme échu et exprimé pour cent unités 
monétaires. Le taux de période est calculé actuariellement, en 
assurant, selon la méthode des intérêts composés, l’égalité 
entre d’une part les sommes prêtées et d’autre part tous les 
versements dus par l’emprunteur au titre du prêt en capital, 
intérêts et frais divers.
Le taux effectif global du contrat de prêt est indiqué à 
l’emprunteur dans les conditions particulières.
Si l’une des caractéristiques du contrat de prêt est susceptible 
de varier, il s’avère impossible de déterminer autrement qu’à 
titre indicatif le taux effectif global du contrat de prêt. Dans 
cette hypothèse, le taux effectif global est fourni à titre indicatif 
sur la base :
- du versement des fonds à la date de début de la plage de 
versement (10) lorsque le prêt comporte une plage de 
versement (10),
- du versement des fonds à la date de début de la phase de 
mobilisation (9) lorsque le prêt comporte une phase de 
mobilisation (9),
- des derniers index connus à la date d’émission des conditions 
particulières, appliqués pendant toute la durée du contrat de 
prêt,
- du non exercice de l'option de passage à taux fixe en cours 
de prêt.
Le taux effectif global indicatif ne saurait être opposable au 
prêteur dans des hypothèses différentes.


En outre, l’emprunteur reconnaît avoir procédé 
personnellement à toutes les estimations qu’il jugerait utiles à 
l’appréciation du coût global du contrat de prêt.


Article 20 :   Tableau d'amortissement


Le prêt est assorti d'un tableau d'amortissement.
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Article 21 : Déclarations et engagements de 
l'emprunteur


Déclarations et engagements 


L’emprunteur donne acte au prêteur de ce que chacune des 
déclarations suivantes constitue une condition en considération 
de laquelle le prêteur a accepté de conclure le contrat de prêt.
(1) L’emprunteur déclare que :
a) la signature du contrat de prêt est effectuée en conformité 
avec ses décisions d’ordre financier et budgétaire, notamment 
en matière d’investissement, autorisées, le cas échéant, par 
son organe délibérant ou son autorité de tutelle conformément 
aux lois, règlements et statuts qui lui sont propres et ne viole 
en aucune façon la réglementation qui lui est applicable,
b) les opérations liées à l’exécution du contrat de prêt seront 
valablement budgétées par l’emprunteur,
c) la signature du contrat de prêt ainsi que l’exécution des 
obligations qui en découlent ont été dûment autorisées par son 
organe compétent, et ont été complétées éventuellement par 
toute autorisation, agrément ou approbation propres à ses 
statuts,
d) toutes les autres autorisations nécessaires à la mise en 
place du financement objet du contrat de prêt ont été 
préalablement obtenues,
e) il n’existe aucune contestation ou recours ou procédure 
quelconque en cours, ou à sa connaissance, imminent, qui a 
compromis, ou qui serait susceptible de compromettre :
- le financement, objet du contrat de prêt, ou l’opération dans 
laquelle s’inscrit ledit financement,
- la signature du contrat de prêt,
- la pérennité financière, économique ou juridique de 
l’emprunteur,
- la capacité de l’emprunteur à exécuter ou à respecter ses 
obligations au titre du contrat de prêt, ou
- la légalité ou la force obligatoire du contrat de prêt ou des 
garanties ou sûretés du contrat de prêt,
f) si le contrat de prêt est garanti, le bien donné en garantie est 
la propriété du constituant de la garantie et est libre de tout 
empêchement ou de toute restriction quelconque à sa 
disposition,
g) ses obligations au titre du contrat de prêt sont 
inconditionnelles et viennent, ou, le cas échéant, viendront au 
même rang que toutes ses autres dettes chirographaires et non 
subordonnées, de quelque nature que ce soit, à l’exception de 
dettes qui sont privilégiées en vertu de la loi,
h) il a reçu toute l’information utile du prêteur pour prendre sa 
décision d’emprunter en toute connaissance de cause et 
notamment d’en apprécier les risques inhérents, en particulier 
les risques juridiques, comptables et financiers,
i) il a toutes les compétences et l’expérience pour comprendre 
et apprécier la nature de l’emprunt qu’il souscrit et ses 
conséquences notamment juridiques, comptables et 
financières,
j) la signature du contrat de prêt a été en conséquence 
acceptée de manière indépendante sous sa seule 
responsabilité en fonction de ses besoins, et le cas échéant de 
ses contraintes, liés à son statut juridique, à sa situation 
financière et à ses objectifs,
k) L'emprunteur a communiqué au prêteur toutes les 
informations dont l’importance est déterminante pour le 
consentement de ce dernier au présent prêt, notamment les 
informations ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu 
du présent contrat de prêt ou la qualité de l’emprunteur,
l) le prêteur intervient comme partie au contrat de prêt et non 
comme conseil financier ; il ne saurait être tenu responsable 
des conséquences notamment juridiques, comptables et 
financières de la conclusion du contrat de prêt par 
l’emprunteur,
m) il a compris les modalités de détermination du taux d’intérêt 
et de l’indemnité de remboursement anticipé telles que prévues 
au contrat de prêt, et


n) il accepte et reconnaît que s’agissant de l’indemnité 
actuarielle telle que visée à l'article « Indemnités de 
remboursement anticipé » ou de l’indemnité sur cotation de 
marché telle que visée à l'article « Exigibilité anticipée » la 
valorisation de l’indemnité de remboursement anticipé n’est 
pas plafonnée, qu’elle peut fluctuer significativement, et 
dépasser le montant du capital remboursé par anticipation au 
titre de la tranche (17) remboursée par anticipation en raison de 
l’évolution des paramètres de marché et/ou de la valeur des 
références sous-jacentes.


Les déclarations susvisées devront demeurer exactes 
jusqu’au complet paiement ou remboursement de toute 
somme due au titre du contrat de prêt


(2) Jusqu’à complet remboursement du contrat de prêt, 
l’emprunteur s’engage vis-à-vis du prêteur à :
a) communiquer ses comptes et annexes, budgets, situations 
et rapports que la réglementation lui impose d’établir, donnant 
une image fidèle et sincère de sa situation financière et 
comptable, y compris consolidée et des opérations faites par 
lui pendant l’exercice auquel ils se rapportent,
b) informer dès qu’il en a connaissance le prêteur, de toute 
modification de ses statuts, de son objet ou de son activité en 
lui apportant les pièces justificatives nécessaires,
c) informer dès qu’il en a connaissance le prêteur de toute 
modification dans la composition ou la répartition de ses 
actionnaires, membres ou associés,
d) sans préjudice des stipulations de l’article 1er des présentes 
conditions générales, informer dès qu’il en a connaissance le 
prêteur de tout évènement significatif qui pourrait avoir une 
incidence sur l’exactitude des déclarations figurant dans 
l’Annexe Verte aux conditions particulières, le cas échéant,
e) informer dès qu’il en a connaissance le prêteur de tous faits 
de nature à avoir un effet gravement défavorable sur la valeur 
de son patrimoine, son activité ou sa situation économique et 
financière et de nature à remettre en cause sa capacité à 
respecter ses engagements aux termes du contrat de prêt,
f) notifier immédiatement au prêteur tout événement 
susceptible d’entraîner l’exigibilité anticipée du contrat de prêt,
g) remettre au prêteur, à sa demande, la copie des polices 
d’assurance couvrant le bien financé au moyen du contrat de 
prêt ou le bien affecté en garantie du contrat de prêt.


Réitérations des déclarations et des engagements


Les déclarations et les engagements susvisés seront réputés 
réitérés mutatis mutandis à la date de chaque passage à taux 
fixe et devront demeurer exacts jusqu’au complet paiement ou 
remboursement de toute somme due au titre du contrat de prêt.


Article 22 :   Exigibilité anticipée


Le prêteur peut prononcer de plein droit la résiliation du contrat 
de prêt et donc son exigibilité anticipée, par lettre 
recommandée avec avis de réception ou par courrier simple 
remis en mains propres à l’emprunteur, dans l’un quelconque 
des cas suivants :
a) le défaut de paiement par l’emprunteur à sa date d’exigibilité 
d’une quelconque somme due au titre du contrat de prêt,
b) le non respect d’une déclaration de l’emprunteur,
c) l’inexactitude de l’une des déclarations de l’emprunteur ou la 
transmission par l’emprunteur de renseignements ou de 
documents reconnus faux, incomplets ou inexacts,
d) le défaut d’exécution d’une obligation ou d’un engagement 
de l’emprunteur ou du constituant des garanties ou des sûretés 
du contrat de prêt,
e) la vente de l’immeuble acquis, construit, amélioré ou rénové 
au moyen du contrat de prêt ou affecté en garantie du contrat 
de prêt,
f) la modification du statut de l’emprunteur relative à sa forme 
juridique, à son objet ou à sa durée,
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g) la perte du statut public de l’emprunteur,
h) la perte au cours du contrat de prêt de la qualification 
d’établissement de santé privé d’intérêt collectif de 
l’établissement ou des établissements gérés par l’emprunteur 
au titre duquel/desquels le financement est mis en place,
i) la modification, la suspension, la révocation, l’annulation ou 
le retrait d’une autorisation ou d’un agrément nécessaire à 
l’activité de l’emprunteur et/ou la cessation, l’invalidation, la 
révocation ou l’annulation pour une raison quelconque d’une 
autorisation ou d’un agrément ou d’un accord nécessaire à 
l’exécution du contrat de prêt ou constitutif d’une condition 
suspensive à l’entrée en vigueur du contrat de prêt ou du (des) 
versement(s) qui en découle(nt),
j) l’annulation de la décision de l’emprunteur de conclure le 
contrat de prêt par la juridiction compétente,
k) la remise en cause de l’objet du contrat de prêt ou, plus 
généralement, la remise en cause ou la fin anticipée de 
l’opération financée au moyen du contrat de prêt,
l) la remise en cause ou la fin anticipée d’un des contrats 
constitutifs de l’opération financée au moyen du contrat de prêt 
qui aurait une conséquence directe sur la viabilité financière ou 
juridique de cette opération ou qui y mettrait un terme (par 
exemple et sans que la liste soit limitative : autorisation 
d’occupation temporaire, bail emphytéotique ou toute autre 
forme de bail, concession d’aménagement ou de service 
public),
m) la non-affectation des fonds empruntés conformément à 
l’objet du contrat de prêt,
n) le défaut de production d’une garantie ou d’une sûreté avant 
la date limite fixée aux conditions particulières, sauf si celles-ci 
prévoient une majoration du taux d’intérêt,
o) l’annulation, l’inapplicabilité, l’inefficacité ou la remise en 
cause d’une garantie ou d’une sûreté du contrat de prêt,
p) le défaut de paiement à bonne date par l’emprunteur d’une 
somme due au titre d’un autre financement souscrit auprès du 
prêteur ou auprès de l’une de ses filiales détenue en capital 
par le prêteur à plus de 50% ou auprès de tout autre 
établissement bancaire, 
q) l’émission de réserves substantielles sur les comptes 
annuels de l’emprunteur par les commissaires aux comptes ou 
par les experts comptables ou par toute autre autorité 
compétente,
r) l’insolvabilité :
- l’emprunteur ou le constituant des garanties ou des sûretés 
du contrat de prêt ne peut payer ou reconnaît son incapacité à 
payer ses dettes à leurs échéances ou suspend le paiement de 
ses dettes, ou en raison de difficultés financières actuelles ou 
anticipées, entame des négociations avec un ou plusieurs de 
ses créanciers en vue d’un rééchelonnement de son 
endettement,
- l’emprunteur ou le constituant des garanties ou des sûretés 
du contrat de prêt devient insolvable au sens d’une quelconque 
réglementation relative à l’insolvabilité,
s) la cessation des paiements, la procédure de sauvegarde, le 
redressement judiciaire, la liquidation judiciaire de l’emprunteur 
ou du constituant des garanties ou des sûretés du contrat de 
prêt, ou l’ouverture de toute autre procédure prévue par la 
réglementation en vigueur applicable aux entreprises en 
difficultés, dans la mesure permise par la loi,
t) toute modification de la composition ou de la répartition des 
actionnaires, membres ou associés de l’emprunteur telle que 
prévue, le cas échéant, aux conditions particulières,
u) l’interdiction bancaire ou judiciaire d’émettre des chèques 
frappant l’emprunteur ou le constituant des garanties ou des 
sûretés du contrat de prêt,
v) la survenance ou la mise en œuvre à l’encontre de 
l’emprunteur de tout litige ou instance devant une juridiction de 
l’ordre administratif ou judiciaire ou devant un tribunal arbitral 
ou de toute procédure d’enquête diligentée par une quelconque 
autorité nationale ou supranationale dont il est raisonnable 
d’envisager, compte tenu notamment des arguments opposés 
de bonne foi par l’emprunteur que l’issue lui en sera en tout ou 


partie défavorable et aura des conséquences significatives sur 
sa pérennité financière, économique ou juridique ou sa 
capacité à exécuter ou à respecter ses obligations 
substantielles au titre du contrat de prêt,
w) le fait qu’il devienne illégal pour l’emprunteur ou le prêteur 
ou le constituant des garanties ou des sûretés de respecter 
une obligation au titre du contrat de prêt,
x) la cessation d’activité de l’emprunteur ou du constituant des 
garanties ou des sûretés du contrat de prêt,
y) la dissolution, la fusion, l’absorption, la scission, la 
liquidation amiable, l’apport partiel d’actifs de l’emprunteur ou 
toute autre opération assimilée, dans la mesure permise par la 
loi,
z) le non respect des ratios financiers prévus, le cas échéant, 
aux conditions particulières,
aa) le refus de l’emprunteur ayant un comptable public de 
payer les sommes dues au titre du contrat de prêt par débit 
d’office.


L’exigibilité anticipée prend effet de plein droit 10 Jours Ouvrés 
(7) TARGET (16)/PARIS suivant la date d’envoi de la lettre 
recommandée notifiant à l’emprunteur l’exigibilité anticipée ou, 
en cas de remise en mains propres de cette lettre à 
l’emprunteur, 10 Jours Ouvrés (7) TARGET (16)/PARIS suivant 
la date de remise de cette lettre, sans que les paiements ou 
régularisations postérieurs à l’expiration de ce délai de 10 
Jours Ouvrés (7) TARGET (16)/PARIS n’y fassent obstacle.


A la date d’effet de l’exigibilité anticipée, toutes les sommes 
restant dues en capital, intérêts, intérêts de retard, 
commissions, indemnités, rompus (15), frais et accessoires au 
titre du contrat de prêt sont exigibles, étant précisé que 
l’emprunteur est également redevable :
. pour la tranche (17) en cours, de l’indemnité de 
remboursement anticipé définie pour cette tranche (17), telle 
qu’indiquée dans les conditions particulières,
. pour chaque tranche (17) dont la mise en place était prévue de 
manière irrévocable à une date ultérieure à la date d’effet de 
l’exigibilité anticipée, de l’indemnité de remboursement anticipé 
définie pour cette tranche (17), telle qu’indiquée dans les 
conditions particulières ; et
. si le remboursement anticipé n’est pas prévu dans les 
conditions particulières, d’une indemnité sur cotation de 
marché.
La ou les indemnités de remboursement anticipé sont alors 
calculées à la date d’effet de l’exigibilité anticipée.
Il est par ailleurs convenu entre le prêteur et l’emprunteur que :
- pour le calcul de l’indemnité actuarielle, le Jour de Cotation 
(défini à l’article « Indemnités de remboursement anticipé ») 
est la date d’effet de l’exigibilité anticipée, et
- pour le calcul de l’indemnité sur cotation de marché, le 
prêteur l’établit en tenant compte des conditions prévalant sur 
les marchés financiers à la date d’effet de l’exigibilité anticipée. 
Ainsi à cette date, le prêteur demande à deux établissements 
de référence sur ces marchés de calculer le montant de 
l’indemnité à régler par la partie débitrice à l’occasion de 
l’exigibilité anticipée. L’indemnité retenue est la moyenne 
arithmétique de ces deux indemnités.


A l’ensemble de ces sommes s’ajoute, à titre de 
dommages-intérêts, un montant égal à 5 % du capital exigible 
par anticipation.


En conséquence de l’exigibilité anticipée, les fonds non encore 
versés ne peuvent plus être versés.


Article 23 :   Règlement des sommes dues


Le paiement des sommes dues par l’emprunteur au titre du 
contrat de prêt s’effectue :
- par débit d’office si l’emprunteur a un comptable public, ce 
que l’emprunteur accepte expressément. Le débit d’office est 
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une procédure de recouvrement sans mandatement préalable 
en faveur du prêteur sur son compte ouvert auprès du Service 
de Contrôle Budgétaire et Comptable Ministériel (SCBCM),
- par prélèvement automatique si l’emprunteur utilise le circuit 
interbancaire et si un mandat de prélèvement SEPA est signé 
en faveur du prêteur,
- par règlement à l’initiative de l’emprunteur si l’emprunteur n’a 
pas signé de mandat de prélèvement SEPA en faveur du 
prêteur ou s’il n’a pas de comptable public.


Article 24 :   Intérêts de retard


Toute somme due et non payée à sa date d'exigibilité porte 
intérêts de plein droit depuis cette date jusqu'à son 
remboursement intégral à un taux égal au dernier Taux de 
Facilité de Prêt Marginal connu à la date d'exigibilité, majoré 
d'une marge de 3 %. Le Taux de Facilité de Prêt Marginal 
(Marginal Lending Facility) est le taux plafond de la Banque 
Centrale Européenne tel que publié sur le site internet de cette 
dernière (ou toute autre source ou référence qui s'y 
substituerait). En cas d’indisponibilité ou de disparition du Taux 
de Facilité de Prêt Marginal, les parties utiliseront l’index ou le 
taux de substitution retenu par les autorités compétentes.


Le décompte des intérêts de retard se fait sur le nombre exact 
de jours écoulés sur la base d’une année de 360 jours.


Cette stipulation ne fait pas obstacle à l'exigibilité anticipée et, 
par suite, ne vaut pas accord de délai de règlement.


Si ces intérêts sont dus pour une année entière, ils sont 
capitalisés conformément à l'article 1154 du Code civil.


Article 25 :   Modification du contrat de prêt


Aucune stipulation du contrat de prêt ne pourra faire l’objet 
d’une quelconque modification sans l’accord exprès du prêteur 
et de l’emprunteur, et le cas échéant des constituants des 
sûretés et/ou des garanties du contrat de prêt. Cet accord sera 
ensuite constaté par la signature par les parties d’un avenant 
ou d'un contrat de refinancement qui liera alors les parties. 
L’emprunteur remettra au prêteur les décisions des organes 
compétents accompagnées, le cas échéant, des autorisations 
administratives de l’autorité tierce compétente et des sûretés 
et/ou garanties sollicitées dûment octroyées et signées par le 
représentant habilité.


Article 26 :   Impôts et prélèvements


Le paiement de toute somme due par l’emprunteur en vertu du 
contrat de prêt sera effectué net de tout impôt ou prélèvement 
de quelque nature que ce soit, présent ou futur. Au cas où, en 
vertu de dispositions législatives ou réglementaires, le 
paiement de tout montant dû au titre du contrat de prêt 
donnerait lieu à un quelconque impôt ou prélèvement, 
l’emprunteur s’engage à majorer le montant à payer de sorte 
que le prêteur reçoive le montant qu’il aurait reçu en l’absence 
de cet impôt ou prélèvement.


Article 27 :   Notification


Toute communication effectuée en vertu du contrat de prêt doit 
être notifiée à l'adresse des parties indiquée aux conditions 
particulières.


Article 28 :   Recours à des tiers


Dans le cadre de l’exécution du contrat de prêt, l’emprunteur 
est informé que le prêteur pourra faire appel à des tiers, des 
sous-traitants et des prestataires de son choix, sélectionnés en 
particulier sur des critères de qualité, de sécurité et de 


continuité de service. Le prêteur demeure l’interlocuteur de 
l’emprunteur. 


Article 29 : Communications dans le cadre des prêts 
éligibles au titre de l’Annexe Verte


Dès lors que le prêt vient financer une catégorie de projets ou 
dépenses d’investissement « éligibles » au titre de l’Annexe 
Verte aux conditions particulières, l’emprunteur : 
- remplit l’Annexe Verte ; 
- fournit à la demande du prêteur, les documents justifiant les 
indicateurs renseignés dans l’Annexe Verte ;
- déclare et atteste de l’exactitude des indicateurs fournis dans 
l’Annexe Verte ;
- autorise le prêteur à communiquer les caractéristiques 
environnementales du/des projet(s) financés lors de la 
publication du rapport d’impact environnemental annuel 
afférent à son programme d’émission d’obligations vertes.


Dans l’hypothèse où l’emprunteur ne retournerait pas au 
prêteur l’Annexe Verte ainsi que l’ensemble des éléments 
justificatifs et indicateurs susvisés, les parties conviennent 
expressément qu’elles ne sauraient en aucun cas considérer le 
prêt comme un « prêt vert » ou un prêt finançant des dépenses 
d’investissement « éligibles » au titre de l’Annexe Verte. Par 
ailleurs, dans l’hypothèse où, pour quelque raison que ce soit, 
un évènement viendrait remettre en cause les déclarations 
faites par l’emprunteur dans l’Annexe Verte, l’emprunteur 
s’engage à en informer sans délai le prêteur.
Dans les hypothèses visées ci-dessus, l’emprunteur s’interdit 
de communiquer auprès des tiers sur le caractère « vert » du 
prêt consenti par le prêteur.


L’emprunteur s’engage expressément à fournir au prêteur toute 
information complémentaire qui lui serait nécessaire afin de se 
conformer aux pratiques de marché et à toute réglementation 
actuelle ou future qui seraient applicable aux financements 
relevant de l’Annexe Verte et au programme d’émission 
d’obligations vertes du prêteur. 


Article 30 :   Cession et transfert


L’emprunteur s’interdit, sans l’accord préalable et écrit du 
prêteur, de céder ou de transférer ses droits et obligations 
découlant du contrat de prêt ou de se substituer un tiers pour 
l’exécution de ses obligations au titre du contrat de prêt.


Le prêteur pourra librement et sans formalité, ce que 
l’emprunteur accepte sans réserve :
- transférer tout ou partie de ses droits et obligations au titre du 
contrat de prêt à un tiers, ainsi que
- céder et/ou nantir ses créances au titre du contrat de prêt à 
un tiers quel que soit le mode de cession ou de nantissement 
de créances utilisé, et notamment en application de l’article 
L. 513-13 du Code monétaire et financier ou des articles 
L. 214-169 et suivants du Code monétaire et financier.


Le cessionnaire des créances nées du contrat de prêt sera lié 
par l’ensemble des stipulations du contrat de prêt envers 
l’emprunteur et bénéficiera des mêmes droits que le prêteur en 
vertu du contrat de prêt, ce que l’emprunteur accepte. 


Article 31 :   Accords antérieurs


L’ensemble des présentes conditions générales et des 
conditions particulières auxquelles celles-ci sont attachées 
constitue l’intégralité de l’accord entre les parties eu égard à 
son objet et remplace et annule toute déclaration, négociation, 
engagement, acceptation et accord, oral ou écrit, préalable ou 
antérieur, entre les parties relatifs à l’objet du contrat de prêt et 
notamment remplace et annule, le cas échéant, le courrier 
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électronique de confirmation relatif à la fixation des conditions 
financières du contrat de prêt.


Article 32 : Droit applicable et attribution de 
juridiction


Le contrat de prêt est régi par le droit français.


Dans l’hypothèse où l’emprunteur est un commerçant ou une 
personne morale de droit privé faisant un acte de commerce 
tous les litiges auxquels pourrait donner lieu l’exécution du 
contrat de prêt seront soumis au Tribunal de Commerce de 
Paris, à défaut tous les litiges auxquels pourrait donner lieu le 
contrat de prêt seront soumis aux tribunaux compétents de 
l’ordre judiciaire.


Article 33 : Protection des données à caractère 
personnel


Les données à caractère personnel recueillies dans le contrat 
de prêt font l’objet de traitements dont le responsable est La 
Banque Postale, conformément à la réglementation relative à 
la protection des données à caractère personnel.


Elles sont traitées pour la gestion de la relation bancaire, des 
comptes ou des produits et services souscrits, en vertu de 
l’exécution du contrat de prêt ou du respect d’obligations 
légales ou réglementaires, telles que la lutte contre le 
blanchiment des capitaux et de financement du terrorisme. Les 
données sont également utilisées dans l’intérêt légitime de La 
Banque Postale notamment dans le cadre de la lutte contre la 
fraude et la cybercriminalité, et pour l’évaluation du risque, la 
prévention des impayés et le recouvrement. Les données à 
caractère personnel seront conservées pendant la durée de la 
relation contractuelle.


Elles sont également utilisées à des fins d’optimisation, de 
personnalisation, et de ciblage des offres commerciales pour 
améliorer la relation commerciale, et conservées à ce titre pour 
une durée de 1 an. 


Par ailleurs, elles peuvent être utilisées à des fins de 
prospection commerciale par voie postale, par téléphone ou 
par voie électronique, dans l’intérêt légitime de la Banque 
Postale, et conservées à ce titre pour une durée de 3 ans à 
compter de la fin de la relation commerciale ou du dernier 
contact avec les personnes concernées par le traitement de 
leurs données à caractère personnel.


L’ensemble de ces données pourra être conservé au-delà des 
durées précisées, dans le respect des délais de prescription 
légaux applicables. 


La Banque Postale collecte auprès de ses filiales les données 
à caractère personnel et les informations relatives aux produits 
souscrits auprès d'elles. La Banque Postale peut également, 
dans le cadre de ses obligations légales et réglementaires, 
collecter des données à caractère personnel auprès 
d'administrations et autorités publiques (notamment INSEE, 
Banque de France, Administration fiscale). 


Elles sont destinées à La Banque Postale et pourront être 
communiquées, pour les traitements et finalités cités ci-avant, à 
toutes sociétés de caution mutuelle ou organismes de garantie 
financière qui pourraient intervenir au titre du contrat de prêt, à 
tous successeurs, cessionnaires, ayants cause, 
sous-participants ou organismes de refinancement, aux 
prestataires pour l’exécution de travaux effectués pour son 
compte, à ses mandataires chargés d’un éventuel 
recouvrement, à toute société du groupe La Banque Postale en 
cas de mise en commun de moyens, ou à toute autorité 


administrative ou judiciaire habilitée ou plus généralement à 
tout tiers autorisé. 


Toute personne concernée dispose d’un droit d’accès, de 
rectification, d'effacement, d’opposition et de limitation du 
traitement. Elle peut faire une demande de portabilité pour les 
données qu'elle a fournies et qui sont nécessaires au contrat 
de prêt ou au traitement desquelles elle a consenti. Elle peut à 
tout moment retirer son consentement lorsque celui-ci a été 
préalablement donné. Elle peut aussi donner des instructions 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la 
communication de ses données après son décès. Elle peut 
exercer ces droits en précisant son nom, prénom, adresse 
postale et en joignant une copie recto-verso de sa pièce 
d’identité, en s'adressant par courrier au responsable de 
traitement, La Banque Postale - Service Relations Clients - 
115, rue de Sèvres - 75275 Paris Cedex 06.


Les éventuels transferts de données effectués vers des pays 
situés en dehors de l’Union Européenne se font en respectant 
les règles spécifiques qui permettent d’assurer la protection et 
la sécurité des données à caractère personnel. 


Toute personne concernée par le traitement de ses données à 
caractère personnel peut s’adresser au Délégué à la Protection 
des Données de La Banque Postale - 115, rue de Sèvres - 
75275 Paris Cedex 06.


En cas de difficulté en lien avec la gestion de ses données à 
caractère personnel, elle a le droit d’introduire une réclamation 
auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés (CNIL).


Article 34 :   Secret professionnel


Conformément aux dispositions de l’article L. 511-33 du Code 
monétaire et financier, le prêteur est tenu au secret 
professionnel. 


Toutefois, ce secret peut être levé dans les cas prévus par la 
loi, notamment à l’égard des autorités de contrôle. 


En outre, la loi permet au prêteur de communiquer des 
informations couvertes par le secret professionnel aux 
personnes avec lesquelles le prêteur négocie, conclut ou 
exécute des opérations, expressément visées à l’article 
L. 511-33 du Code monétaire et financier, dès lors que ces 
informations sont nécessaires à l’opération concernée. De 
même, en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux 
et de financement du terrorisme, le prêteur est tenu de 
transmettre aux entreprises du groupe auquel il appartient des 
informations couvertes par le secret professionnel. 
L'emprunteur, de convention expresse, autorise le prêteur à 
communiquer toute information utile le concernant ou 
concernant le contrat de prêt à toute personne physique ou 
morale appartenant au Groupe de sociétés du prêteur ou le cas 
échéant, à toute personne physique ou morale agissant 
comme prestataire de services, contribuant à l’exécution du 
contrat de prêt et l'amélioration du service rendu dans le cadre 
du contrat de prêt ou des prestations qui pourraient y être 
ultérieurement rattachées. Cette autorisation concernant ces 
entités couvre également l'utilisation des données de 
l'emprunteur à des fins réglementaires, de prospections 
commerciales et d’études statistiques. 


Enfin cette autorisation concerne également l'Etat et toute 
contrepartie du prêteur dans le cadre de son refinancement 
avec cette contrepartie. 


Dans l’hypothèse d’une cession ou d’un transfert en application 
de l’article « Cession et transfert », l’emprunteur autorise 
également le cessionnaire à transmettre toute information utile 







Conditions générales des contrats de prêt de La Banque Postale - version CG-LBP-2021-12


Page 12 sur 13


le concernant ou concernant le contrat de prêt au prêteur afin 
de lui permettre le suivi de la relation commerciale avec 
l’emprunteur.


Le prêteur s'engage à ce que toutes les mesures soient prises 
pour assurer la confidentialité des informations ainsi 
transmises.


Article 35 :   Lutte contre le blanchiment des capitaux


En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur 
relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et  
des sanctions pénales y attachées, le prêteur a l’obligation de  
maintenir une connaissance actualisée de l’emprunteur, de 
s’informer de l’identité véritable des personnes au bénéfice 
desquelles les opérations sont réalisées et d’obtenir auprès de 
l’emprunteur des renseignements sur une opération qui lui 
apparaîtrait inhabituelle en raison notamment de ses modalités 
ou de son montant ou de son caractère exceptionnel.


A ce titre, le prêteur sera notamment tenu de déclarer les  
sommes ou opérations provenant ou susceptibles de provenir 
d’une infraction punissable d’un emprisonnement supérieur à 
un an ou qui pourraient participer au financement du 
terrorisme.


Dans ce cadre, et pendant toute la durée du contrat de prêt, 
l’emprunteur s’engage à fournir au prêteur toutes les 
informations nécessaires lui permettant de respecter toute 
obligation qui lui est imposée par toute disposition légale ou  
réglementaire relative à la lutte contre le blanchiment de  
capitaux  et  le financement du terrorisme.


Article 36 :   Imprévision


Chacune des parties convient par les présentes que 
l'application des dispositions de l'article 1195 du Code civil à 
ses obligations au titre du contrat de prêt et des actes y relatifs 
est écartée et reconnaît qu'elle ne sera pas autorisée à se 
prévaloir des dispositions de l'article 1195 du Code civil.


Article 37 :   Caducité


Au cas où le contrat de prêt deviendrait caduc en application 
de l’article 1186 du Code civil, cette caducité ne vaudra que 
pour l'avenir et ne produira aucun effet rétroactif. Dans ce cas, 
l'emprunteur deviendra redevable envers le prêteur :
(i) du capital restant dû ;
(ii) de l'ensemble des intérêts courus au titre du contrat de 
prêt ;
(iii) des frais, commissions et autres sommes dues ou déjà 
exigibles au titre du contrat de prêt ;
(iv) d’une indemnité de remboursement anticipée.


Ces montants seront déterminés et exigibles selon les 
modalités prévues par le contrat de prêt en cas de 
remboursement anticipé. 


Article 38 :   Coûts additionnels


Les conditions de rémunération du prêteur ont été fixées en 
fonction de la réglementation du crédit, fiscale, monétaire et 
professionnelle applicable à la date du contrat de prêt.
Si, en vertu de l’entrée en vigueur ou de la modification d’une 
disposition législative ou réglementaire ou d’une directive, 
recommandation, instruction ou demande quelconque ou de 
tout changement dans l’interprétation ou l’application qui en est 
faite par une autorité compétente, le prêteur ou l’un de ses 
affiliés devait supporter des coûts additionnels, ce dernier en 
aviserait aussitôt par écrit l’emprunteur qui aurait le choix :


ß soit de maintenir ses obligations aux termes du contrat de 
prêt, auquel cas il prendrait intégralement à sa charge, sur 
présentation de justificatifs, le montant de ladite augmentation 
ou de ladite réduction ;
ß soit de rembourser par anticipation, dans un délai de dix (10) 
Jours Ouvrés à compter de la notification du prêteur, la totalité 
de toutes les sommes qui seraient dues au prêteur en principal, 
intérêts et commissions.


L’emprunteur devra en outre verser au prêteur le Rompus 
supporté par ce dernier, sur présentation d’un certificat 
mentionnant le montant et le calcul de l’indemnité et dont le 
calcul liera les parties sauf erreur manifeste.


TITRE X   :   GLOSSAIRE


(1) Arbitrage automatique


Désigne l’opération consistant à :
- substituer automatiquement une tranche à l’encours en phase 
de mobilisation,
- substituer automatiquement une tranche à une autre tranche.


(2) Durée d’amortissement


Désigne la durée sur laquelle est calculé le profil 
d’amortissement d'une tranche. Le terme de la durée 
d’amortissement est identique au terme du contrat de prêt. La 
durée d’amortissement peut, si les conditions particulières le 
prévoient, être supérieure à la durée d’application du taux 
d’intérêt.


(3) Durée d’application du taux d’intérêt


Désigne la durée pendant laquelle le taux d’intérêt de la 
tranche s’applique. Cette durée peut, si les conditions 
particulières le prévoient, être inférieure à la durée 
d’amortissement. Dans ce cas, une autre tranche est mise en 
place au terme de la durée d’application du taux d’intérêt par 
arbitrage automatique. 


(4) Durée de vie moyenne d'une tranche


Désigne, à une date donnée, la durée égale à la somme des 
durées séparant la date considérée de chacune des dates 
d’échéance d’amortissement restant à échoir multipliées par le 
montant respectif des amortissements de ces échéances 
divisée par le montant du capital restant dû à la date 
considérée.


(5) Encours en phase de mobilisation


Désigne le montant des fonds versés pendant la phase de 
mobilisation qui n’a pas encore fait l’objet de la mise en place 
d’une tranche et qui porte intérêts à un taux déterminé sans 
profil d’amortissement.


(6) EUR


Désigne l’Euro.


(7) Jour Ouvré


Les présentes conditions générales et les conditions 
particulières renvoient aux jours ouvrés « TARGET » et/ou aux 
jours ouvrés relatifs à « une ville ».


Un Jour Ouvré TARGET désigne un Jour Ouvré dans le 
calendrier du système TARGET.
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Un Jour Ouvré relatif à une ville désigne un jour où les 
banques sont ouvertes dans ladite ville.


S’il concerne plus d’un calendrier (calendrier TARGET et/ou 
calendrier d’une ville), un Jour Ouvré désigne un Jour Ouvré 
simultanément dans l’ensemble des calendriers visés.


(8) Période d’intérêts


Désigne la période qui court d’une date d’échéance d’intérêts à 
la date d’échéance d’intérêts suivante. Pour la première 
échéance d’intérêts, la période d’intérêts court à compter de la 
date du versement des fonds ou de l'arbitrage automatique 
jusqu’à la date de la première échéance d’intérêts.


(9) Phase de mobilisation


Désigne la période définie aux conditions particulières au cours 
de laquelle l’emprunteur peut demander le versement partiel 
et/ou total des fonds. Les fonds ainsi versés portent intérêts au 
taux applicable à la phase de mobilisation, sans profil 
d’amortissement.


(10) Plage de versement


Désigne la période définie aux conditions particulières au cours 
de laquelle l’emprunteur peut demander le versement des 
fonds sur une tranche.


(11) Post-fixé


Désigne un index ou un taux constaté à la fin de la période 
d’intérêts et qui s’applique par conséquent à la période 
d’intérêts écoulée.


(12) Préfixé


Désigne un index ou un taux constaté au début de la période 
d’intérêts et qui s’applique par conséquent à la période 
d’intérêts à venir.


(13) Profil d’amortissement


Désigne les modalités d’amortissement d'une tranche qui sont 
constituées d’une durée d’amortissement (égale à la durée du 
contrat de prêt lorsque les conditions particulières ne la 
précisent pas), d’une périodicité des échéances 
d’amortissement et d’un mode d’amortissement.


(14) Revolving (ou renouvelable)


Désigne une phase de mobilisation au cours de laquelle 
l’emprunteur peut demander le remboursement partiel et/ou 
total de l’encours en phase de mobilisation. Les fonds ainsi 
remboursés reconstituent à due concurrence le droit à 
versement de l’emprunteur.


(15) Rompus


Désignent l’indemnité égale au produit du capital restant dû de 
la tranche par l’écart de taux entre le taux d’intérêt de la 
tranche et le taux de replacement représentatif des conditions 
d’utilisation des fonds jusqu’à la date de la prochaine échéance 
d’intérêts de la tranche.


(16) TARGET (Trans-European Automated Real-time Gross 
settlement Express Transfer system)


Désigne le système de règlement brut en temps réel de 
l’Eurosystème pour les paiements en euro.


(17) Tranche obligatoire ou tranche


Désigne un montant portant intérêts à un taux déterminé avec 
un profil d’amortissement défini. Le profil d’amortissement est 
constitué d’une durée d’amortissement (égale à la durée du 
contrat de prêt lorsque les conditions particulières ne le 
précisent pas), d’une périodicité des échéances 
d’amortissement et d’un mode d’amortissement. Toutes les 
caractéristiques d'une tranche obligatoire sont prédéterminées. 
La tranche est mise en place par versement automatique, par 
arbitrage automatique ou de manière anticipée et revêt un 
caractère irrévocable.


(18) Mise en place anticipée de la tranche


Si les conditions particulières le prévoient, désigne la 
possibilité pour l’emprunteur de demander la mise en 
amortissement du prêt sans attendre le terme de la phase de 
mobilisation.


La mise en place anticipée de la tranche se fera aux conditions 
suivantes :
- en une seule fois pour la totalité du montant du prêt
- sans modification des caractéristiques financières du prêt
- avec avancement des dates d’échéances et de maturité du 


prêt.


La demande de mise en place anticipée de la tranche donne 
lieu à l’envoi par l’emprunteur d’une demande adressée au 
prêteur selon le modèle annexé aux conditions particulières.


En l’absence d’exercice de l’option de mise en place anticipée 
de la tranche, les fonds non mobilisés seront versés 
automatiquement à l’emprunteur à la fin de la phase de 
mobilisation.


(19) Annexe Verte


Désigne les informations requises, en annexe des conditions 
particulières, dans le cas où l’objet du financement correspond 
à une catégorie de projets ou dépenses d’investissement 
suivantes : les énergies renouvelables ; la mobilité douce et 
transports propres ; la gestion durable de l’eau et de 
l’assainissement ; la gestion et valorisation des déchets ; 
l’efficacité énergétique de la construction et de l’aménagement 
urbain.
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Numéro Date Code client Mode de règlement N° de Tva intracom


DE00000743 24/03/2022 CL00209 VIREMENT 30 JOURS NET


Date de validité


23/04/2022


Commercial : DUGAS Willy


MAIRIE BAZOGES EN PAREDS


4 RUE DU MARECHAL DE LATTRE  DE
TASSIGNY


85390 BAZOGES EN PAREDS


isabelle.pasquier@bazoges-en-pareds.fr


Devis


SAS AEC Services
PA Polaris Sud


2 rue du patis


85110  CHANTONNAY


Tél : 0252430891


Email : contact@aecservices85.fr


Code Montant HT% RemP.U. HTQtéDescription


0,000,000,00VERSION CUISINE OUVERTE : absence 


ou présence part ielle de portes, murs et /ou 


plafonds "COUPE FEU" 


0,000,000,00


0,000,000,00LAVERIE


TVOTELVD12 890,00890,001,00TABLE D'ENTRÉE AVEC 1 BAC


Pré perçage inclus Ø 32mm pour douchette monotrou
Dimensions bac : L500 x P400 xH300 mm
Dimensions table : L1200 x P800 mm
Livrée avec collerette caoutchouc


H58DCC14P
M


245,00245,001,00DOUCHETTE EC/ EF AVEC COL DE CYGNE


Col de cygne 300mm H 370 mm
Mélangeur 1/ 4 de tour, H 580 mm


1303366 5 200,005 200,001,00LAVE-VAISSELLE À CAPOT UX-120V


Dimensions extérieures : L650 x P755 x H2035 mm
Poids net : 126
Puissance de la pompe : 1000W
Puissance cuve : 2500W
Puissance chaudière : 9000W
Puissance totale : 10000W
Alimentation : 400V /  50Hz /  3N (16A)


TSLV6 510,00510,001,00TABLE DE SORTIE LISSE


Dimensions : L600 x P576 mm


92SPL41304 240,00240,001,00RAYONNAGE ALUMINIUM 4 NIVEAUX


Dimensions : 798 x 862


0,000,000,00


0,000,000,00CUISINE


GROSMATER
IEL


1 590,001 590,001,00HOTTE ALPHA VOLUM STATIQUE ALA110170
virole et guiillotine D 400m galva montée
Filtres à Choc inox
Dimensions : 2500 x 1187 x 400 mm
Poids : 90 kg
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Code Montant HT% RemP.U. HTQtéDescription


0,000,000,00


GROSMATER
IEL


1 948,001 948,001,00TOURELLE TVF-C 1-4045/ 4T
code TVFC400030
Varateur de fréquence IP54 TRI-TRI 400V moteur 0.75 kw
Commande déportée MTP pour variateur et moteur EC
Costière pour tourelle 028/ 032/ 036


19042537 4 950,004 950,001,00FOUR ADVANCE ÉLECTRIQUE 6 NIVEAUX


Porte d'ouverture : Gauche
Capacité : 6 GN1/ 1 - 12 GN
Puissance : 10,20 kW
Dimensions : 898 x 867 x 846


19013205 580,00580,001,00SUPPORT POUR FOUR FAGOR


Hauteur : 650 mm
Dimensions : 815 x 724 x 650 mm


1027756 440,00440,001,00KIT INSTALLATION PURITY C 1100 STEAM


Cartouche anti-calcaire avec traitement par décarbonatation
Filtration goûts et odeurs
Réglage bypass spécialement adapté aux fours
Ce kit comprend une cartouche + tête purity c stream variable 
G3/ 8'+compteur +
2 flexibles DN 3/ 4 -3/ 4 et 3/ 8 - 3/ 4 coudé +vanne d'arrêt 3/ 8-3/ 4 + 2 
raccords +
test KH + sticker mémo


19073680 1 680,001 680,001,00FOURNEAU 2 FEUX GAZ + PLAQUE COUPE FEU


Gaz : LPG
Brûleurs : 1 x 5.25 kW, 1 x 8 kW
Gril : Droite
Puissance : 18,50 kW
Dimensions : 800 x 730 x 290


19068811 1 290,001 290,001,00PLANCHA GAZ


Gaz : LPG
Plaque :
> Type : Lisse
> Nombre de zones : 1
> Dimensions : 328 x 468 mm
> dm3 : 15,40
Puissance totale : 7,5 kW
Dimensions : 400 x 730 x 290 mm


19068696 520,00520,001,00ÉLEMENT NEUTRE


Tiroir : 1
Dimensions tiroir : 300 X 590 X 105 mm - GN1/ 1
Dimensions totales : 400 x 730 x 290 mm


19057290 840,00420,002,00SOUBASSEMENT


Dimensions : 800 x 730 x 560 mm


19040900 520,00130,004,00KIT PORTE


SURMESURE 220,00220,001,00CRÉDENCE INOX 2000 X 1200 SUR MESURE


ET2N184 395,00395,001,00ÉTAGÈRE SUR COLONNETTES


Dimensions ; L1800 x P400 x H700 mm


STCA147443
D


790,00790,001,00TABLE DU CHEF ADOSSÉE


Dimensions : L1400 x P700 x H850 mm
Bac à droite : 400 x 400 x 250 mm


ROBM14300 67,0067,001,00ROBINET MÉLANGEUR 1/ 4 TOUR MONOTROU


BUDDCTCE1
46


280,00280,001,00TABLE DÉMONTABLE BUDGET


Étagère à 190 mm du sol
Dimensions : L1400 x P600 x H850 mm


ARMOIRE SUSPENDUE INOX
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Code Montant HT% RemP.U. HTQtéDescription


PS20F 890,00890,001,00
Dimensions : L2000 x P400 x H660 mm


LMD 155,00155,001,00LAVE-MAIN INOX


Commande fémorale
Dimensions : 400x340x560 mm
Mitigeur EC/ EF
Dosseret monobloc plié
Bonde, siphon, col de cygne, flexible fournis
cuve inox AISI 304


DCPL1572BG
ETP


890,00890,001,00PLONGE LÉGUMERIE DÉMONTABLE


2 bacs à gauche
Dimensions des bacs : L400 x P500 x H300 mm
Étagère à 200 mm du sol
Dimensions : L1500 x P700 x H850 mm


H58DCC14P
M


245,00245,001,00DOUCHETTE EC/ EF AVEC COL DE CYGNE


Col de cygne 300mm H 370 mm
Mélangeur 1/ 4 de tour, H 580 mm


25484N465C 510,00510,001,00RAYONNAGE ALUMINIUM CLAYETTE POLYPROPYLÈNE


Dimensions : L2508 x P465 x 1700 mm


FORFAIT 1 365,001 365,001,00FORFAIT INSTALLATION ET MISE EN ROUTE


FDEV 0,0000,00Produit ou matériel livré sur site, installé et mis en route ( Frais de port 
fournisseur et petites fournitures d'installation en SUS), 
Garantie 2 ans pièces et main d'œuvre.


0,000,000,00


ACOMPTE 0,000,001,00UN ACOMPTE DE 30% SERA DEMANDÉ À LA SIGNATURE 
DU DEVIS


0,000,000,00


0,000,000,00A noter : FAGOR annonce une hausse tarifaire nationale de 11 % à 
compter des commande passée à partir du 1er avril 2022.


Devis gratuit. Les prix TTC sont établis sur la base des taux de TVA en vigueur à la date de remise de l'offre. Toute variation de ces taux sera répercutée sur 
les prix.


Total HT


Total TVA


Total TTC


Acomptes


Net à payer


27 250,00


5 450,00


32 700,00


0,00


32 700,00 €
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MOBILIER FROID
10 rue des Prairies
ZA Polaris Sud
85110 CHANTONNAY


02 51 34 36 30


contact@mobilierfroid.fr


www.mobilierfroid.fr
www.location-mobilierfroid.fr


Spécialiste du mobilier réfrigéré destiné aux professionnels 
de la GMS, des métiers de bouche et de l’agroalimentaire.
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Mobilier Froid, est la marque commerciale de la 
société Y.P Concept, fondée en 2013 par Monsieur 
Yves Phelippeau, la marque est spécialisée dans le 
domaine du froid commercial.


Fort de son expérience, Mobilier Froid accompagne 
les différents acteurs des métiers de bouche dans 
la réalisation de leurs projets.


Notre mission est de sélectionner, rénover, pour 
nos clients des équipements offrant des solutions 
conformes à leurs besoins.


Y.P Concept c’est plus de 20 ans d’expérience, consacré à la 
réalisation de vos projets du plan jusqu’au chantier. 


Implantée à Chantonnay en Vendée (85), notre société est spé-
cialisée dans les domaines du froid industriel et commercial, de 
la construction isothermique, de la climatisation tertiaire et ré-
sidentielle, de la récupération d’énergie , de la vente de meubles 
réfrigérés neufs et d’occasion et de la location courte et longue 
durée. 


Vous satisfaire est notre priorité, aussi nos techniciens quali-
fiés mettent un point d’honneur à vous apporter la solution la 
mieux adaptées à vos besoins. 


... À CE JOUR
NOTRE HISTOIRE


Diversité de gammes , d’un choix 
de températures, de capacités, 
d’esthétique


Disponibilité sur toute l’an-
née, d’une large gamme de 
meubles réfrigérés.


Une offre qualitative pour 
répondre au plus près à vos 
besoins.


DIVERSITÉDISPONIBILITÉQUALITÉ
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De plus, le dynamisme et l’expertise de notre équipe nous 
permettent à ce jour d’être reconnu professionnellement 
et ainsi gagner votre confiance et votre fidélité. Notre plus 
grande réussite reste la satisfaction de nos clients. 


Disposant des outils spécifiques et d’un stock sur une 
surface de 2500m2, nous assurons pour vous la rénova-
tion de vitrines réfrigérées. 


Chaque vitrine d’occasion reçoit une vérification tech-
nique : entièrement démontée, nettoyée, blacksonnée et 
écope d’un contrôle électrique et fluidique complet. 


Les vitrines bénéficient d’une remise à neuf esthétique, 
vous avez le choix des couleurs afin de créer votre vitrine. 


Notre volonté d’exigence et de qualité est valable aussi 
pour le matériel neuf avec un approvisionnement es-
sentiellement d’origine européenne, nous favorisons la 
qualité des produits et les relations humaines avec nos 
fournisseurs réputés.  


Nous offrons également la possibilité d’établir des 
contrats d’entretien avec notre équipe S.A.V afin d’assu-
rer la maintenance préventive, le dépannage et l’entretien 
de tous types d’installations frigorifiques.


Nous livrons ou
 que vous soyez


Nous réalisons 
des projets adaptés


Nous proposons 
uniquement de l’origine EU







0,00 €


  N° TVA FR82428769285 - Siret : 42876928500035


Entreprise certifiée : Attestation de capacité n° 12257 catégorie 1


SAS Y.P.CONCEPT - PA Polaris Sud - 15 rue des Prairies - 85110 CHANTONNAY


Tél : 02 51 34 33 22 - http://www.http://www.ypconcept.fr - e.mail : info@ypconcept.fr


 SAS au Capital de 200 000,00 € - APE : 2825Z - IBAN : FR76 1444 5004 0008 0017 7077 969 - BIC : CEPAFRPP444


MAIRIE DE BAZOGES


4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny


85390 BAZOGES EN PAREDS


Facture Proforma en €uros


Devis N°


du


Compte


DC22094


25/03/2022


1855


N° TVA


N/Réf ROMAIN MANDIN


Mode de règlement :


Réserves de Propriétés : De convention expresse, nous nous réservons la propriété des
marchandises fournies jusqu'au paiement intégral du prix, conformément aux termes de la loi
n° 80.335 du 12 mai 1980. Nos prix sont calculés dans le cadre actuel des dispositions
légales et réglementaires. Toute modification, notamment fiscale, qui impacterait directement
ou indirectement notre proposition tarifaire postérieurement à l’établissement du présent
devis/bon de commande sera répercutée intégralement en sus des prix indiqués.


Virement 30 jours


Validité de l'offre : 15 jours


Tél : 02 51 51 25 19   Email :


Montant HTP.U. HTQtéDésignation


0,000,0000,000


2 165,002 165,0001,000Armoire réfrigérée posit iv e  inox GN2/ 1 neuv e :
- Modèle : AGB701
- Groupe logé, prêt à brancher
- Dimensions : L687 x P794 x H2130mm (560litres)
- Système de froid monobloc avec condensation ventilé
- Système d'évaporation forcé
- Bac d'évaporation sans résistance électrique pour une meilleure efficacité énergétique
- Potes avec manoir à double poignée intégrée et charnière pivotante avec auto-blocage
- Possibilité de changer le sens d'ouverture des portes
- Température -2°C/ +8°C
- Éclairage LED
- Fluide réfrigérant R290
- Garantie 1 an pièces


0,000,0000,000


2 500,002 500,0001,000Armoire réfrigérée négativ e  inox GN2/ 1 neuv e :
- Modèle : AGB701 BT
- Groupe logé, prêt à brancher
- Dimensions : L687 x P794 x H2130mm (560litres)
- Système de froid monobloc avec condensation ventilé
- Système d'évaporation forcé
- Bac d'évaporation sans résistance électrique pour une meilleure efficacité énergétique
- Potes avec manoir à double poignée intégrée et charnière pivotante avec auto-blocage
- Dégivrage par gaz chaud et ventilateurs électroniques
- Possibilité de changer le sens d'ouverture des portes
- Température -18°C
- Éclairage LED
- Fluide réfrigérant R290
- Garantie 1 an pièces







0,00 €


  N° TVA FR82428769285 - Siret : 42876928500035


Entreprise certifiée : Attestation de capacité n° 12257 catégorie 1


SAS Y.P.CONCEPT - PA Polaris Sud - 15 rue des Prairies - 85110 CHANTONNAY


Tél : 02 51 34 33 22 - http://www.http://www.ypconcept.fr - e.mail : info@ypconcept.fr


 SAS au Capital de 200 000,00 € - APE : 2825Z - IBAN : FR76 1444 5004 0008 0017 7077 969 - BIC : CEPAFRPP444


Montant HTP.U. HTQtéDésignation


0,000,0000,000


5 410,002 705,0002,000Desserte gastronorme posit iv e neuv e : 
- Modèle : BMGN1960 II
- Groupe logé prêt à brancher 
- Dimensions : L1960 x P700 x H850mm
- Température -2°C/ +8°C classe climatique 5/ 40°C
- 3 portes battantes  avec retour automatique 
- Dessus inox AISI304 avec dosseret 
- Système d'aspiration et de ventilation de la condensation frontale
- Fluide réfrigérant R290, système de froid ventilé
- avec support inox pour la vitrine à ingrédients
- Garantie 1 an pièces


0,000,0000,000


384,00384,0001,000Installation et mise en service des vitrines réfrigérées


TVAMontant HT Montant TVA


2 091,8010 459,00 20,00


0,00


TVA acquittée d'après les débits


"Bon pour accord"


Date : ..../..../....
Signature :


Par sa signature, le client accepte les conditions
énumérées au verso  du présent document


Total Brut HT


Montant Net HT


Montant TVA


Net à payer


10 459,00


10 459,00


2 091,80


12 550,80 €
Numéro téléphone astreinte : 06 03 73 16 97







0,00 €


  N° TVA FR82428769285 - Siret : 42876928500035


Entreprise certifiée : Attestation de capacité n° 12257 catégorie 1


SAS Y.P.CONCEPT - PA Polaris Sud - 15 rue des Prairies - 85110 CHANTONNAY


Tél : 02 51 34 33 22 - http://www.http://www.ypconcept.fr - e.mail : info@ypconcept.fr


 SAS au Capital de 200 000,00 € - APE : 2825Z - IBAN : FR76 1444 5004 0008 0017 7077 969 - BIC : CEPAFRPP444


MAIRIE DE BAZOGES


4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny


85390 BAZOGES EN PAREDS


Facture Proforma en €uros


Devis N°


du


Compte


DC22094-A


30/03/2022


1855


N° TVA


N/Réf ROMAIN MANDIN


Mode de règlement :


Réserves de Propriétés : De convention expresse, nous nous réservons la propriété des
marchandises fournies jusqu'au paiement intégral du prix, conformément aux termes de la loi
n° 80.335 du 12 mai 1980. Nos prix sont calculés dans le cadre actuel des dispositions
légales et réglementaires. Toute modification, notamment fiscale, qui impacterait directement
ou indirectement notre proposition tarifaire postérieurement à l’établissement du présent
devis/bon de commande sera répercutée intégralement en sus des prix indiqués.


Virement 30 jours


Validité de l'offre : 15 jours


Tél : 02 51 51 25 19   Email :


Montant HTP.U. HTQtéDésignation


0,000,0000,000


1 600,001 600,0001,000Armoire réfrigérée  inox neuv e : 
- Modèle : AF07 PERFEKT TN
- Groupe logé, prêt à brancher monobloc dimensionné pour ambiance +43°C
- Dimensions : L710 x P800 x H2050mm
- Température 0°C/ +10°C
- Intérieur et extérieur en acier inox AISI304 sauf plafond et dos
- Volume : 590L
- Angles intérieurs arrondis, joints de porte magnétiques
- Poignée de porte encastrée, 90° et stable au-delà
- Pieds inox réglables H110 à 180mm
- Sans éclairage, ni fermeture à clé
- 3 clayettes plastifiées GN2/ 1 650x530mm sur crochets en plastiques
- Régulateur électronique avec affichage digital, dégivrage naturel
- Garantie 1 an pièces


0,000,0000,000


2 045,002 045,0001,000Armoire surgelée  inox neuv e : 
- Modèle : AF07 PERFEKT BT
- Groupe logé, prêt à brancher monobloc dimensionné pour ambiance +43°C
- Dimensions : L710 x P800 x H2050mm
- Température -18°C/ -20°C
- Intérieur et extérieur en acier inox AISI304 sauf plafond et dos
- Volume : 590L
- Angles intérieurs arrondis, joints de porte magnétiques
- Poignée de porte encastrée, 90° et stable au-delà
- Pieds inox réglables H110 à 180mm
- Sans éclairage, ni fermeture à clé
- 3 clayettes plastifiées GN2/ 1 650x530mm sur crochets en plastiques
- Régulateur électronique avec affichage digital, dégivrage naturel
- Garantie 1 an pièces







0,00 €


  N° TVA FR82428769285 - Siret : 42876928500035


Entreprise certifiée : Attestation de capacité n° 12257 catégorie 1
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 SAS au Capital de 200 000,00 € - APE : 2825Z - IBAN : FR76 1444 5004 0008 0017 7077 969 - BIC : CEPAFRPP444


Montant HTP.U. HTQtéDésignation


0,000,0000,000


3 890,001 945,0002,00Fourniture d'une desserte réfrigérée  inox neuv e : 
- Modèle : TF03 NEXT GN
- Dimensions : L1870 x P700 x H850/ 920mm
- Pieds inox réglables en hauteur 110mm à 180mm
- Construction inox AISI304 intérieur et extérieur
- Évaporation anti-corrosion traité cataphorèse
- Poignée de porte encastrée horizontale en façade
- Plan de travail en Inox
- Aménagement interne composé de 1 clayette plastifiée GN/ 1 530x325mm par porte sur glissière inox
- Crémaillère inox démontable, pas de 100mm et 6 nvx de réglages
- Réfrigération ventilée -2°C/ +8°C
- Groupe logé dimensionné pour ambiance +43°C
- Groupe et régulation à droite
- Régulation électronique avec affichage digital
- Portes non réversibles avec rappel avant 90°
- Fluide R452A
- Garantie 1 an pièces


0,000,0000,000


384,00384,0001,000Installation et mise en service des vitrines réfrigérées


TVAMontant HT Montant TVA


1 583,807 919,00 20,00


0,00


TVA acquittée d'après les débits


"Bon pour accord"


Date : ..../..../....
Signature :


Par sa signature, le client accepte les conditions
énumérées au verso  du présent document


Total Brut HT


Montant Net HT


Montant TVA


Net à payer


7 919,00


7 919,00


1 583,80


9 502,80 €
Numéro téléphone astreinte : 06 03 73 16 97







11


5


147146


Características técnicas y constructivas sujetas a variación sin previo aviso / We reserve the right to change specifications without prior notice / Les caractéristiques techniques et la conception peuvent être sujettes à modifications, sans préavis. 


Los datos técnicos están sujetos a posibles variaciones que serán actualizadas periódicamente en las fichas técnicas del producto, disponibles en la web /
The technical data are subject to possible variations that will be updated periodically in the technical data sheets of the product, which are available on the website /
Les données techniques peuvent varier et seront actualisées dans les fiches techniques du produit, disponibles sur le site web.


Fotografías no contractuales / Non contractual pictures / Photos non contractuelles.
Válido para todo el catálogo / Valid for the entire product guide / Valable pour tout le catalogue:


ARMOIRES
RÉFRIGÉRÉES


MATÉRIELS 
NEUFS


Mobilier de cuisines et labo
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ARMOIRE POSITIVE OU NEGATIVE - SERIE AGB
MATÉRIELS NEUFS - GROUPE LOGÉ


       Équipements standards :


• Acier inoxydable AISI304 intérieur et extérieur (structure 
compacte totalement injectée)
• Côtés emboutis et grilles renforcées
• Affichage digital tactile et intuitif IP65
• Portes avec manoir à double poignée intégrée avec charnière 
pivotante avec auto-blocage,
• Possibilité de changer le sens d’ouverture des portes
• Dégivrage par gaz chaud et ventilateurs électroniques (BT)
• Système de condensation ventilé.
• Système d’évaporation forcé.


• Bac d’évaporation sans résistance électrique pour une 
meilleure efficacité énergétique.
• Éclairage LED réduisant la conso. énergétique
• Raccordement électrique 230V, 50Hz
• Pieds réglables jusqu’à 180mm (roulettes en option)
• Circulation de l’air optimisée pour meilleure uniformité de 
température
• Joints cleanless facilement amovibles
• Bouchon de vidange intérieur et rayons sanitaires selon norme 
NSF-7
• Garantie 1 an pièces (eco-participation inclus)
• Livraison & installation en supplément


      Modulations :       Classe de température :       Fluide frigorigène : 


701 - 1402 5/40°C -2°C/+8°C et 4/38°C -18°C R290


Dimensions :


MODÈLE NOMB.PORTES VOLUME DIMENSIONS (LxPxH) PUISSANCE FRIGO CONSO. N°GRILLES


AGB 701 1 560 L 687 x 794 x 2130 mm 343W à -10°C/-30°C 1,54 3 (530x650)


AGB 701 BT 1 560 L 687 x 794 x 2130 mm 644W à -10°C/-30°C 7,80 3 (530x650)


AGB 1402 2 1240 L 1385 x 794 x 2130 mm 690W à -10°C/-30°C 2,55 6 (530x650)


AGB 1402 BT 2 1240 L 1385 x 794 x 2130 mm 1010W à -10°C/-30°C 13,92 6 (530x650)
*Attention au dosage et à l’utilisation des produits de nettoyage. Pas de produit pur sur une surface inox.
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RÉF. TEMP. TYPE CAPACITÉ DIMENSIONS (LxPxH) PUISSANCE POIDS


AF07PERFEKT DOM TN 0°C /+10°C 1 Porte pleine 590 L 710*800*2050mm 430 W 107 Kg


AF07PERFEKT DOM  BT -18°C /-20°C 1 Porte pleine 590 L 710*800*2050mm 630 W 107 Kg


AF07PERFEKT DOM  TNPV 0°C /+10°C 1 Porte vitrée 590 L 710*800*2050mm 430 W 113 Kg


AF07PERFEKT DOM BTPV -18°C /-20°C 1 Porte vitrée 590 L 710*800*2050mm 630 W 113 Kg


AF14 PERFEKT DOM TN 0°C /+10°C 2 Portes pleines 1320 L 1420*800*2050mm 0.51 KW 166 Kg


AF14 PERFEKT DOM TNPV 0°C /+10°C 2 Portes vitrées 1320 L 1420*800*2050mm 0.51 KW 166 Kg


AF14 PERFEKT DOM BT -18°C /-20°C 2 Portes pleines 1320 L 1420*800*2050mm 1.23 KW 174 Kg


1:20 DIMESIONALE 1400 PERFEKT
Descrizione


CODICE MODELLO


Scala


Formato


A4 AF14PKxxxx
Unità


+/-5mm


mm Oscar F.


20/05/19


Disegnatore


Data


D


D


EE


SEZIONE D-D


SEZIONE E-E


800
1450


1300


660


1510


1420


1315


640


50
43


1920


115/180


2035/2105


785


1420


1400 PERFEKT


685


TOLLERANZA


GASTRO INOX - AF PERKEKT DOM


      Modulations :       Classe de température :       Fluide frigorigène : 


710 - 1420 0°C/+10°C ou-18°C/-20°C R452A


Dimensions :


       Équipements standards :


• Intérieur et extérieur en acier AISI304 (sauf plafond extérieur 
et dos acier zingué)
• Isolation : 60mm (mousse de joint polyuréthane)
• Panneaux latéraux isolés jusqu’à l’entourage du groupe
• Angles intérieurs arrondis
• Évaporateur anti-corrosion traité cataphorèse et encastré dans 
le plafond (monobloc)
• Porte avant 90°et stable au-delà
• Joints magnétiques clipsés et poignée de porte encastrée 


• Pieds réglables en inox (110mm à 180mm)
• Crémaillères inox démontables (30 niveaux)
• Système de fermeture à clé et éclairage interne
• 3 clayettes plastifiées GN2/1 650x530mm sur glissières en inox
• Réfrigération ventilée avec groupe logé monobloc tropicalisé 
dimensionné pour ambiance +43°C
• Régulation électronique avec affichage digital et alarme de 
température sonore
• Évaporation des eaux de dégivrage
• Garantie 1 an pièces
• Livraison sur site en supplément


*Attention au dosage et à l’utilisation des produits de nettoyage. Pas de produit pur sur une surface inox.


MATÉRIELS NEUFS - GROUPE LOGÉ
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6.  Línea Americana
      American Line / Ligne Americaine


+Info: www.infrico.com


6
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Características técnicas y constructivas sujetas a variación sin previo aviso / We reserve the right to change specifications without prior notice / Les caractéristiques techniques et la conception peuvent être sujettes à modifications, sans préavis. 


Los datos técnicos están sujetos a posibles variaciones que serán actualizadas periódicamente en las fichas técnicas del producto, disponibles en la web /
The technical data are subject to possible variations that will be updated periodically in the technical data sheets of the product, which are available on the website /
Les données techniques peuvent varier et seront actualisées dans les fiches techniques du produit, disponibles sur le site web.


Fotografías no contractuales / Non contractual pictures / Photos non contractuelles.
Válido para todo el catálogo / Valid for the entire product guide / Valable pour tout le catalogue:


TOURS
RÉFRIGÉRÉS


MATÉRIELS 
NEUFS


Mobilier de cuisines et labo
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DÉSSERTE GASTRONORME - SERIE GN1/1 700


       Équipements standards :


• Struture compacte totalement injectée
• Isolation polyuréthane de 70mm d’épaisseur
• Construction acier inoxydable AISI304
• Système de refroidissement tropicalisé (jusqu’à -40°C et 40% 
d’humidité relative)
• Intérieur bords arrondis à large rayon
• Portes à double poignée avec retour automatique 
• Joint cleanless facilement amovibles


• Portes réversibles
• Pieds en acier inoxydable hauteur réglable 130-180mm
• Bac de réévaporation avec serpentin sous bac postformé
• Contrôle digitale IP65
• Système d’extraction du monoblock
• Système de ventilation à condensation frontale
• Tension 230V/1ph/50Hz
• Garantie 1 an pièces
• Livraison en supplément


      Modulations :       Classe de température :       Fluide frigorigène : 


1470 - 1960 - 2450 -2°C/+8°C ou -18°C R290


Dimensions :


MODÈLE NOMB.PORTES VOLUME DIMENSIONS (LxPxH) PUISSANCE FRIGO CONSO. N°GRILLES


BMGN1470 II 2 305 L 1478 x 700 x 850 mm 343W à -10°C/-30°C 1,50 2/10 (325x530)


BMGN1960 II 3 465 L 1960 x 700 x 850 mm 690W à -10°C/-30°C 1,95 3/15 (325x530)


BMGN2450 II 4 630 L 2452 x 700 x 850 mm 690W à -10°C/-30°C 2,25 4/20 (325x530)


*Attention au dosage et à l’utilisation des produits de nettoyage. Pas de produit pur sur une surface inox.


MATÉRIELS NEUFS - GROUPE LOGÉ
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RÉF. PUISSANCE FRIGO TYPE CAPACITÉ DIMENSIONS (LxPxH) PUISSANCE POIDS


TF 02 NEXT 343 W à -10°C 2 Portes pleines 320 L 1420*700*850/920mm 495 W


TF 03 NEXT 343 W à -10°C 3 Porte pleines 475 L 1870*700*850/920mm 495 W


TF 04 NEXT 343 W à -10°C 4 Portes pleines 630 L 2320*700*850/920mm 495 W


Appendici | Manuale d’uso e manutenzione | IT - EN - F - DE - ES - ARABIC


33


VISTA FRONTALE / LATERALE
FRONT AND SIDE VIEW
FAÇADE ET LE CÔTÉ
DER ANSICHT VON VORN UND SEITE
VISTA FRONTAL Y LATERAL
VISTA FRONTAL / LATERAL


Con piano di lavoro piatto - Flat 
working table - Table de travail à 
surface lisse - Mit glatter Ober-
fl äche - Com superfície lisa - 


Con plano estándar 


Con alzata - With rear riser - 
Avec dossiere - Mit Aufkantug 


Con posterior planteadas - Com 
o traseiro levantado -


74
0


590


600


69
0


50


95
0/


10
20


10
0


Con gruppo - With built-in unit - Avec groupe logè - Mit Aggregat - Con grupo - Com grupo -


2P


3P


4P


DESSERTE GASTRO INOX - TF NEXT


      Modulations :       Classe de température :       Fluide frigorigène : 
1420 -1870 - 2320 5M1 -2°C/+8°C R452A


Dimensions :


       Équipements standards :


•  Intérieur et extérieur en acier AISI304 (sauf dessous extérieur)
• Isolation 40mm
• Portes non réversible avec rappel avant 90° stable au-delà
• Poignée de porte encastrés avec joints magnétiques clispés 
démontables
• Pieds réglables en inox hauteur 110 à 180mm
• Plan de travail renforcé en inox avec bord avant tombé 
épaisseur 50mm (dosseret 100mm, granit 30mm ou sans 


dessus en option)
• Aménagement interne composé de 1 clayette plastifiée GN1/1
530x325mm par porte sur glissières inox
• Crémaillières inox démontables, pas de 100mm et 6 niveaux 
de réglage
• Groupe logé dimensionné pour ambiance tropicalisé +43°C
• Régulation électronique avec affichage digital
• Dégivrage par gaz chaud, réfrigération ventilée
• Garantie 1 an pièces (eco-participation inclus)
• Livraison & installation en supplément


*Attention au dosage et à l’utilisation des produits de nettoyage. Pas de produit pur sur une surface inox.


MATÉRIELS NEUFS - GROUPE LOGÉ
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LOCATION
TERMES & CONDITIONS


ARTICLE 1 :Toute location de matériel conclue entre le loueur (Y.P.Concept) 
et le client (locataire) emporte à acceptation par le locataire des présentes 
conditions générales de location et renonciation de sa part à ses propres 
conditions générales d’achat y compris les conditions syndicales.


ARTICLE 2 - LIEU D’EMPLOI
Le matériel est exclusivement utilisé sur le lieu indiqué ou dans une zone 
géographique limitée. Toute utilisation en dehors du lieu ou de la zone indiquée 
sans l’accord explicite et préalable de Y.P.Concept peut justifier la résiliation de 
la location avec éventuellement le versement d’indemnité forfaitaire prévue à 
l’article 17.


ARTICLE 3 - MISE À DISPOSITION
Le locataire est responsable du choix du matériel qu’il loue par rapport aux 
résultats qu’il attend, en aucun cas, Y.P.Concept ne peut être recherché de ce fait.
3-1. Conditions de mise à disposition.
3-1-1. Tout matériel, ses accessoires et tout ce qui en permet un usage normal, 
sont réputés délivrés au locataire en bon état de marche et nettoyés. Le 
locataire, s’il y a lieu, peut demander la documentation technique nécessaire à 
son utilisation, à son entretien.
Le locataire s’engage à n’apporter aucune modification au matériel loué. En cas 
de manquement outre la demande de restitution immédiate, la remise en ordre 
du matériel dans son état initial sera facturée au locataire.
3-1-2. La prise de possession du matériel transfère la garde juridique du matériel 
au locataire qui en assume la pleine responsabilité au sens des articles 1382 à 
1384 du Code Civil.
3-2. Date de mise à disposition
Le contrat de location peut prévoir, au choix des parties, une date de livraison 
ou d’enlèvement. La partie, chargée d’effectuer la livraison ou l’enlèvement, doit 
avertir l’autre partie de sa venue avec un préavis raisonnable. Le non-respect 
de la date convenue engage la responsabilité contractuelle du défaillant. Cette 
responsabilité est définie aux conditions particulières.
3-3. Le locataire reconnaît que le matériel au moment de sa livraison, est dans un 
bon état d’ensemble, sans défaut apparent et muni des accessoires nécessaires 
à son fonctionnement.
3-3-1. Le matériel livré ou mis à disposition doit faire l’objet d’un bon de sortie 
ou d’un contrat de location dûment signé par les deux parties. A la demande 
de l’une ou l’autre des parties, il peut être prévu qu’un état contradictoire soit 
dressé au départ ou à la mise en service. Si cet état contradictoire fait apparaître 
incapacité du matériel à remplir sa destination normale, ledit matériel est 
considéré comme non livré.
3-3-2. Si le matériel loué rend nécessaires un montage et/ou une installation, les 
parties règlent leurs droits et obligations par des conditions particulières.


ARTICLE 4 - DURÉE DE LA LOCATION
4-1. La durée de la location part du jour où la totalité du matériel loué est mis à 
disposition du locataire dans les entrepôts de Y.P.Concept ou encore sur le lieu 
indiqué par le locataire tel que défini à l’article 2. La date est contractuellement 
fixée sur le bon de sortie ou sur le contrat de location.
La location prend fin le jour où la totalité du matériel loué est restituée, tel que 
défini à l’article 12, à Y.P.Concept dans ses entrepôts ou mis à disposition de celui-
ci à l’endroit désigné par lui.
4-2. La durée prévisible de la location, à partir d’une date initiale, peut être 
exprimée en toute unité de temps. Toute modification de cette durée fera l’objet 
d’un nouvel accord entre les parties.
La location peut également être conclue par une durée indéterminée. Dans 
ce cas, les préavis de restitution ou de reprise du matériel sont précisés aux 
conditions particulières.


ARTICLE 5 - CONDITIONS D’UTILISATION
Le locataire s’engage à utiliser le matériel conformément aux lois, codes et 
règlements en vigueur. Le locataire s’engage à prendre soin du matériel et de 
ses accessoires, et notamment de ne pas permettre son utilisation par des tiers.
Le locataire s’engage à ne pas utiliser le matériel (liste non limitative) : pour un 
autre usage que celui auquel il est destiné ; par toute personne non habilitée ; 
pour un usage en extérieur.
5-1. Nature de l’utilisation.
Le locataire doit informer Y.P.Concept des conditions d’utilisation du matériel 
loué. L’utilisation dite « normale » du matériel correspond à celle préconisée par 
Y.P.Concept lors de la demande de location faite par le locataire. Toute utilisation 
différente doit être signalée par le locataire, et consignée dans les conditions 
particulières. Cette inscription vaut acceptation des deux parties. Le locataire 
est responsable de tout dommage résultant d’une utilisation non conforme à 
sa déclaration. Le locataire est également responsable de l’utilisation du matériel, 
en ce qui concerne notamment : la nature du sol et du sous-sol ; le respect des 
règles régissant dans le domaine public ; la prise en compte de l’environnement.
5-2. Le locataire doit confier le matériel à un personnel qualifié et muni 
d’autorisations éventuellement nécessaires, le gérer en bon père de famille, le 
maintenir constamment en bon état de marche et l’utiliser en respectant les 
consignes réglementaires d’hygiène et de sécurité. La location étant conclue en 
considération de la personne du locataire, il est interdit à ce dernier de sous-
louer, et/ou de prêter le matériel sans l’accord de Y.P.Concept.
5-3. Toute utilisation non conforme à la déclaration préalable du locataire ou à 
la destination normale du matériel loué, donne à Y.P.Concept le droit de résilier 
le contrat de location et d’exiger la restitution du matériel conformément aux 
dispositions de l’article 17.


ARTICLE 6 - TRANSPORTS
6-1. Le transport du matériel loué, à l’aller comme au retour, est, en ce qui 
concerne le coût, à la charge du locataire. Dans le cas où le transport est 
effectué par Y.P.Concept ou par un tiers choisi par lui, le coût de cette prestation 
est facturé au locataire selon une tarification à définir dans les conditions 
particulières.
6-2. Le déchargement à l’arrivée sur le lieu de location, et le chargement au 
départ de ce même lieu en fin de location, sont également à la charge du 
locataire.
6-3. Le transport est effectué sous la responsabilité du locataire dans le cas 
d’enlèvement du matériel exécuté par lui ou par un tiers choisi par lui, et sous 
la responsabilité de Y.P.Concept dans le cas de livraison exécutée par lui ou par 
un tiers choisi par lui. Le locataire doit préalablement à l’enlèvement, justifier 
qu’il est couvert par une assurance spécifique suffisante contre tous les risques 
occasionnés au matériel et ceux occasionnés par celui-ci.
6-4. Dans le cas où le transporteur est un tiers, c’est la partie qui fait exécuter 
le transport qui exerce le recours. Il appartient donc à cette partie de vérifier, 
préalablement à la réalisation du transport, que tous les risques, aussi bien les 
dommages causés au matériel que ceux occasionnés par celui-ci, sont couverts 
par une assurance suffisante du transporteur et, si tel n’est pas le cas, de 
prendre toutes mesures utiles pour assurer les matériels.6-5. Dans tous les cas, 
lorsqu’un sinistre est constaté à l’arrivée du matériel, le destinataire doit aussitôt 
formuler les réserves légales et en informer l’autre partie afin que les dispositions 
conservatoires puissent être prises sans retard, et que les déclarations 
d’assurance puissent être faites.


ARTICLE 7 - INSTALLATION ET MISE EN SERVICE
7-1. L’installation et la mise en service sont effectuées par les soins du locataire, 
sous son entière responsabilité. Le locataire pourra demander à Y.P.Concept 


de se substituer à lui. Ces opérations sont alors exécutées sous l’entière 
responsabilité de Y.P.Concept. Les conditions d’exécution (délai, prix…) sont 
fixées dans les conditions particulières.
7-2. L’installation et la mise en service ne modifient pas la durée de la location qui 
reste telle que définie à l’article 4.


ARTICLE 8 - ENTRETIEN DU MATERIEL
8-1. Le locataire procédera sous son entière responsabilité, quotidiennement, 
aux vérifications et appoint, de tous les niveaux (huiles, fluides…). Il fera procéder, 
suivant les consignes de Y.P.Concept, aux opérations d’entretien courant 
et de prévention par Y.P.Concept ou ceux désignés par ce dernier. Toutes 
interventions seront prisent en charge par le locataire. Dans le cas d’entretien 
laissé à la charge du locataire, les frais de réparation consécutifs à un défaut 
d’entretien incombent à ce dernier.
8-2. En cas de spécificité du matériel loué nécessitant un entretien approprié, 
les conditions d’entretien doivent être écrites dans les conditions particulières.
8-3. L’entretien du matériel à la charge de Y.P.Concept comprend entre autres le 
remplacement des pièces courantes d’usure.
8-4. Le locataire réservera à Y.P.Concept un temps suffisant pour permettre à 
celui-ci de procéder à l’entretien du matériel. Les dates et durées d’intervention 
sont arrêtées d’un commun accord.
8-5. Sauf stipulations contraires consignées dans les conditions particulières, 
le temps nécessité pour l’entretien du matériel à la charge de Y.P.Concept, fait 
partie intégrante de la durée de location telle que définie à l’article 4.


ARTICLE 9 - REPARATIONS ET DEPANNAGES
9-1. Au cas où une panne immobiliserait le matériel pendant la durée de la 
location, le locataire s’engage à en informer Y.P.Concept sous 24 heures par 
tout moyen à sa convenance. Le contrat sera suspendu pendant la durée de la 
réparation en ce qui concerne son paiement mais reste en vigueur pour toutes 
les autres obligations.
9-2. Si la durée de la réparation excède 10% de la durée de la location prévue au 
contrat, ou une semaine calendaire, le locataire aura le droit de résilier le contrat 
de location en ne réglant que les loyers courus jusqu’à la date d’immobilisation 
du matériel, à l’exclusion de tous dommages et intérêts quelconques. Toutefois, 
en cas de location n’excédant pas une semaine calendaire, le locataire aura le 
droit de résilier immédiatement le contrat dès que le matériel n’aura pas été 
remplacé dans la journée ouvrable (samedi, dimanche et jours fériés exclus) qui 
suit l’information donnée à Y.P.Concept.
9-3. La résiliation est subordonnée à la restitution du matériel
9-4. Toute réparation est faite à l’initiative de Y.P.Concept, ou du locataire avec 
l’autorisation de Y.P.Concept. Toutefois, si la réparation est rendue nécessaire 
par la faute prouvée du locataire, ce dernier ne pourra se prévaloir d’aucun des 
droits qui lui sont reconnus par le présent article. En conséquence, la location 
continue tous les effets jusqu’à la remise en état du matériel.


ARTICLE 10 - ASSURANCE
10-1. Dans le cadre de l’utilisation du matériel, le locataire est responsable 
vis-à-vis des tiers, des dommages causés par celui-ci : le locataire est tenu de 
garantir ces risques dans le cadre de sa RC entreprise. L’assurance du locataire 
doit également couvrir les garanties suivantes : bris de machine, incendie, vol, 
en valeur à neuf.
10-2. Il ne sera pas obligatoire de fournir une attestation de la part du locataire. 
Toutefois, si Y.P.Concept en fait la demande et que le locataire n’est pas en 
mesure de lui fournir sous 48 heures, le contrat de location sera immédiatement 
résilié. Dans ce cas, le locataire devra alors s’acquitter du paiement de la totalité 
de la location prévue au contrat, en qualité de préjudices subis du Y.P.Concept, et 
le matériel loué sera restitué à Y.P.Concept à la charge du locataire.


ARTICLE 11 - EPREUVES ET VISITES
11-1. Dans tous les cas où la réglementation en vigueur exige des épreuves 
ou une visite du matériel loué, le locataire est tenu de mettre le matériel à la 
disposition de l’organisme de contrôle.
11-2. Le coût des visites réglementaires cycliques est à la charge du locataire.
11-3. Au cas où une visite réglementaire cyclique ferait ressortir l’inaptitude du 
matériel, cette dernière a les mêmes conséquences qu’une défaillance. (cf article 
9)
11-4. Le temps nécessaire à l’exécution des épreuves et/ou visites fait partie 
intégrante de la durée de la location dans la limite de deux jours ouvrés.


ARTICLE 12 - RESTITUTION DU MATERIEL
12-1. A l’expiration du contrat de location, éventuellement prorogé d’un commun 
accord, le locataire est tenu de rendre le matériel en bon état, compte tenu 
de l’usure normale inhérente à la durée de l’emploi et nettoyé. A défaut, les 
prestations de remise en état seront facturées au locataire.
12-2. Le matériel est restitué, sauf accord contraire des parties, au dépôt de 
Y.P.Concept pendant les heures d’ouverture de ce dernier.
12-3. Dans le cas où le locataire souhaiterait proroger le contrat de location, 
celui-ci doit en informer Y.P.Concept au plus tard 48 heures avant la fin de la 
location, auxquels cas Y.P.Concept refacturera la location et les frais de transport 
supplémentaires subits.
12-4. Dans le cas où le matériel ne serait pas prêt tel que défini à l’article 12-1, et 
que le transporteur est un tiers, le locataire prendra en charge la facturation du 
transport à vide et de la période de location supplémentaire jusqu’à restitution 
du matériel à Y.P.Concept.
12-5. Un bon de retour de matériel est établi par Y.P.Concept. Il y est indiqué 
notamment : le jour et l’heure de restitution ; les réserves jugées nécessaires 
concernant particulièrement l’état du matériel rendu.
Le bon de retour met fin à la garde juridique du matériel qui incombait 
au locataire. Lorsque le transport retour du matériel est effectué par un 
transporteur tiers, la garde juridique cesse dès lors que Y.P.Concept prend 
possession du matériel.
12-6. A défaut d’accord amiable sur les réserves, il en est pris acte par inscription 
sur le bon. Il est alors fait appel à l’arbitrage d’une personne désignée d’un 
commun accord entre les parties. A défaut de pouvoir nommer cette personne, 
Y.P.Concept est en droit de faire appel à un expert désigné par le juge des référés 
ou à un huissier.
12-7. Dans le cas de reprise de matériel par Y.P.Concept, le locataire reste tenu à 
toutes les obligations découlant du contrat, jusqu’à la récupération du matériel.
12-8. En cas de non restitution de tout ou partie du matériel, et après mise 
en demeure et délai de restitution fixé dans la lettre de mise en demeure, le 
matériel ou sa partie manquante seront facturés à sa valeur neuve, selon le tarif 
en vigueur à la date de la non-restitution.


ARTICLE 13 - PRIX DE LA LOCATION
13-1. Le prix est généralement fixé par semaine ou 7 jours continus. Toute 
semaine commencée sera due par le locataire, sauf dispositions particulières.
13-2. Sauf dispositions particulières, le loyer est acquis semaine par semaine.
13-3. Il peut être également convenu de facturer les charges de fonctionnement 
et les charges fixes, uniquement lorsqu’elles ont été spécifiées préalablement 
au locataire.
13-4. Les frais de chargement, de transport, de déchargement et de visite du 
matériel, tant à l’aller qu’au retour, ainsi que les frais éventuels d’installation et 
de mise en service, sont à la charge du locataire. Ils sont évalués forfaitairement 
par le contrat de location, ou remboursés à leur coût réel, selon les justificatifs à 
produire par Y.P.Concept. Le supplément de transport pouvant résulter d’une 


réexpédition demandée par l’une des parties, devra être pris en charge par le 
demandeur.
13-5. La mise à disposition éventuelle au locataire de personnels techniques 
employés ou non par Y.P.Concept est à la charge du locataire. Le prix est fixé 
par la convention des parties, ainsi que le montant des frais de déplacement.
13-6. Dans le cas où l’état du matériel rend nécessaire une expertise, les frais de 
celle-ci sont à la charge définitive de la partie dont la responsabilité est déclarée 
engagée, après avoir été avancés par la demanderesse.
13-7. Dans le cas de prorogation de la location, au terme de la durée initialement 
prévue, les parties pourront renégocier le prix de la location.


ARTICLE 14 - PAIEMENT
14-1. Les conditions de règlement de la location sont prévues aux conditions 
particulières de Y.P.Concept. Dans le silence du contrat, le paiement s’entend 
au comptant, net et sans escompte. En cas de paiement échelonné, le non-
paiement d’une seule échéance entraine, à l’expiration d’un délai de huit jours 
à compter de l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant 
mise en demeure, la reprise immédiate du matériel loué, tous frais de restitution 
tels que définis aux articles précédents restant à la charge du locataire.
14-2. Tout retard de paiement à l’échéance fixée entraînera l’exigibilité d’une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40€ et des pénalités de 
retard calculées sur les sommes exigibles et non payées au taux de 12% (art.
L441-6 du code du commerce).


ARTICLE 15 - CLAUSES D’INTEMPERIES
En cas d’intempéries dûment constatés et provoquant une inutilisation du fait 
du matériel loué, les obligations de Y.P.Concept et du locataire sont exécutoires 
en leur totalité.


ARTICLE 16 - VERSEMENT DE GARANTIE
16-1. En garantie des obligations contractées par le locataire en vertu du contrat, 
le locataire, lors de la conclusion du contrat, dépose un versement de garantie 
entre les mains de Y.P.Concept, sauf convention contraire inscrite dans les 
conditions particulières. Ce versement ne devra pas, d’une part, dépasser dis 
pour cent (10%) de la valeur neuve catalogue hors-taxes du matériel loué. Il ne 
pourra pas, d’autre part, être inférieur à un mois de location.
16-2. Le remboursement du versement s’opérera dans le mois qui suit le 
règlement total de la location et des autres facturations éventuels en découlant. 
Au-delà de cette période, le versement sera productif d’intérêt sur la base du 
taux d’intérêt légal majoré de cinq points.


ARTICLE 17 - RESILIATION
17-1. Contrat à durée déterminée
17-1-1. du fait de Y.P.Concept
17-1-11. En cas d’inobservation des clauses prévues aux articles 2, 5-1 et 
14 des présentes conditions, la location à durée déterminée est résiliée, si 
bon semble à Y.P.Concept, aux torts et griefs du locataire. Cette résiliation 
interviendra à l’expiration d’un délai de huit jours à compter de l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. Dans ce cas, 
le locataire doit faire retour du matériel ou le laisser reprendre. Les obligations 
résultant de l’article 13 restent intégralement applicables.
17-1-12. En cas de non présentation ou de non restitution du matériel en fin 
ou en cours de contrat, Y.P.Concept pourra assigner le locataire devant le juge 
des référés du lieu de situation du matériel, afin de voir ordonner la restitution 
immédiate du matériel loué. En cas de résiliation anticipée du contrat de location 
en vertu du présent article, Y.P.Concept pourra réclamer le paiement d’une 
indemnité égale à la moitié du loyer restant à couvrir.
17-1-2. du fait du locataire
17-1-21. En cas de résiliation du contrat de location, pour quelque raison que 
ce soit, à l’exception de l’article 9 des présentes conditions, le locataire accepte 
la révision du barème de location appliqué initialement en fonction de la durée 
effective de location. A défaut, Y.P.Concept percevra une indemnité égale à la 
moitié du loyer restant à couvrir.
17-2. Contrat à durée indéterminée
17-2-1. En cas d’inobservations de clauses prévues aux articles 2, 5-1 et 14 
des présentes conditions, la location à durée indéterminée est résiliable, par 
Y.P.Concept huit jours après l’envoi au locataire d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure. Dans ce cas, Y.P.Concept pourra 
réclamer une indemnité égale à deux mois de location, après restitution du 
matériel.
17-2-2. du fait du locataire, se reporter à l’article 4 des présentes conditions.


ARTICLE 18 - EVICTION DE Y.P.CONCEPT
18-1. Si le locataire introduit le matériel loué dans un immeuble dont il est 
locataire, il doit en faire la déclaration par lettre recommandée avec accusé de 
réception au propriétaire de l’immeuble en lui donnant toute précision sur le 
matériel, sur l’identité de Y.P.Concept propriétaire et en attirant son attention sur 
le fait que le matériel loué ne peut service de gage. Le Locataire doit fournir une 
copie de cette lettre à Y.P.Concept.
18-2. Le locataire s’interdit de céder, donner en gage ou en nantissement, de 
sous-louer, de prêter le matériel loué ou d’en disposer de quelque manière que 
ce soit, sans l’accord écrit préalable de Y.P.Concept.
18-3. Si un tiers tente de faire valoir des droits sur ledit matériel, sous la forme 
d’une revendication, d’une opposition ou d’une saisie, le locataire est tenu d’en 
informer aussitôt Y.P.Concept.
18-4. Ni les plaques de propriété apposées sur le matériel loué, ni les inscriptions 
portées sur celui-ci ne doivent être enlevées ou modifiées par le locataire. Ce 
dernier ne pourra ajouter aucune inscription ou marque sur le matériel sans 
autorisation de Y.P.Concept.


ARTICLE 19 - PERTES D’EXPLOITATION
Pour quelque raison que ce soit, les pertes d’exploitation, directes et/ou 
indirectes, ne sont jamais prises en charge par Y.P.Concept.


ARTICLE 20 - ARBITRAGE
Si un différend surgi entre Y.P.Concept et son locataire soit en cours, soit en 
fin de contrat, concernant l’exécution des présentes conditions de location et/
ou contrat particulier qu’ils ont conclu, il pourra être soumis à l’arbitrage d’une 
personnalité qui aura tous pouvoirs pour trancher le litige y compris les pouvoirs 
d’un amiable compositeur et qui sera désigné d’un commun accord entre les 
parties.


ARTICLE 21 -  ATTRIBUTION DE JURIDICTION
Pour toutes contestation, qu’elle qu’en soit la nature, relative à une location ou à 
une vente de la société Y.P.Concept, le Tribunal de Commerce de La Roche sur 
Yon, est seul compétent. La société Y.P.Concept se réserve le droit de poursuivre 
devant le tribunal du domicile du défendeur.


ARTICLE 22 - CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE TRANSFERT DE RISQUES
Conformément à la loi n°80-335 du 12 mai 1980, tous les matériels vendus par 
le Vendeur sont livrés et vendus, sous réserve de paiement intégral de ceux-ci. 
Le non-paiement, même partiel, autorise le Vendeur, nonobstant toute clause 
contraire, à récupérer les matériels chez l’Acheteur, après envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. Le droit de 
revendication s’exerce même dans le cas de redressement judiciaire ou de 
liquidation judiciaire de l’Acheteur.


NOS CONDITIONS GÉNÉRALES DE LOCATION
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Retrouvez toutes nos offres matériels et location sur nos sites internet
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Une équipe compétente et expérimentée
Du matériel de qualité et performant
L’assurance du travail bien fait


Mandin Romain
Responsable Technique & Commercial
Tél : 06 48 24 80 31  
Mail : r.mandin@ypconcept.fr


Merlet Chloé
Assistante E-commerce
Tél : 02 51 34 38 03
Mail : c.merlet@ypconcept.fr








 
      


 


CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 


Des propriétés bâties et non bâties propriétés de la Commune au profit 


de la Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie dans le 


cadre d’actions relevant des politiques communautaires du Pays de La 


Châtaigneraie 


 
⧫  


 


Entre  


 


La Commune de :  .....................................................................................................................................  


représentée par :  ......................................................................................................................................  


son maire en exercice et dûment autorisé par délibération du Conseil municipal n°  ........................  


en date du ……………….. 


 


Ci-après désigné « la Commune », 


 


Et 


 


La Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie, Représenté par : Valentin JOSSE, son 


Président, dûment autorisé par la délibération du Conseil communautaire n° C070/2022 du 17 mars 


2022, 


 


Ci-après désigné « La Communauté de communes », 


 


Il est exposé et convenu ce qui suit : 


 


Préambule : 


 


A titre de réciprocité, les parties ont souhaité se rapprocher pour établir une gratuité d’utilisation des 


salles utiles à la gestion de leurs politiques. 


 


Article 1 – Objet de la convention 


 


Dans le cadre de ses politiques communautaires, la Communauté de communes organise diverses 


actions (culturelles, sportives, santé, enfance et jeunesse, économique, etc.) sur les Communes 


membres du Pays de La Châtaigneraie. 


 


Á cette fin, la Communauté de communes souhaite pouvoir disposer ponctuellement des divers 


équipements propriétés des communes (salle de réunion, de spectacle, de sport, restaurant scolaire, 


parcs et jardins, équipements sportifs d’extérieurs, etc.) et des matériels associés, à titre gracieux.  


 


La présente convention a pour objet d’identifier les engagements de chaque partie.  


 


 


Article 2 – Obligations de la Commune 


 


a) Équipements mis à disposition 


 


La Commune s’engage à mettre à disposition le ou les équipements bâtis, non bâtis et matériels 


associés dont elle est propriétaire au profit de La Communauté de communes à titre gracieux et sous 


réserve de leurs disponibilités. 







 


Cette mise à disposition inclut les fluides (dont le chauffage et l’électricité). 


 


 


b) Nettoyage 


 


Le nettoyage usuel des équipements mis à disposition sera à la charge la Commune, tant en amont 


qu’après l’utilisation. Toutefois la Communauté de communes reste responsable du rangement de son 


propre matériel et veillera à ce que les locaux soient dans un état de propreté minimum à son départ 


(ramassage des déchets, décorations, etc.). 


  


c) Personnel 


 


La Commune s’engage à missionner gracieusement une personne responsable de l’équipement mis à 


disposition afin de pouvoir répondre à d’éventuelles questions techniques et pallier si nécessaire à des 


imprévus relatifs aux particularités dudit équipement. La disponibilité suppose que cette personne 


reste joignable et puisse se déplacer au besoin. 


 


d) Sécurité  


 


La Commune appliquera sa compétence en matière d’autorisation d’ouverture au public sur les 


Etablissement Recevant du Public, et en matière de pouvoir de police. 


 


La Commune s’engage à fournir des matériels en bon état de marche et répondant aux normes 


concernant les matériels mis à disposition. 


 


e) Assurances 


 


La Commune s’engage à tenir constamment assurés les locaux, les matériels et son activité, auprès de 


compagnies notoirement solvables et agréées ayant leur siège ou succursale en France, par les 


contrats suivants, et pendant la durée de la présente convention : 


 


- Assurance « responsabilité civile » couvrant les conséquences pécuniaires des dommages 


(corporels, matériels, immatériels consécutifs ou non) causées aux tiers y compris : 


o à ses propres agents et intervenants extérieurs aux services ; 


o à la Communauté de communes ainsi qu’à ses préposés ; 


o au public accueilli dans le cadre des actions communautaires. 


- Assurance « bâtiment » couvrant les risques afférant à sa propriété, ainsi que le recours des 


voisins et des tiers, et intégrant une assurance « contenu » couvrant les risques relatifs aux 


installations, mobiliers, matériels, marchandises, etc… ; 


La Commune s’engage à fournir à la Communauté de communes, sur demande, une attestation de ses 


assurances en cours de validité au moment de la mise à disposition. 


 


 


Article 3 - Obligations de La Communauté de communes 


 


a) Missions générales liées aux actions 


 


La Communauté de communes fera son affaire de toutes les missions inhérentes à l’organisation de la 


manifestation (contrats, accueil du public, sécurité, invitation, communication, etc.).  


 


Pour la mise à disposition de salles, elle aura la responsabilité des clefs et donc de son ouverture et 


fermeture pendant toute la durée de la mise à disposition. 


 


b) Etat des lieux 


 


Si la comparaison entre les situations initiales et finales de l’état de l’équipement mis à disposition 


révèle une dégradation irréversible du fonds, la Commune pourra exiger de La Communauté de 


communes une indemnité égale au montant du préjudice subi. 







 


c) Assurances 


 


La Communauté de communes s’engage à tenir constamment assurés les locaux qu’elle utilise et son 


activité, auprès de compagnies notoirement solvables et agréées ayant leur siège ou succursale en 


France, par les contrats suivants, et pendant la durée de la présente convention : 


- Assurance « responsabilité civile » couvrant les conséquences pécuniaires des dommages 


(corporels, matériels, immatériels consécutifs ou non) causées aux tiers y compris : 


o à ses propres agents et intervenants extérieurs aux services ; 


o à la Commune, ainsi qu’à ses préposés ; 


o au public accueilli dans le cadre des actions communautaires. 


- Assurance « locative » couvrant les risques afférant à l’équipement propriété de la Commune, 


ainsi que le recours des voisins et des tiers, et intégrant une assurance « contenu » couvrant les 


risques relatifs aux installations, mobiliers, matériels, marchandises, etc… ; 


La Communauté de communes s’engage à fournir à la Commune, sur demande, une attestation de ses 


assurances en cours de validité au moment de la mise à disposition. 


 


 


Article 4 – Caractère précaire et révocable de la convention 


 


La présente convention est conclue essentiellement à titre précaire et révocable. 


 


Article 5 – Durée et commencement d’exécution de la convention 


 


La présente convention est conclue à compter du 1er avril 2022 et sans limite de durée. 


 


Article 6 – Election de domicile et attribution de juridiction 


 


Pour l’exécution de la présente convention, les parties conviennent de faire élection de domicile en la 


Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie – Les Sources de la Vendée – 85120 La 


Tardière. 


 


Elles conviennent, en cas de litige, de trouver une solution amiable, ou, à défaut, de s’en remettre au 


tribunal administratif de Nantes. 


 


 


 


Fait à La Tardière, le :  


 


En deux exemplaires originaux, 


 


 Pour la Commune, Pour La Communauté de communes, 


 Le Maire, Le Président  


  de la Communauté de Communes 


 


 


 


 


 


 


 NOM DU MAIRE Valentin JOSSE. 
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Châtafgneraie


co'nnninauté de Cornmunes


CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICES
EN MATIERE DE SURVEILLANCE ET D'ENTRETIEN DES


EQUIPEMENTS COMMUNAUTAIRES


Entre les soussignés :


La Commune de BAZOGES EN PAREDS
représentée par son maire en exercice, M Philippe RICHIER
dûment habilité(e) par délibération du Conseil municipal n°_en date du _/_/


Ci-après désignée la « Commune » ;


Et


La Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie, représentée par son Président
en exercice, M. Valentin JOSSE, dûment habilité(e) par délibération n° C032/2022 du
Conseil communautaire en date du 24 février 2022,


Ci-après désignée la « Communauté de communes » ;


Vu l'article L5214-16-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) qui précise que :
« Sans préjudice de l'article L. 5211-56, la communauté de communes peut confier, par


convention conclue avec les collectivités territoriales ou les établissements publics


concernés, la création ou la gestion de certains équipements ou sen/ices relevant de ses


attributions à une ou plusieurs communes membres, à leurs groupements ou à toute autre


collectivité territoriale ou établissement public. Dans les mêmes conditions, ces collectivités
territoriales et établissements publics peuvent confier à la communauté de communes la


création ou la gestion de certains équipements ou services relevant de leurs attributions. »


Il a été convenu ce qui suit :


ARTICLE l. Objet de la convention


La présente convention a pour objet :


de confier à la Commune, sous la forme d'une prestation de services, la surveillance et


l'entretien des équipements communautaires (ZAE hors voiries, terrain synthétique de football
et certaines dépendances des autres bâtiments communautaires).


et d'en préciser les modalités juridiques, techniques et financières.
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ARTICLE 2. Qualification et régime juridique de la convention


2.1 - Respect du principe de spécialité fonctionnelle dans l'offre des prestations de
services


La commune est habilitée à proposer à la Communauté de communes la prestation de


services objet de la présente convention, dans la mesure où elle s'inscrit dans le


prolongement de ses propres compétences d'entretien des équipements municipaux dont


elle est propriétaire ou gestionnaire.


Elle intervient dès lors opérationnellement dans le cadre de ses missions, sans contrevenir


au principe de spécialité fonctionnelle et de respect de son champ territorial.


2.2 - Caractère marginal de l'activité


Les prestations de services, constitutives d'interventions pour le compte d'une autre


personne publique, n'ont qu'un caractère marginal par rapport à l'activité globale de la


commune, du fait :
du volume d'activité, correspondant à un estimatif maximal de 150 heures


d'intervention par an ;


et de la durée de la prestation, qui reste ponctuelle et d'une importance limitée.


2.3 - Intérêt public de la prestation


Il est rappelé que ['intervention de la commune dans le cadre de prestation de services doit


être justifiée parla présence d'un intérêt public (CE, 30 décembre 2014, Société ArmorSNC,
n° 355563).


L'intérêt public de la prestation est constitué par :
la forte réactivité que permet localement l'organisation des interventions de la
commune, notamment au vu des aléas climatiques,


la connaissance du terrain et des acteurs municipaux


2.4 - Application des règles de la commande publique


La présente convention, conclue entre l'EPCI à fiscalité propre et l'une de ses communes


membres en vue de l'exercice de missions d'intérêt général, correspond à une prestation de


services onéreuse intégrée (dite « in house » au sens du droit communautaire : CJCE, 13


novembre 2008, Coditel Brabant SA, aff. C324/07 puis CM Paris, 30 juin 2009, n°
07PA02380).


Elle relève en conséquence des dispositions du droit de la commande publique, malgré le
fait que le prix perçu ne permette pas nécessairement à la commune de dégager un bénéfice
ou même de couvrir ses frais (CJUE, 10 juillet 2014, Impresa Pizzarotti & C. Spa, affaire C-
2013/13).


Elle est dès lors soumises aux règles de la concurrence, ne s'agissant ni de quasi-régies au


sens des articles L. 2511-1 à L. 2511-5 ou L. 3211-1 à L. 3211-5 du code de la commande


publique, ni de coopération entre pouvoirs adjudicateurs au sens des articles L. 2511-6 ou


L. 3211-6 de ce même code.


2.5 - Application des règles budgétaires


A défaut d'avoir constitué un budget annexe pour ces seules opérations, la commune


s'engage à retracer de manière analytique les dépenses afférentes avec en recettes le


produit des redevances, taxes ou contributions correspondant au service assuré.
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ARTICLE 3 - Répartition des compétences


Relèvent notamment des compétences obligatoires et supplémentaires de la Communauté de
communes l'entretien et la gestion des équipements suivants :


Antigny


Bazoges-en-


Pareds
Breuil-Barret


Cezais


La Chapelle-
aux-Lys


La
Châtaigneraie


Cheffois


Loge-


Fougereuse


Marillet
Menomblet


Mouilleron-


Saint-


Germain
Saint-Hilaire-


de-Voust


St-Maurice-


des-Noues


Saint-


Maurice-le-


Girard
Saint-Pierre-


du-Chemin


Saint-Sulpice-
en-Pareds


La Tardière


Thouarsais-


Bouildroux


Les Plantes
La Levraudière l
La Levraudière 2


Les 4 Routes


La Viollière


LeFiefTardy
Le Pironnet
La Plaine
La Prée -Garenne


Les
Mouchardières
Les Vignes


La Croix


Les Croisées
Le Moulinier


Les Pinières


L'Orée du Bois


Le Bourg Bâtard


La
Fleurissonnerie


Office du
Tourisme Place
des Halles
Espace France
services rue de
la Taillée et
place de la
République


Maison de Pays
Rond point des
Sources de la
Vendée
Ateliers ZAE du
bourg Bâtard


Centre
aquatique
Salle de


gymnastique


Terrain
synthétique de


football


Domaine Saint
Sauveur


Multi-accueil
Pitehouns


Accueil
périscolaire et de
loisirs Laguépie


Pôle santé


Pôle santé


Pôle santé


Pôle santé


Locatifs d'entreprises


Locatifs commerciaux
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, sous réserve de leurs évolutions.


Les réseaux incendies font quant à eux l'objet d'une compétence partagée :


Entité


Communauté de


communes


Communes


Compétence


Installation (en ZAE), contrôle de bon


fonctionnement des PEI* / BEI** et


menu entretien [joints de pied et de


tête, débroussaillage)


Installation (hors ZAE), déplacement,


dépose, réparation et changement des


PEI / BEI, mesures de débit pression


Observations


La réglementation départementale


extérieure contre la défense de


l'incendie, par arrêté préfectoral
n°17 DSIS 1789 du 29 août 2017
oblige au contrôle des mesures


débit / pression des hydrants, tous


les 5 ans.
*Pointd'eau incendie


** Bouche d'eau incendie


ARTICLE 4 - Répartition de la prise en charge financière


Pour rappel, la Communauté de communes garde à sa charge exclusive le bon entretien de tous


les équipements relevant de ses compétences.


En dehors de ses propres compétences, la Commune peut intervenir en qualité de prestataire de


services choisi par la Communauté de communes pour ['entretien des zones d'activités


économiques (hors voiries), du terrain synthétique de football et de certaines dépendances des
équipements communautaires.


ARTICLE 5 - Domanialité et maîtrise d'ouvrage


Les emprises concernées par les interventions d'entretien des équipements


communautaires objet de la présente convention relèvent exclusivement du domaine public


ou privé de la Communauté de communes.


Ce domaine est placé sous la maîtrise d'ouvrage unique de la Communauté de communes,


seule commanditaire de la prestation de service objet de la présente convention.


Le Président de la Communauté de communes exerce sur ce domaine les pouvoirs de police


de la conservation qui vise à entretenir le domaine et à le protéger de toute dégradation ou
modification de nature à en altérer ou compromettre la destination.


ARTICLE 6 - Situation des agents impliqués dans les interventions


Les agents ou élus municipaux impliqués dans la réalisation des interventions restent sous


la seule autorité hiérarchique et fonctionnelle du Président de la Communauté de
communes.
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ARTICLE 7 - Indemnisation des prestations de services réalisées par la
Commune


La Communauté de communes s'engage à indemniser la Commune des prestations qu'elle


aura effectivement réalisées, en fonction d'un prix unitaire et d'une fréquence maximale,


définies au tableau joint en annexe l.


Les emprises des surfaces dont l'entretien est confié à la Commune sont définies sur les


plans figurant en annexe 2.


La Communauté de communes reste l'unique gestionnaire des équipements


communautaires.


Elle laisse cependant la Commune libre d'organiser les interventions d'entretien qu'elle lui


confie ; avec une obligation de résultat consistant à maintenir les lieux en bon état de
présentation et de fonctionnement.


Les parties sont respectivement responsables de tous dommages qui pourraient survenir


dans le cadre de leurs interventions respectives, y compris en cas de défaut d'entretien.


La Commune désignera un réfèrent communal (élu ou agent) en charge du suivi des
interventions et transmettra ses coordonnées (nom, prénom, fonction, téléphone).


ARTICLE 8 - Liquidation et paiement de l'indemnité due à la Commune


8.1 Justificatifs et liquidation


Les parties s'engagent, avant le 31 décembre de chaque année, à se rencontrer pour


rendre compte, de façon contradictoire, des mesures d'entretien effectivement réalisées


au cours de l'année en cause et pour produire tous justificatifs à cette fin.


Lors de cette réunion, elles établiront un état descriptif et chiffré des opérations
indemnisables par la Communauté de communes, sur la base du modèle joint en annexe


3.


Pour rappel, l'indemnisation est établie sur la base d'un coût unitaire (ou, à défaut, d'un


taux horaire) et ne saurait :


correspondre à un forfait ;
être différent de la prestation effectivement réalisée,
ni outrepasser les fréquences maximales prévues à l'annexe l.


8.2 Paiement


L'indemnisation interviendra à réception d'un titre de recette émanant de la commune


concernée accompagné d'un état de liquidation définitif de l'année.
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ARTICLE 9 - Responsabilité et assurance


La Communauté de communes bénéficiant de la prestation de service est seule responsable


de tous les disfonctionnements, dommages ou sinistres qui pourraient survenir lors de la


période d'intervention, y compris à l'égard des tiers.


En conséquence, elle s'engage à déclarer à ses assureurs l'activité objet de la présente


convention et à se garantir de tous les risques qui pourraient survenir au cours de cette


période, en souscrivant les contrats d'assurances qu'elle jugera utile à l'exercice des


interventions prévues.


En cas de faute lourde commise par l'une des deux parties au détriment de l'autre, la partie


victime pourra engager la responsabilité de l'autre partie, après avoir tenté toute démarche


amiable.


ARTICLE 10 - Durée, entrée en vigueur, modification et résiliation de la
convention


La présente convention est conclue pour une durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2022.


Elle pourra être modifiée par voie d'avenant.


La convention pourra être résiliée, sans indemnité et sans frais :


- à l'initiative d'une quelconque des parties, moyennant le respect d'un préavis d'un mois,


adressé à l'autre partie ;


- en cas de force majeure, d'impératif légal ou réglementaire.


ARTICLE 11 - Election de domicile et litiges


Les parties conviennent, pour la présente convention :
- d'élire domicile au rond-point des Sources de la Vendée 85120 La Tardière,


- de régler amiablement toutes contestations, et en cas d'échec, de porter leurs différends


devant le Tribunal administratif de Nantes.


Fait en deux exemplaires originaux, à La Tardière,


Le


Pour la Commune de


Le Maire,


Pour la Communauté de communes


du Pays de La Châtaigneraie,
Le Président,


Valentin JOSSE
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Commune :


Année tfentretien :


TOTAL ANNUEL


ANNEXE ? l : Coût unitaire et fréquence maximale d'entretien


ETAT PREVISIONNEL D'ENTRETIEN DES ZONES ECONOMIQUES
ZAE:


2021
0,00 € Idontindemnisable : 0.00 Cl


Merci de joindre à l'étatliquidat'ftous les Justificatifs (copie de facture d'ochat de produit, de matériel etc...!
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ANNEXE ? 2 : Emprise des surfaces dont Fentretien est confié à la Commune


7- Parcelles œssiUes


ZAE LES- ROUTES - a,ù20eES E*J P-AREDS - Citai des î-ur^es
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